
( N° 188. ) 

<lt~ttmbre bt$ llteprésentants. 

SÉANCE ou 3 Févnren 1842. 

RAPPOB.T fai't par M. Pm;TERS, au nom de la section centrale c!u1,rgée 
d'eeaniine» le budget dii département des travaux publie», poiw l'eaer 
oioe 184:2 (1). 

~ :sarh 

MESSIEURS' 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le faire remarquer l'année dernière, 
l'absence de renseignenmns sur le budget des Ira vaux publics , au moment où 
il a été discuté dans les sections, a rendu. la tâche de la section centrale très 
difficile par suite du grand nombre de demandes d'explications dont elle a 
été chargée, et a retardé de nouveau la présentation de son rapport. 

Nous appelons l'attention du Gouvernement sur la cause de ce retard, si 
préjudiciable à l'expédition des affaires, et nous désirons qu'à l'a venir les 
développemens à l'appui du budget soient distribués en même temps que ce 
budget, qui est sans contredit l'un des plus importans par ses rapports intimes 
avec les diverses branches de notre bien être matériel. 

D18ttJSSION GÉNÉRA.LE. 

La 11·e section appelle l'attention de la section centrale sur les observations 
de la cour des comptes, dans son rapport du l"r octobre dernier, pages 28 et 
suivantes, d'où. il résulte : 

1 ° Que l'administration des travaux publics croit pouvoir atlranchir sans 
inconvénient des travaux, même fort importans , exécutés en service spécial, 
de l'intervention des deux personnes pour la réception établie par l'arrêté 
organique du corps des ponts et chaussées du 2t5 aoùt 1831, en chargeant de 
ces réceptions une seule et même personne, contrairement au vœu dudit 
arrêté; 

2o Qu'il y a des travaux ou des fournitures parfois fort considérables, dont 

(1) La section centrale était ainsi composée : MM. DE B:t.BR. préstdent ; SIG.Ur, D'HO~'SCIIMIDT, ÜUAIORTILR, 
UOGIER, BcMARU Du nus, PEJ>îERS, rapporteur. 
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les prix ne subissent point l'épreuve de la libre concurrencc , quand aucun 
motif ne p araît cependant s'OJJpo.scr â fœfre profiter le trésor des awzrttagc.1 
qu'elle peut o(!rfr; 

3° Que de la manière dont les contrais sur les arljudications à forfait ou en 
Moc sont exécutés par le Gouvernement, les entrepreneurs qui, contrairement 
aux stipulations du contrai, sont indemnises des chances défavorables, ne cou 
rcnt plus aucune chance de perte; tandis que les sa.ius dûs à des éventualités 
avantageuses Ieur sont assurés ; 

4° Que dans les cahiers des charges, l'administration se réserve une gTande 
latitude en ce qui concerne l'approhation de l'adjudication où il est générale 
ment stipulé que le Ministre n'est point tenu de motiver les choix qu'il fait 
entre Ies concurrcns, et qu'il luiJest loisible d'écarter les snurnissions les plus 
hasses en adoptant une soumission dont le prix serait plus élevé. 

La section centrale, après avoir pris connaissance des explications nllé 
r ieures sur la réception des travaux exécutés en service spécial, jointes au pré 
sent rapport, annexe n° I, prend acte de la promesse faite par M. le Ministre 
de suivre autant que possible pour les travaux constitués en services spéciaux) 
le mode de comptabilité adopté pour les travaux ordinaires dnns les provinces , 
et de faire opérer les réceptions var deux agens. Supprimer une intervention 
double de personnes dans la construction de travaux publics, dit la ('OUI' des 
comptes, c'est consacrer un mode incompatible avec une administration sage 
et prévoyante. 

La circonstance elle-même, qtte les travaux sont ex éculés en service spécial, 
1w peut pas être un motif pour s'affranchir d'une règle que la bonne adminis 
tration conseille. 

La section centrale admet ér,alemer1t en principe la nécessité de l'adjudica 
tion publique pour toutes sortes de fournitures et de travaux; elle estime que 
le g·ouvernemen t ne peut s'écarter de cette règle que pour satisfaire à des be 
soins urgents, ou pour mettre le trésor à l'abri des exigences des soumission 
naircs, qui se concertent quelquefois entre eux pour faire leurs prix; elle ne 
reconnait enfin d'autres exceptions que celles rigoureusement command ées 
1nw l'intérêt lui-même du service. 

Elle appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité de ne point se dé 
partir des conditions des cahiers des charges ni des prix stipulés dans les mar 
chés à forfait, et. de n'accorder d'indemnités que dans des cas extrêmement 
rares; car l'entrepreneur profitant soul des chances avantageuses de l'entre 
prise, doit par contre subir celles qui lui sont défa vorables. Telles sont d'ail 
leurs les explications données par M. le Ministre sur le mode d'adjudication à 
forfait ou en bloc dans son rapport du 12 novembre 1839. 

Quant à l'approbation des adjudications publiques, elle dépend naturelle 
ment de circonstances que l'administration seule esl à même de vérifier; ou 11e 
vent donc que s'en rapporter à sa prudence dans l'exercice du pouvoir discré 
tionnaire qu'elle doit avoir à cet égard. 

Du reste, Messieurs , le Ministre doit avoir eu des motifs bien puissants 
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d'user de celle latitude en désignant comme adjudicataire des travaux, l'auteur 
<l'un0 soumission de . • . frs, H6!l,00O 
tandis qu'il en existait une de . . . . 611,000 

cc qui pré:iente une différence en plus de . 
comme le fait re11u11·tp1cr la cour <les comptes, pngc 36 de s011 rapport. 

Dl§C:lJ§SION DES A.R'flCLE§. 

CHAPITRE PREMIER. 

58 000 ' 

ADlUINISTRATION CtNTRALE. 

Arn. I0r - Traitement du Mùiistr<'. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

An:r. 2. - Traitement des fonctionnairos , employés ut gmu rie service. 

La 6r section exprime le désir qu'il ne soit plus imputé sur d'autres crédits 
un_c partie des traitemens du personnel de l'administration centrale. 

La section centrale, partagoant l'opinion de la 6e section, trouve qu'il est 
irréauJicr d'imputer en tout ou en partie des traitemens des foncti onnaircs de 
l'administration centrale sur d'autres fonds que sur l'allocation volée pour le 
personnel <le cette administration; elle émet de nouveau le vœu.déjâ exprimé 
}, , l . ' d . d ' 1' . d ' f' • anneo c ermere, e vorr pren re a avenir es mesures propres a raire cesser 
cet état de choses. ll résulte du tableau imprimé à la suite de ce rapport, an 
nexe n° 2, qu'outre la somme de !ll ,850 francs pétitionnée an budget, l'on dis 
pose encore sur d'uutrce fonds d'une somme de56,l 70 francs, savoir; 5a~05O frs . 
sur les crédits du chemin de fer et 3,120 frs. sur l'allocat ion <les routes or di 
naires ; <le manière que les traiternens du personnel attaché à I'administrnrion 
centrale s'élèvent en réalité à la somme de 166,0'20 francs , La section centrale 
n'a voté le chiffre, tel qu'il est proposé au budget, qu'après avoir obtenu de 
. M. le Ministre I'assurancc formelle que cet objet sera régularisé au budget 
prochain, 

AnT, 3. - Loyer de l'hôtel du ministère. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 4. - Fournitures de bureau , impressions, achats et ,répa~:at1:ons des 
meubles, c!iauQ'age, ëclairage, menues depenses, 

La J,e section appelle l'attention de la section centrale sur les observations 
de la cour des comptes dans son rapport susmentionné, page 15, en ce qui con 
cerne le matériel des bureaux et le mobilier des apparteme11s à l'usage per 
sonnel du ministre. La cour désirerait qu'il y eût deux articles distincts, l'un 
pour le matériel des bureaux proprement dit, et l'autre pour le mobilier des ap 
pnrtcrnens occupés pat· le Ministre. 

Par une dépêche du 14 décembre dernier, l\L le Ministre a demandé une 
augmentation de 9,600 francs sur cet article pour hl publication d'un Recueil 
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des annales des travaux: publics. La section centrale, a1)rt~s avoir été con 
vaincue, par les explications de M. le ministre, lorsqu'il s'est rendu dans son 
sein, de l'utilité de cette publication et des grands avantages qui doivent eu 
résulter pour les travaux publics, adopte la majoration réclamée, cc qui portera 
le crédit pr-imitifà la somme de 31,600 francs. Elle exprime néanmoius le vœu 
que M.le ministre s'entende avec son collègue dcl'intérieur afin de réunir le bul 
letin de l'iudustrie aux annales des travaux publics qui ne formeraient qu'une 
seule publication dont la direction appartiendrait à cc dernier département, 

Quant à la di-vision proposée par 1a l1e section, la section centrale pense 
que celle division entraînerait des difficultés et que, dans tous les cas, elle ne 
pourrait être appliquée spécialement au ministère des travaux publics, mais 
doit être commune à tous les départernens ministériels. 

ART, 6. - Frai« de route et de sefour du, Ministre, des [onctionnaires et des 
emplorés de Padmintstrcaîon. centrale. 

La 4r section estime qu'il y aurait lieu de modifier le tarif des frais de route 
des fonctionnaires de l'État pour le mettre en rapport avec les communications 
beaucoup moins coûteuses par le chemin de fer. 

La section centrale adopte le chiffre vétitionné par le Gouver ncment , en 
faisant remarquer que les modifications demandées par la 4° section ont déjà 
été introduites audépartement des travaux publics. 

CIIAPITRE II. 

PONTS ET CHAUSSÉES, CAN.AUX, RIVIÈRES, POLDERS, PORTS ET COTES, BATI!IIENS 
CIVILS, PERSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES, 

l'Ol'ITS ET Clli\lJSSÉE!, 

Littera A. Entretien des routes d'après les baux existans et ceux. à intervenir 
pour 1842. 

La 5° section appelle l'attention sur l'augmentation progressive des dépenses 
d'entretien des routes, malgré l'exploitation des lignes du chemin de fer, qui 
doit avoir pour résultat de diminuer considérablement le mouvement sur toutes 
les routes parallèles, et de faire cesser le service des diligences que l'on signa 
lait comme l'une des causes majeures de détérioration du payé. 

La 6e section demande des renseignemens sur la situation du fonds spécial 
des routes. Elle pense que si d'autres fonds sont débiteurs envers ce dernier, 
le moment est venu de payer, afin que les travaux puissent recevoir une nou 
velle impulsion. 

La section centrale, en se référant aux renseignemens fournis pai· le Gou 
vernement sur le litt. A de ce chapitre et qui se trouvent à la suite du rapport, 
annexe n° 3, alloue le crédit demandé. Elle croit cependant devoir attirer 
l'attention de M. le Ministre sur la nécessité de s'assurer de l'exécution exacte et 
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rÎffO\ll'euse des f-il1pula1ions nouvelles introduites dans le cahier des clwrg('s, 
stipulations auxquelles on doit en partie, d'après sou prnpre aveu, l'augrueu 
tation des frais d'cnueticn , et (jUÎ ne paraissent pas être r:igourensrmrnt cx é 
cutés. 

;lm1Ht. à l'o bscrvation faite par la Ge section sur le fonds spécial des routes, 
ln sect ion centrale fait observer qur le chiffre des dépenses proposé pour les 
roules dép,1ssc cette année de 300,000 fr-ancs IC's prévisions du produit des bar 
rières porté au hudgct des voies et moy<'ns, et qu'en outre le Gouvernement 
pnralt avoir pris des eugagernens pour des sommes considérables envers les 
provinces el les communes; en soi-te que tout ce qui pourrait revenir au fonds 
des routes, lui serait restitué. 

Lùtera B. Salaire <les pr éposés aux ponts à bascule. 

La 5e section dcm m de si le nouveau système d'après lequel les employés 
des ponts à bascule ne sont plus inrér essés dans la constatation <les contra 
ventions n'a point eu pour résultat d'en diminuer le nombre, ainsi que Je pro 
duit des amendes. 

La section centrale renvoie aux. nouveaux rcnseignemens fournis sur cet 
article pm· Monsieur le ministre el qui se trouvent à la suite de ce rilpport, 
annexe n° 4; d'où il résulte que la nouvelle mesure n'a pu être mise à exécu 
tion , jusqu'ici que partiellement 1 et que dès lors on ne saurait encore en ap 
précier les effets. La sec lion centrale adopte Je rh iffre demandé, comme une 
conséquence de ce qui a été décidé en principe au budget précédent. 

Lutera C. Étude des projets, frais de levée de plans, achats et réparations 
d'instrurncns , matériel el impressions du service actif. 

Le chiffre demandé à ce sujet est adopté par toutes les sections et par la sec 
tion centrale. 

Lütera D. Travaux d'améliorarions , réparations extraordiuaircs el construc 
tions de routes nouvelles. 

La 3e section est d'avis de n'allouer pour rra vaux d'améliorations el con 
structions des routes nouvelles que l'excédant provenant du revenu des bar 
rières, sauf à y sup plcer pa1· un article séparé dans le cas où le supplément 
serait reconnu nécessaire. Elle demande des renst-ignemens sur ]a destination 
du crédit pétitionné. , 

La 4e section demande un état de l'emploi de la somme allouée pour cet objel 
en 184 l , et la destination de celle proposée au budget de 1842. 

La section centualc alloue à l'unanim ité le r rédit pétitionné comme ay ant 
pour objet une dépense fort utile i et pour se conformer au désir de la 4e sec 
tion, elle a demandé au Gouverne meut des renseignemens sur l'emploi <le la 
somme allouée au budget de 1841 pour auiéliorntions de routes et coustr-uc 
tiens. ( Voir à la suite de ce rapport, anuexe n° 5.) 

Quant à l.1 division demandée par la 3c section , la section centrale pense 
que\ d'aprèsle8 rcnseignemensfournis par le Gouvernement l'an dernier ('roi,· 

{, 
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le rapporl du budget ~ page 41) les excédants du produit des barrièrr-s n'ont 
pas été dépassés ; qu'aiusi il ne peut y m oir lieu jusqu'ici à la div ion I écl.unéc. 

Flle est d'av1s par ü voix contre uue de ne point demanrler d'explications au 
Couvcrucmcnt sur la destination <lu crédit rlout il s'agit, nfiu d'éviter des dis 
Pussions sur une matière purement administrative. 

Ain. 2. - Frais des nouoelles plautations sur les routes da l'État. 

La 3c section demande utén al de l'emploi de ce crédit nu budget de 1841. 
La l~e section fait observer que les plantations sur les routes de l'État soul 
peu soigrn:cs, que les plants sont trop vieux, et ne sont que d'un demi mètre 
carre, tandis que d'apr(1s le cahier des charge-., elles doivent avoir un mètre 
en tout sens. La 5° section demande des renseigncmcns sur les plantations. 
La Ge section trouve qu'elles sont faites avec peu de soin. 

La section centrale a alloué le crédit dont il s'agit, après avoir obtenu le:, 
rcnseigucmens qu'elle a demandés sur Je résultat de l'enquête et de I'msp ec 
tiou de toutes les plantations sur les roules de l'État, ordonnées en 1841. Ces 
renseignemons sont imprimés à b. suite du rapport, annexe n° 6, avec l'an 
nexe H, indiquant l'emploi <lu crédit du budget de 1841, et I'a nuexe C, indi 
quant 1c produit des rentes d'arbr cs sur les routes de première et deuxième 
classe, depuis 1831 jusqu'à 18/4 l. La section centrale croit dcvoi r appeler de 
nouveau l'attention du Gouvernement sur la uéoesaité de surveiller les plan 
tations, qui sont en général très-mal soignr'cs, et de tenir la main à ce que les 
conditions stipulées dans le cahier des charges soient plus rigoureusement 
exr'cutées , surtout eu ce qui:rqprde la larp,·cur et la profondeur des fossés, et 
la terre végétale qu'on doit y apporter. Cette dernière condition 1 quoique fort 
utile el même indispensable dans quelques localités, n'est pourtant exécutée 
nulle part. 

CANAUX, RIVllŒES ET POLDERS. 

AnT. 3. 

Ln deuxième section demande la canalisation de la Campine. Elle fait 1·e 
marquer que depuis bien longtemps un projet a été conçu à cet égar<l, et sou 
mis ensuite à une commission d'enquête et à une étude approfondie des ingé 
nieurs. Elle pense que celte canalisation mérite la préférence sur tous les autres 
projets, comme le Gouvernement semble lavoir reconnu lors de la discussion 
du budget précédent. Pour subvenir aux dépenses que nécessiterait un pareil 
travail, elle pl'oposc d'adopter, pour les canaux, le même système que pom· 
les routes or diunir es, en appliquant l'excédant du produit des péages à la 
construction de nouvelles voies navigables. 

La section centrale appelle l'attention du Gouvernement sur ce dernier 
objet. Elle désire au surplus que les études des ingénieurs et les vues du Gou 
vernement sur les Ji verses canalisa lions soient publiées sans aucun retard. 

Littera A. Canal de Gand au Sas de Gand. 

Les 1 r0, 3e et ,4e sections demandent la j usritication de l'augmentation d~ 
10,500 frs. sur ce canal. 
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En r<~pouse aux reuscignemcus demandés par la section centrale, i\1. le mi 
nistre nous a décl.u-é se référer aux dé\ eloppe mens uouueau.x ,'i. l'appui du 
Ludu('t de l'exercice 1842, page 10. 

La section centrale alloue le crédit, mais elle fait remL•rquel' <1uc I'ent r etien 
de ce canal a encore subi une augmcntntion de 10,410 franr-s au budgl'I pré 
cédent. 

Lutera 13. Canal de Maestricht à Bois-le-Duc. 

La 3• section fait observer que la somme accordée au budgC't de 1841 pour 
cet objet est plus élevée que celle pétitionnéo par le Gouvernement au projet 
du budget de la même année, qu'il doit y avoir par conséquent des dépenses 
extraordinaires, volées lors de la discussion du budget; de sorte qu'en coin 
parnnt la demande actuelle à celle cou tenue dans le projt!L du Jrn<lgct de ] 8411 

il y aurait plutôt augmcntationqucdirninution dans le crédit dont il s'agit. La 
5° section demande pourquoi la dépense du personnel, qui était de 11,616 frs., 
se trouve portée à lVi,183 frs. 

La section centrale, après a voir pris connaissance des nouveaux , enseigne 
mens de M. le ministre, qui se trouvent à la suite <lLI rappoi t , annexe n° 7, 
alloue le crëdit demandé. 

Pour rrpondrc à l'observation de la 3° section, elle fait remarquer q u'efl'cc 
tivement il y a eu, l'année dernière, des dépenses extraordinaires pour le canal 
de Maesrricht à Bois-Je-Duc, qui ont été adoptées lors de la discuasion du bn<l 
get, et qui étaient suffisammentjustiflées par l'abandon 01\ s'est trouvé ce canal 
avant le traité de paix; mais die voit avec regret une augmentation dans pres 
que toutes les dépenses du pc1 sonnel pour le service des canaux et riviéres . 
Elle invite le Gouvernement à n'accorder à l'avenir d'ausmcutation de 1)Cr 
sonnel ou de traitement qu'après un sévère examen, Si des majorations Je dé 
pense sont parfois indispensables, on devrait y pourvoir p<u· la suppression des 
places dei enues inutiles, ou par la diminution des traitemcns qui pourraient 
être trop élevés, et nullement en augmentant continuellement les charges du 
trésor. 

Les reuseisnemens nec les explications sur les motifs des auumentations du 
personnel en général se trouvent à la suite du rapport, annexe n° 13. 

Liftera C. Canal de Pomrnerœuil à Anroing·. 

Le chiffre demandé est adopté par toutes les sections Pt par la section cen 
trale. Un membre demande qne les époques de fermeture du caual d'A ntoing 
soient mises en rapport avec celles où les eaux des rivières sont les plus 
basses. 

Liuera D. Sambre canalisée. 

La 5e section demande pourquoi la dépense du personnel de hl Sambre qui 
en 1841 n'était que de 31,286 francs, s'est élevée à 38,180 francs au budget 
<le 1842. 

La section centrale, après avoir pris connaissance des nouveaux renseigne- 
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mens fournis par M. le ministre et qui sont à la suit« du rnpport1 nnnc xc n° 7. 
litt. D, alloue le crédit, ton! r-n pcrsévérautdaus ses observa: ions sur l'a ugrnrn 
tation tin personnel en génfral. 

AuT. 4. - Can a] rie Bnacdle.r à C/wde,·o,y. 

La Jre section demande la suppression des primes comme inurilr s pour la 
navigation ùont il s'agît, qui est très--con~îdérable. La :1° sccuo n trouve que la 
majoration demandée pour frais d'entretien et de personnel n'est 1ms justifü:e. 
Elle demande ég-nlement la justification de la recette extraorcli naire nnnoucéc 
par le Gom·crncment au moyen de cette aurrmcnlation de dépense. Elle désire 
couna itre dans qucl le proportion la recette sera a11amcntéc'1 et si 1':mgmcnlation 
de recette ne dépend pas de circonstances en dehors de la majoration de 
mandée. 

La 4• section fait observer qu'une recette extraordinaire n'entraîne p:is 
nécessairement à une nugmcntution dans les rlèpenses.ct dcmnndc des explica 
tions à cet égard. La 5e section demande des ex plications sur la dépense 
extraordinaire donl il s'ngit, ainsi que sur la recette extraordinnire qui doit y 
faire face; elle demande si Je crédit pour primes de constructions de bateaux 
ne devrait pas être reporté au budget de l'intérieur sous ln rubriq ue : Encoü 
ragernens au commerce. 

La 6e section demande si la majoration peut être suflisimrucnt justifiée. 
Elle fait remarquer qu'il peut y avoir une recette extraordinaire sans néces 
siter une dépense extruordjnai re. 

La section centrale, après avoir pri~ con naissance des nouveaux développe 
mens ù l'appui du budget, paffeS 16, 17 et 18,a reconnu qu'il n'y a pas d'aug 
mentation, mais une réduction de 7,000 frs dans le chiffre de 148.,028 87, pë 
titiuurié par le gouvernement.En effet, une somme de 19,992 frs. 87 qnî figure 
au budget, n'y est en quelque sorte portée que pour ordre, pui squ'elle a été 
versée au trésor pur la société concessionnaire pour des travaux qui restaient 
à faire p,n· cette société , au moment de la reprise des m1vragcs du canal. 
Quant à la réduction de 7,000 frs., elle provient de ce que ]a prime a payer 
pour les bateaux qui seront achevés en 184:2, ne sera plus que <l'un franc par 
tonneau. En conséquence, la section centrale alloue le crédit , tout en émettant 
le vœu qu'il ne soit plus accordé de primes pour construction de bateaux pro 
pres à 1a navigation du canal de Charleroy, attendu que ces primes, qui pou 
vaient se justifier au commencement de l'exploitation de ce canal, sont main 
tenant inutiles et sans objet. ElJe estime aussi quel'allocation d'une somme de 
5,000 francs à distribuer sous fo, me de primes aux entrepreneurs de halage 
n'est pins nécessaire, et doit cesser à l'avenir. 

ART. 5. - Service de l Escaut. 

Les }re et '2.c sections attirent l'altention <lu g'Ol1vernemen t sur les inonda 
tions fréquenlcsdc la vallée de la Lys et de l'Escaut. La 3e section fait remar 
quer que les inondations sont plus fréquentes dans le haut Esca ut depuis 
l'exécution de la convention conclue a\'CC la France. La 5e section demande 
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pourquoi les fraisckpcrsonnclontété portés de8,380à 12:7;{:> fr., ('l quels sont 
les travaux: cxtraortlinnircs pour lesquels il est réclamé G0,000 fr. La (:ic section 
fait la !}](\me demande. 

La section centrale, aprc~s avoir exa miné lrs non veaux re1Jscigucrncnsfourni.s 
par M. le Ministre, qui se trouvent à l.-1 suite du rapport, annexe n° 8, et les 
nouveaux dévcloppcmens h l'appui du budget, page 18, alloue 1e crédit. tout 

,r, '1' l · ' . , 'J l' . l en se rererant a o isorvation cmisc precec ernrueut sur augmcntauon c u per~ 
sounel en général. lin membre fait observer que l'(cluse d'Autrive coutribur 
aux inondations de l'Escaut, t'l demande qu'il soi! porté remède au préjudice 
qui eu résu ltc pour Tournay. 

AnT. 6. - Service de ln Lys. 

La L" section appelle l'attention du Gouvernement sur les inondations de 
la Lys. La 3° section attire de même l'attention du Gouvernement sur ce 
inondations, et les mesures à prendre pour les prévenir. 

La 6° section demande quels sont les travaux d'améliorations poul' lesquels 
on réclame 15,000 francs. 

La section centrale, pour répondre aux observations des sections relati vus 
aux travaux d'amélioration, renvoie aux nouveaux dévcloppemeus des bud-. 
gets, pages 22 Cl '25, et aux explications ù la suite du rnpport no 9. 

Elle adopte le chiffre réclamé eu appuyant les observations des sections sur 
Piuondation de la Lys. Un membre fait remarquer que les dépenses et les frais 
d'entretien de celle rivière dépassent les produits. 

A1rr. 7. - Service de la Met1se dans Tes provinces de Li'ége et de Limbon,g. 

La l1·0 section demande de quelle nature sont les travaux d'amélioration de 
la Meuse, et s'ils se rattachent à un système propre à procurer dans un temps 
donné des facilités à la navigation; elle désire connaître les motifs <le la ma 
joration du crédit pétitionné pour le personnel. La même section émet Je 
vœu qu'il ne soit plus imputé de majoration de traitcrncns sur les fonds 
destinés aux travaux d'entretien et d)améliorations. La 2" section demande 
des renseignemens sur les travaux d'amélioration exécutés à la Meuse 1 et 
sur ceux proposés par le Gouvernement, La 3" section appelle l'attention 
du Gom·ernement sur la nécessité d'améliorer Ia nai iga tion de 1a Meuse 
ainsi que les chemins pour le halage, et de prévenir les inondations surtout 
aux environs de la ville de Liégr. La 4° section demande quels sont les 
résultats des travaux d'essai pour améliorer la na-vigation de la Meuse, et 
quels sont les motifs de l'aug mentation de 8,500 francs réclamée pour le 
personnel, La 5• section demande si le Gouvemcmcnt a adopté un système 
pour la navigution de la Meuse, quelle en sera la dépense en totalité, et 
pourquoi le crédit pom 1e persounel est plus que doublé. La 6" section 
demande à quels travaux a été employé le crédit alloué en 1841, et· quels 
sont ceux auxquels est destiné le crédit demandé. 

La ruajoritc de la section centrale , a près a voir pris connaissance des nou 
e 
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veaux renscignemcns fouruis par i\J. le Minislre , i mpri més à b suite du rap 
por t, auricve n° 10, ai nsi que des nouveaux <.lcH·1oppcmens à l'appui du budget, 
pag0~ 2.5 ù '.28, alloue le crédit sous la condition qu'il ne srraitapplfrable qu'aux 
1 ra vaux ù effectuer eu exécul.ion d'un plan. g6nét·al cl définitif pour la naviga 
tion de celle r ivicro. Il a été co n vcuu toutefois que la condition ne serait que 
jll'OVÎSOÎl'c, en attendant les ex plie a tions .'t donner sur ce point par T\1.Jc ministre. 
Elle a p puio le voeu émis pal' la Jrc section, qu'il ne soit plus imputé de majora 
tions de traitcuiens du personnel sur les sommes aflect ées aux travaux cl'amé~ 
liorations, Un mornhrc fait rcmarqt ier (fUC, con forn1érnenL aux nouveaux déve 
loppemons à l'appui du budget, page .26, une somme de 10,000 frs. était 
suffisante pour parachever les travaux cxt.ruordi naircs à la M:eusc projetés par 
le Gouvernement, cl qu'il était rationnel de ne pas prendre de nouveaux enga~ 
gcn1e11sanrnt d'en connaître le résultat, ainsi <1ue lc travail général concernant 
le paraclièv ornent el le perfectionnement des voies navigables <ln pays, qui, 
d'après les promcssps du Gourver11cmeut, doit être présenté à la législation 
pendant la session actuelle. H ajoute que c'est par ce motif qu'on a ajourné 
les ouvrages extraordinaires nécessaires pour le service de la Meuse dans le 
Limbonrg. ( Voir les explications du ministre à l'article suivant.) 

La majorité de la section centrale, sur l'assurance donnée par M.1eMinistre, 
que les travaux projetés pour la Meuse dans I a province de Liegc sont des ou - 
vnges nécessaires qni se rattachent à un sytèrne géuéral de navigation de celte 
rivière, cl doivent s'exécuter quel que soit le plan adopté, alloue purement et 
sirup lemcut le crédit pétitionné. 

Anr , 8. - Service de la Meuse dan« le Limbourg. 

La 2° sec lion demande si des plans et de; règlernens définitifs pour l'entre 
tien des ri vcs de la Meuse sont arrêtés conformément au vœu émis par la sec 
tion centrale de l'année précédente; elle désir-e que la section centrale se fasse 
produire les divcr s rapports présentés par I'udministration des ponts et chaus 
sées. IŒe demande que le chiffre de liO,OO0 fr. pètitionné par le Gouvernement 
soit considérablement augmenté, afin que dans deux ou trois campagnes la 
rive gauche soit mise daus un étal convenable d'entretien. 

La 43 section, en transmettant la pétition de la députation provinciale de 
Limbourg, fait observer que, d'après cette pétition, il y aurait plutôt néces 
sité d'augmeuter c1ue de réduire le crédit alloué an budget de 1841. Un 
membre de la cinquième section fait la même observation. 

La section centrale, se référant aux nouvelles explicatious données par M. le 
ministre, et qui se trouvent à la suite de ce rapport, annexe n° 1 J, alloue le 
crédit demandé par le Gou vcrn em ent 

ART. 9. - Service de la Dendre. 

Adopté par toutes les sections et par la section centra le, qui a demandé des 
CXJ)lications sur la majoration de traitement qne renferme cet article. (Voir à 
la suite <lu rapport, annexe 11° 12.) Elle appelle de nouveau l'attention du 
Gollvernement sur les augmentations continuelles de dépense pour le person 
nel des canaux et rivières. 
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ART. 10. - Seroice d11, Rupel , de la, Drta et du Domet 

Adopté par toutes les sections et par la scctiou oentralc. 

AnT. 11. -- Traoaua: cl' amélioration aux uoics navigables de second ordre; 
ftaJs d'étude. 

La 5e section de man de d 'a près quel système il sera procédé au x tra vaux 
d'amélioration des voies rnrvigablcs de second ordre, cl quelle dépense néccs 
sitcra l'application de cc système. La G• section dcmanrlo quel emploi il a été 
fait du crédit alloué en 1841, et à quels travaux le crédit dont il s'agit est 
destiné. 

La section centrale alloue le crédit demandé, et renvoie pour les questions 
des sections aux réponses du Gouvernement qui sont à la suite <ln rapport, an 
nexe n° 1{,. 

A n-r. 12. - Travauœ <t faire pour obvier aux· inondations de la Mllée de la 
Senne. 

M. le ministre, par sa dé1)êchc du 14 décembre dernier, demande une aug 
mentation sur cet article de 26,481 francs ; CC' qui porte le crédit à üG,481 fr-s. 
La Jro section pense que les radiers des usiniers sont plus élev,:s que les octrois 
ne le permettent; elle demande quels sont les travaux auxquels le crédit dont 
il s'agit est destiné, et si cette dépense doit encore se renouveler. La Ge section 
demande si 11:'s usiniers, les particuliers, les communes intéressées et la pro 
vince onl concouru avec le Gouvernement (1 ces travaux, et dans quelle pro 
portion? Elle désire connaître le mon tant de la dépense pour le trésor. 

La section centrale, après avoir examiné les réponses du Gouvernement aux 
questions des sections, qui se trouvent à la suite du rapport, annexe n° 15, 
alloue le crédit demandé comme une conséquence du vote de l'année dernière; 
dle regrelte cependant de voit· encore une fois les besoins dépasser si fortement 
les prévisions. Elle désire que la demande de crédit annoncée à ce sujet pom· 
l'année prochaine soit la dernière, et que le Gouvernement tienne la main ù ce 
que les communes et les particuliers exécutent les travaux qui sont r, leur 
charge. 

AnT. 13. - Confection et entretien des bacs et de leurs ddpendancos, 
Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

An:r. 14. -- Service des polders. 

Deux membres de la quatrième section demandent si le Gouvernement ne 
jugernit pas opportun de réendig ucr la partie des polders qui est encore sous 
eaux dans la province d'Anvers. 

Un membre appuie l'observation de la quatrième section, La section cen 
trale adopte le chiffre demandé par le Gouvernement. 

8cctlou 8. 

ART, 15. - Ports d'Ostende et de Nieuport, Côte de Blankenberg. 

Une section demande à connaître l'emploi du crédit alloué en 1841 ; elle 
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désire savoir si cette dépense est de nut.ure à se reproduire chaque annér-, et si 
au moins elle n'est pns susceptible de réduction. 

La section centrale, après avoir examiné les nouveaux développerncns à l'ap 
pui du budget, pages 34 ù 38~ répondant à la question soulevée par une sec 
tion, alloue le crédit. Elle a demandé au Gouvernement s'il était pc1-c.~lt au 
profit du tr ésor quelques droits d'écluse sur le bassin de couimercc à Ostende. 
La réponse est à la suite du rapport, annexe n° l6, d'où il résulte que confor 
mément à Parrèté royal du 29 novembre 1828)cs produits du droit de p6nge 
et les frais d'entretien aux écluses du bassin sont partagés ou su pportés par 
moitié entre le Gouvernement el la ville d'Ostende. Un membre appelle l'at- 
tention du houvcrucmcnl sur le point de savoir s'il n'y aurait pas avantage 
pour le trésor de faire successivement les jetées en pierres bâtardes au lieu 
d'osiers que les eaux détruisent chaque année. 

Au-. 16. -- Phares et .fànauœ. 

Adopté par toutes les sections et par la sec lion cen tralo • 
Scdion 4. 

Anr, 17. - Entretien et reparaiious des hôtel«, édifices et monumens de 
l'État. 

Les 3°, 4-0 et 6° sections demandent sur quel crédit se prélevait la dépense 
pour laquelle on réclame une augrnentation , ou quel d épurternent était 
chargé de l'entretien de l'hôtel de la Monnaie et du bâtiment occupé par la 
haute cour militaire , et s'il y a eu diminution, de cc chef, dans d'autres bud 
gets. 

La section centrale, après avoir examiné les réponses de M. le Ministre aux 
questions posées par les différentes sections et qui se trouvent à la suite de ce 
rapport, annexe n° 17, alloue le crédit. Elle fait remarquer que d'après les 
explications contenues dans ces réponses, l'augmentation de •4,000 fr. deman 
dée par le Gouvernement doit servir, pour la plus grande partie, à des tr avaux 
extraordinaires qui ne se reproduiront probablement plus l'année prochaine. 

.ART, 18. - Constructions nouvelles et tra/oaue d'o-mélioration . 

La 3• section estime que les dépenses dont il s'agit sont à la charge des 
provinces et que l'État ne doit y intervenir que dans des circonstances extra 
ordinaires; que la province du Limbourg seule pourrait se trouver peut-être 
dans un cas exoeptionnel , 

La section centrale, après avoir examiné les nouveaux renseignemens four 
nis par M. ]c Ministre, qui sont à ]a suite du rapport, annexe n° 18~ et a voir 
reconnu que les Irais <le construction dont il s'agit sont ù la charge <le l'Et :il 1 
alloue le crédit demandé par le Gouvernement. 

8«i«ition 5. 

PERSONN l:L DES POM'S ET Cl1AUSSÉES. 

ART. HL - T1 aitentens des ingéu;·eurs et conducteurs) frais de bureaic et de 
déplacement, indentnite;~ et dépenses éventuelles. 

La l •" section demande que dorénavant il ne soit plus alloué de majorat ions 
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de traitemens sur les fonds destinés aux travaux d'entretien et de oonstruc 
tiens. La 3• section demande qu'il soit produit un tableau contenant les 
diverses cntôgorics du personnel des ponts et chaussées, le nombre des fonc 
tionnaires, leur traitement et les indemnités qu'ils reçoivent en sus de leurs 
traitemens, La 6° section charge son rapport etrr de demander à M. le Ministr« 
si l'on n'impute pas une partie des traitcmens ou supplémcns de Iraitemen s 
rl'ingénieurs et coud uctcurs chargés de services spéciaux, sur des crédi ls 
alloués pour ces services. 

La section centrale , après avoir pris connaissance des réponses de M. le mi 
nistre sur les questions posées par elle et qui se trouvent à la suite dn rapport. 
annexe n° 19, ainsi que du tableau du personnel joint au rapport de la section 
centrale sur le budget des travaux publics, page 70 de l'année dernière, alloue 
1<' crédit. Elle fait eemarqncr cependant qu'il serait plus rJgrdicr d'imputer les 
traiternens des ingéniems, les frais de bureaux et supplémcns de traitemens 
sur un même article. La faculté d'allouer sur d'autres fonds à des ingénieurs 
et autres fonctionnaires du corps des ponts et chaussées, outre leurs frais d,, 
bureaux, un supplément d'appointemcns qui peut aller jusqu'à h. moitié d11 

traitement attaché à chaque grade 1 a paru à la section centrale une disposition 
bien 1nrg<', et qui peut donner lieu à des abus. 

CHAPITRE nt, 

8ccfioo l'•. 

CHEMIN DE FER. 

Les nombreux renseigucmens réclamés sur les chemins de fer par toutes les 
sections ont été résumés par la section centrale qui, conformément aux vœux 
des sections, a fait à M. le ministre les demandes et questions sui vantes : 

1 ° Un tableau nominatif de tous les fonctionnaires et employés du chemin 
de for, par catégories et par station, avec indication de la date de leurs no 
minations respectives, de la nature de leurs fonctions et des traitcmens qu'ils 
reçoivent, ainsi que des émolumens et indemnités qui leur sont alloués en sus 
de leurs appointemens. On trouvera ces états à la suite du rapport, annexe 
no 20; 

2° Un tableau des fonctionnaires et employés attachés temporairement .au 
chemin de fer, avec indication de la rétribution qu'ils reçoivent de ce chef. 
Voir annexe n°s 21, 22 et 23, .:\ la suite de ce rapport, avec d'autres développe 
mens sur les émolumcns du personnel; 

3° Si le personnel existant n'est pas trop considérable et hors de proportion 
a vcc les besoins réels du service? Dans ce cas il y aurait lieu de placer l'ex 
cédant sur les sections à ouvrir en évitant de nouvelles nominations. Voir 
annexe n° 24; 

4° Si le gouvernement aurait l'intention de faire démolir, dans certaines 
stations , des constructions récemment achevées et dimposer pat' là de nou 
, elles charges au trésor public. Elle fait observer qu'avant de faire des amé 
liorations dans }es sections en exploitation, il est rationnel d'achever les lignûn 

d 
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décrétées qui doivent mettre le pays en rapporl a voc les chemina de Ier alk. 
mands et français. Voir nnncxe n= 2~5; 

5o Elle désire savoir quelle sc1;a l'étendue des sections h ou Hir en HH:!. 
Voir annexe n° 26 ; 

6° Si cc n'est pas par suite de l'insuffisance des études préliminaires q uc le~ 
frais de construction ont parfois dépassé considérahlcrncnt les pt·évisions ainsi 
que le montant des soumissions. Voit· annexe n° 27; 

7° Pourquoi l'on s'écarte de la voie des adj u dications puhliques lot-squ'il 
s'agit des travaux complémentaires de l'importance de ceux. exécutés entre 
autres au pont <lu Val-Benoît et à la section de la Meuse à Pepinster. Voit· an 
nexe n° 28; 

8° Elle désire avoir des développemens dans le genre de ceux fournis 
en 1841 par le gouvernement sur toutes et chacune des dépenses d'exploitation 
du rail-way, tant par régie que sur mandats liquidés par la cour des comptes. 
Voir annexe n° 29; 

9° Un état détaillé de la situation du magasin central de Malines à la fiu 
de l'exercice 1840 et de l'exercice 1841. Voir annexe n° 30; 

10° Elle désire savoir s'il y a un contrôle et quel en est le mode pour con 
stater les entrées et les sorties de ce magnsin. Voir annexe n'' 31; 

11° Elle demande un état d'approvisionncrncns des charbons aux mêmes 
époques avec indication des prix d'adjudication en 1840 et 1841. Voir au 
nexe n° 3:2. ' 

12° Elle désire conuaître le pr ix d'adjudication en 1840 et 1841 des prin 
cipales fournitures, telles que graisse, huile, cuivre, etc. Voir annexe n° 33; 

13° Elle demande un tableau du mouvement des marchandises parhureau 
et destination, lo pendant les 7 premiers et les 5 derniers mois de 1840 séparé 
ment; 2" pendant les 5 premiers mois de 1841 et les 7 derniers mois du même 
exercice. Voir annexe n° 34; 

14° Un tableau du mouvement des voyageU1s par bureau de destination : 
l O pendant l'année 1840 et les quatre premiers mois de 1841; 2° pendant 
les mois suivans de mai, juin, juillet et août, et 3° pendant les quatre der 
niers mois <lu même exercice. Voir annexe ni) 35 ; 

15° Elle désire savoir ce que coûtait mensuellement Je factage sous le tarif 
antérieur à celui en vigueur·, et combien il coûte depuis. Voir annexe n° 36; 

16° Elle demande si le camiouage n'est pas une mesure plus onéreuse que 
profitable pour le trésor de l'État. Voir annexe n° 37; 

17° Elle demande des explications sur les motifs qui ont amené la réunion 
en une somme globale de trois articles distincts dans les budgets précédens. 
Voir annexe n° 38; 

18° Elle désire sa voir si le Gouvernement n'impute pas sur d'autres crédits, 
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pnr exemple sut' les fonds destinés aux constructions, une parliP dr", rVpenst•.., 
auxquelles le crédit dont il s'agit doit faire face. Voir annexe n° 39; 

H)0 Si l'on lire parti des herhag<·scroic;sant sui- les bords et talus des chomin 
de for, et quel en est le produit. Voir annexe n° liO ~ 

20° Si le Lois de sapin COL1pé en lii ver, qui est plus durable t'l ne coùt« gm~r c 
plus que le bois blanc, ne serait pas d'un usage bien plus profitable ponr le 
rail-way. Voir armcxe n" 41; 

'21° Uu membre demande que dans le cas où les fonds destinés aux travaux 
du chemin de fer ne seraient pas épuisés, on applique l'excédant à la construc 
tion de routes dans le Luxembourg, conformément à l'intention exprimée dans 
la loi du 27 mai 1837. Voir annexe n° 42; 

:?,;2° Un autre mcmln-e demande qnc le Gouvernement s'occupe enf n de la 
section du chemin de fer destiné i't relier Lille et Calais à la capitale de la Bel 
gir1ne. Il fait remarquer que lors <lu vote de la loi du ]y mars 1834, la cham 
brc a admis comme pri ncipe que le chemin de for <lu midi serait dil'igé vers le 
point où aboutirait le chemin de fer français. Aujourd'hui qu'il est décidé que 
ce dernier chemin se dirigera de Par is par Amiens à Lille, il faut que le vote 
de la chambre reçoive son effet. La section dont il s'agit compléterait la grande 
ligne méridionale qui part de Courtray et Lille pour se dirig·er sur Tournay, 
Ath, Mons, Charleroy, Namur et Liége. Voir annexe 11° 43. 

Les réponses du Gouvernement, sur toutes ces questions, sont imprimées ~. 
]a suite du rapport, sous le numéro d'annexe indiqué ù. chaque question. 
Quant à certains documens qui étaient trop volumineux pour être imprimés 
actuellement, ils seront déposés sur le bureau pendant la discussion. 1'L le 
ministre s'est d'ailleurs e11ga1fé à les joindre au rapport sur le chemin de fer 
qu'il doit présenter aux chambres, en exécution de la loi du Ier mai 
1834. 

La section centrale, après a voir examiné ces renseigne mens volumineux, 
est d'avis que le momcnl n'est pas bien opportun pour aborder certaines 
questions soulevées dans le sein des sections, par la raison que ces questions 
ne peuvent être discutées avec fruit qu'après la publication du rappor-t sus 
mentionné. Elle pense cependant devoir dès à présent attirer l'attention du 
Gouvernement sur les réductions possibles du personnel du chemin de fer, 
personnel qui lui paraît trop nombreux, et dont quelques membres reçoivent 
des traitemens trop élevés, si l'on considère qu'outre les traiternens fixes et 
les frais de bureau attachés à cc grade, ils reçoivent des frais <le route ou 
émolumens qui s'élèvent ordinairement à la moitié de leur traitement, et qui 
en dépassent même quelquefois le montant. 

Un membre fait rcmarq uer que le plus grand nombre des employés du 
chernm de, fer qui ont été nommés en 1841, était déjà en fonction depuis 
longtemps comme employés temporaires, en sorte que leur nomination n'a été 
en quelque sorte qu'une ccnflrmation dans les emplois qu'ils occupaient. 

La section centrale appelle l'attention de M. le ministre sur l'inconvénient 
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di• cc, nom inn tio ns demp1opJs temporaires qui se font si facilemeol et même 
-ouvcnt par des employés supérieurs, sans I'intorvcntion du Gouvernement. 
Elle ror-ommando à .M. le ministre , qui en a pri'> l'engagement, Jp 
rcstruindrc autant que possible les nominations d'employés temporaires et 
de n'admettre qui que cc soit eu cette qualité qu'avec son autorisation, Sans 
I'cxécution sévère de celte mesure, le chemin de fer sera toujours encombré 
d'employé& tcm pornires qui acquerront insensiblement des titres, et le gouver 
nement se trouve ra souvent dans Ï'i mpossihilité d'y placer des individus qui 
ont rcn du des services au pays et qu'on ne peut employer ailleurs. 

Elle prend acte des promesses de M. le ministre d'employer sur les lignes 
nouvelles le plus grand nombre possible d'employés déjà attachés ù l'exploita 
tion, cl d'adopter une combinaison propre à réduire autant que possible les 
frais d'administration sans nuire au service. 

Un membre de la section centrale a fait remarquer que les frais des stations 
ayant absorbé des sommes assez considdrnhlcs du crédit alloué pour le chemin 
de fer, il conviendrait de faire coutrihuci- pom· une part plus large dans les 
frais de ces établisse mens les villes et les communes les plus spécialement fa 
vor isées par la construction <lu rail-way pour lequel on ne leur a demandé au 
cun subside. La section ce ntrulc engage le gouverncmen t à être très -rnodéré 
dans les dépenses <les stations encore à faire et <le prendre en cousidératiou 
l'observation qui précède. 

La section centrale a appris avec satisfaction par les nouveaux renseigne 
mens que, suivant toute prob rlrilité, 84 kilomèues ou environ 17 lieues de 
5,000 mètres de chemins de fer seront encore li nées à l'exploitation pendant 
le courant de celle année. Ces renseigne mens lui ont fait d'autaut pl u1 de plai 
sir qu'elle espère que le chemin de fer une fois entièrement achevé, pourra 
satisfair-o aux frais de son exploitation ainsi qu'aux intérôts des capitaux en 
gagés7 et conservera ainsi toute la popularité qui lui est acquise. 

La section centrale recom munde à I'attention du Gouvernement les oLscr 
v ation s de la cour des comptes, pages31 et 32, sur les avanlages à faire mûrir 
les études prélimiuairos, et comme il conste des documens annexés au présent 
rapport qne les dépenses de constructions excéderont partout les prévisions et 
principalement sur les ligrws de l'est, elle eng1tge le Gouvernement à pres 
crire la plus stricte économie dans les constructions nouvelles, à les faire sur 
veiller a vcc soin et à punir sévèrement les abus, s'i 1s pouvaient exister. 

Des membres ont fait remarquer qu'il ne paraît pas y avoir de contrôle 
suffisant au magasin central de Malines; que ce contrôle ue saurait exister 
11ue lorsqu'il est exercé par des pel'sonues en dehors de l'administration 
intéressée. Ils ont demandé pourquoi l'on n'avait pas donné suite à l'arrêté 
organique d'un contrôle pour le magasin dont il s'agit. 

La section centrale, après avoir entendu M. le ministre sur ce point, émet 
Je vœu que le Gouvernement avise aux moyens d'établir un contrôle indé 
pendant et vigilant tant pour la coustruction que pollr l'exploitation du 
chemin de fer; ce contrôle, <fui lui paraît indispensable, ne peut jamais être 
trop sévère dans une entreprise aussi vaste par les travaux Cftle par les 
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d épeuscs dans lr-squellcs die a cng~igé 1c pnys. Nous devons toutefois faire 
la part des difücullés insépa rablcs d'une pareille entreprise, et reconnaître 
r1ue si Io service a cntra lné de grands Irais pour le trésor, il s'est fait régu 
Ii ércmcnt et commodéruent tant pour les voyageurs que pour les marchan 
dises, et c1 u'on n'a pas eu ù déplorc1· des sinistres de nature à compmmcttre 
une œu vre qui a si puissamment contribué à raffermir notre indépendance, 
et à rehausser notre nationalité dans l'opinion des autres peuples. 

Toutes les sections ayant témoigné le désir d'avoir une connaissance aussi 
complète que possible de toutes el chacune des dépenses relatives à l'exploi 
tation du chemin de fer, la section centrale n'a cru devoir allouer le crédit 
3Lobal réclamé par le Gouvernement que sous la condition qu'il a accepté de 
diviser, 11our l'exercice 1843, cc crédit en plusieurs articles, où le matériel 
sera toujours séparé du personnel. En attendant, il a été convenu que la 
somme- pétition née serait divisée en plusieurs Iittcra , suivant les diverses 
branches <lu service. Le Gouvcrcmcnt po1ura ainsi pourvoir aux éventualités 
par les transferts qu'il aura la faculté d'opérer, mais il devra rendre compte 
de ses opérations au prochain exercice. 

Division en littera du crédit demandé pour le service d'exploitation 
du chemin de for pendant l'année 1842. 

-, •------------------------------- DJllHANDÉ. ; 1 ---- 
A 

D11':SlGNATION DES DÉPENSES. 

D 

Administmlion générale. 

Dépenses communes aux diverses branches du service. 

Sei vice des routes. 

Personnel, employés, gardes, pontonniers et traitemens, salaires. • 
Matériel cl main-d'œuvre , billes, rails, sable, chevilles et matériaux, 

outils, etc. • • • • . • 

Service de locomotion. 

Personnel, employés, ouvriers, manœuvrcs et traitemens , salaires. 
Matériel et objets de consommation et de rechange. • 

Sert:ice des transports. 

Personnel, employés, gardes-convois, facteurs et traite mens, salaires. 
Matériel et dépenses diverses, camionage, 

MONTAN'r 

DU CRÉDIT/ OBSERVi.T. 

122,000 

W7,900 

245,900 

951,000 
1,556,000 

752,600 
294,600 

4,440,000 

L'on trouvera aussi à la suite de ce rapport, annexe n° 44, un état nomi 
natif du personnel employé aux constructions du chemin de fer. 
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POSTES, 

ARTICLE UI'iIQUE, - Pet sounel, matériel, tra,,n~port des d/pe'che.s, service rural, 
papiers vt ùn.pressions. 

La 3e section demande que l'on produise un tableau comparatif de I'orgn ni. 
sation nouvelle arec l'ol'ganisation antérieure, el l'in<lîcation de la d1Spens P 
respective de l'une et l'autre de ces deux oruanisations, ainsi qnc I'indication 
précise et spéciale des attributions des Ïonct ionaires compris dans la uouvello 
organisation, Elle n'adopte pas la majoration de '2.5,000 francs à défaut de jus 
tification suffisante pour l'amélioration du service rural. Un membre appelle 
l'a ueution du Gouvernement sur les infidélités, les nlgligences et les irrégu 
lar itcs sir,·nalées dans le service des postes, et notarnment dans le service <l<' 
nuit. 

La 4° section demande la même di vision pout' les postes que celle qu'elle a 
demandée pour le chemin de fer, ainsi que le tableau <les traitemens des 
fouet ionuai res. 

La 5e section demande des renseiguemens sur les motifs qui ont fait nba n - 
donner la di vision d'un crédit aussi considérable; elle demande aussi quels 
avantages la réorganisation a apportés dans le set· vice. Elle pense qu'il en est 
résulté une augmentation de dépenses. 

La 6° section ne trouve pas ]a demande de majoration suffisamment justifiée 
dans la note marginale du développement du budget. 

La section centrale conformément aux observu lious des sections, a demandé 
au Gouvernement : 

Lo Des explications précises sur lu cause et les motifs de la majovation de 
25,000 francs réclamée pour les postes. (Voir annexe n° 45.) 

2o Si c'est par suite do l'augmentation des dépenses dont il s'agit qu'il y aura 
amélioration de recettes dans le service rural. (Vafr annexe n° 46.) ,,, 

3o Un tableau comparatif de l'organisation nouvelle avec celle .mtéricurc 
taut sons le rapport des attributions que sous le rapport de la dépense, et 
quels soul les avantages résultant de la 1·éorgrmîsation pour le bien du service 
et du trésor public. (//où· annexe 11° 47.) 

4o Les motifs qui ont fait réunir en ~m seul chiffre des crédits portés dans les 
budgets précédents en l;. articles distincts. ( Voir annexe n\l 48.) 

5° Quelle suite il a éLé donné à l'arrêté instituant une commission pom 
l'examen des tarifs concernant le transport des lettres el des dépêches. 
( Voir annexe no 49.) 

La section centrale trou vc que les nouveaux reuseiguemens fournis p,u 
M. le Ministre en réponse à ces questions sont satisfaisants; que Je crédit global 
ainsi que Ia majoration y sont sullisa mmont motivés, el die adopte en couse- 
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qtwncc l'at-ticlc tel qu'il a été présenté au lmdgct 1 ~1011~ la condition toutefois 
que 1a division en différents articles .üt lien de nouveau au lmclgel procha iu 
comme à celui de 18/d . 

CHAPITRE IV. 

1TINES. 

,\RT, l er, - Trœùemeus des fonctio n naires, cniplorcs , ,gens de seruu:c au 
conseil des mines, _frœt's de routes, etc. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 2. - Traùemens des ùigénieum et conducteurs, frais de bureau , etc. 

Monsieur le Ministre 1 par sa dépêche du 1--'i- décembre dernier, ayant de - 
mandé une majoration de 12,800 francs sur cet article, le chiffre est actuelle 
ment de 15(\300 francs. La section centrale, aprds a voie examiné les nouveaux 
développernens Ù Pappui du budget, pages 39 el 40, alloue le crédit arnsi ma 
joré. Elle fait remarquer cependant qu'il n'est pas clairement établi dans cc, 
rlévcloppemens , que les frais d'administration ne dépassent pas le produit des 
redevances; or, si les dépenses vont sans cesse en augmentant, le Gouverne 
ment doit par contre élever le taux des redevances de manière ù créer plutôt 
une ressource qu'une charge pour l'État. 

Quant aux dépenses pour frais d'examen, des élèves ingénieurs cl conduc 
teurs, elles ont toujours été payées sur le crédit du personnel des ingénieurs et 
conducteurs des milles, ainsi qu'il résulte des explications du Gouvemcmcnt, 
annexe no t;O. 

An.T. 3. - Subsides au» caisses de préoorances, etc. 

Adopté pat· toutes les sections et par la section centrale. 

Aar. 4. - Impressions, achat de livres et instrumens, 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

CHAPITRE V. 

SECOURS, 

AnT, UNIQUE. 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

CHAPITRE VI. 

AR'l'. UNIQUE. - Dépenses imprévues. 

La section centrale, après avoir pris connaissance des explications de fi'I. le 
Ministre sur ce chapitre, en réponse à I'observation de la première section, 
jointes au présent rapport annexe no ~l ~ alloue le crédit demandé. 

En résume, le budget a été adopté par la section centrale tel qu'il a été pré 
senté par le Gouvernement avec les trois majorations demandées postérieure 
ment, et qui portent : 
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L'art. 
)) 

-1 du chapitre l ci :'1 1a somme de : fr s. 
l2 >> )) 

;1 2 )) )) 

:-H,600 
66 481 , 

156,300 

11 parait en résulter une majoration de 657,767 71 comparativement an 
chiffre du budget précédent. Mais Iorsquo l'on considère que la chambre est 
saisie d'une demande de crédit supplémeutaire de 817,000 francs sur l'ex er 
cice 1841 pour le chemin de fer, et que d'ailleurs plusieurs nouvelles sections 
vont être successivement livrées à l'exploitation pendant l'année courante, 
l'on doit rester convaincu que le budget proposé présente en réalité une dimi 
nution de dépense. 

Le 1·apportewr, Le prësident; 

~.-N.-J. DE HEllll. 



AI~î~l~XES 
AlJ RA.PPORT SUR LE BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS 

POUR 1842. 

_No ] • 

QlJESTION. 
La section ccutrulo, voulnnt s'écluirnr sur une observation fuito par la Cour des Comptes, et reproduite par une 

section dans Ia dis cussion gclnérale, •1osi, o savoir s'il a élé exéuulé des ha, aux publics en soi vice spécial l'"' 
Jo dép:ntcmrnt <le cc nom, ot s'il a été tltlv,é do lu 1 ù1;lc prcs critc, pour cos Cl\8 pur ticuliers, en co sens qu'une 
soule et mèm c personne ainnit prncé<l6 :i ln n\ccpt1on dus h uvuux ol ùélin11 Ies cur tifiuats de paiement, sans 
I'mlerv enüou dt~ t•or1,s des ponts et chnussécs. 

ni<:PoNSE. 

L'observation faite par la Cour des comptes porte, non pas sur cc cpie des travaux 
constitués eu services spéciaux auraient <'.:l.é reçus sans I'mtcrvention d'agens du corps 
des ponts et chaussées, mais Lien sur cc que cette réception aurait été opérée par un 
seul iugénicur, nu lieu de l'être par deux, ainsi crue cela se pratique pour les travaux 
du service ordinaire dans les provinces. 

Le département rles trnvaux publics a émis l'opinion que ln Cour des comptes faisait 
une application erronée de l'art. 3 de l'arrêté oqçnniquc du corps des ponts cl chaus 
sées, du 25 août 1831, en voulant en étendre les effets aux travaux constitués en ser 
vices spéciaux. 

Cet article est conçu dans les termes suivants : 
"§ 1°'. Les ingénieurs en chefsont spécialement chargés, sous les ordres supérieurs 

,, du département de l'intérieur, sous les ordres immédiats des gouverneurs et sous le 
" coutrôlc de l'inspecteur et de I'inspectcur-général , d'exercer, dans leurs provinces 
,. respectives, la direction et la surveillance attribuées au corps des pools el chaussées. 

" S ô, Ils délivrent, sur le vu des procès-verbaux de réccptinn provisoire ou définitive 
,, des ingénieurs, les ccrtifiats <le paiement d'à-compte ou Je solde ù foire aux entre 
,, prellClll'ô, li 

Le modo de comptabilité prescrit par cet article de l'arrêté organique du 25 aoûL1831, 
reçoit son application, lorsqu'il s'agit de travaux qui s'exécutent sous la direction et la 
surveillance des ingénieurs placés en seroice ordinaire duns les diverses provinces; 
mais il ne peut en être de rnêrne, lorsqu'il s'a3it de travaux constitués en seruices spd 
ciauœ, te1s que l'ont été les travaux <le réendiguemcnt des poldres et I'entretien du 
canal de Bruxelles à Charleroy. 
Une des conséquences du système <le la cour des comptes, serait de mettre le dépar 

tement des travaux publics dans la nécessité d'attacher nu moins deux ingénieurs à la 
direction de tout travail constitué en service spécial. 

Quoi qu'il en soit le département des travaux publics prescrit, autant que possible, 
que le mode de comptabilité adopté pour les travaux ordinaires dans les provinces, soit 
suivi pour les travaux constitués en services spéciaux, c'est-à-dire, que les réceptions 
soient opérées par deux agents. 

1 
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N° 2. 

,-1. /a section centrale do lu Cluunbn dos R{J/Wé~·enlmtlJ, char:qeo <111 leramo« du bu~qel 
du departemcsi! dee trauau.u publics. 

Hrn,elll',, le 28 Jomi01 lfl4'..\, 

nlm;srnuns , 

L'allocation portée nu projet de hudgct de mon déparu-ment . oxorcicc 184'2. pour· 
les trmtcmeuts des Fonr-tionnaires , Pmplo1(:s d g<'no; dr service s'élève h fr. Hl ,850 

Dans cette somme no sout pas compris I° les traitements des employés du 
chemin de fer dètachés dans les bureaux du ministère s'élevant. u. . 53,050 
2° les traitements et suppléments de traitements s'élevant ù fr. 18,000 de trois ingé 
nieurs <les ponts cl chaussées qui remplissent au ministère les fonctions de chef de 
di vision; 3" los truitcmeu ts de trois chefs survcillan ts payc'·s sur l'allocation des routes, 
ensemble de. 3,120 

Les traitements du personnel attache au ministère des truva ux publics, s'élèvent doue 
<~n rcalité à. l6G,020 

Ces traitements se divisent, quant a l'imputation, <le lamunièro suivante : 
Sm l'allocation de l'administration centrale .. 
Sur l'allocation <les chemins de fer en exploitation .. 
Sur les fonds de l'emprunt 1:.tlloués par la loi du 26 juin 1840, pour la 

construction des chemins de fer. 
Sur l'allocation du personnel des pouts el chaussées .. 
Sur l'alloca I ion des routes pavées. 

91,850 
23,700 

Somme égale. . fr. 

20,350 
18,000 
3,120 

166,020 
Je n'ai pas besoin de vous rappeler quelle impulsion a été donnée aux travaux 

publics en général depuis la création d'un ministère des travaux puhlics ; celte exten 
sion du service nécessitait mie au~}menlalion de personncl , et cependant le chiffre de 
l'allocation pour truitements , à de l<•gel'cs différences près, est constamment resté 
le même, 

Dès mon entrée au département des travaux publics, j'ai senti la nécessité de réffu 
lariser le système de comptabilité suivi jusqu'aujourd'hui, mais j'ai dù reconnaître quP 
le gouvernerueu t cl la législuturc avaient été obligés d'entrer provisoirement dans cette 
marche irrégulière, jusqu'à cc qu'il Iùt bien possible de distinguer ce qu'il fallait irn 
pnter, en ce qui coucernc le salaire du travail c1ui se fait a l'administration centrale, sur 
chacune des ullocations particulières portées au budget el surtout à l'égard des fonds 
de l'emprunt qui constituent une allocation r11 dehors du budget, cl spécialement 
affectés à la coustruction des chemins de fer. 

Maintenant que l'expérience de I'exercice 1841 et des exercices antérieurs m'a 
permis de fixer mes prévisions sur ce point, j'ai l'honneur de vous proposer, messieurs, 
d'imputer avec la restriction dont il sera fait menuon ci-après, les traitements de tous 
les fonctionnaires el employés attachés au ministère des travaux: publics sur I'alloca 
tiou du personnel tic l'administration ccutral«. Celle mesure n'est e~ réalité qu'une 
régularisation d'imputation. 

J'ai dit c1ue les traitements du personnel attaché au ministère des tra- 
vaux: publics s'élèvent à . fr. 166,020 
Je pense pouvoir déduire de ce chiffre les traitements du personnel 

de la. 6• division de mon département, celle qui est spécialement ohargée 
des chemins de fer en construction, Celte division n'est que temporaire; le 

A reporter. . fr. 166,020 



Iicport, fr. 
personnel qui la compose aujourd'hui cl qui remplace eu grande parti« 
ln direction supéricure de tous les chemins de for en coustmctiou, recevra 
une autre destination lorsque toutes les lignes eu construction auront (•té 
livrées a I'oxploitatinn. 

Les traitements du personnel do cette division, dont déduction doit êtn 
faite, s'élèvent li. 

II reste comme somme ù porter à l'ai L :2 du chapitre p, 

L'allocation actuelle u \\ tant que de 
il y aurait à y ajouter 

l fi6,020 

22,158 
J !t3,870 

Toini ég·al. . fr. 
1l est juste que, pour couvrir en partie cctlc augmentation de 

l'on transporte du crédit de fr , 4,440,000 demandé pour le chemin de 
fer au chapitre III du projet de budget de 1842, une somme <le fr. 23,700 
représentant le chiffre des traitoments du personnel de l'administration 
centrale des travaux publics qui sont imputés aujourd'hui sur les fouds 
del' exploitation. 

Cette opération reduirai t l'allocation précitée à fr. 4,416,300, doue ù 
déduire. 

9!,850 
52,020 

143,870 ~-~ -- - 
52,020 

23,700 
Ce qui réduit l'augmentation à 

Celte nuGmentntion de fr. 28,320 n'en est même pas une, si l'on 
veut tenir compte des restitutions suivantes: 

1° Les traitements et suppléments de traitements de trois ingé 
nieurs des ponts cl cliausséos qui remplissent, au ministère, les 
fonctions de chef de divisiou, s'élèvent à • • fr. 18,000 

Celle somme, qui devient disponible au crédit du personnel 
des ponts et chanssées , permet d'imputer sur cette allocation les 
traitements des in(;ônicut's du service de construction des chemins 
<le fer payt\s sur le fonds clc l'emprunt, De cette mauièro tout le 
personnel des ins-énieurs des ponts et chaussées, y compris celui 
employé aux chemins de fer- en construction, sera à l'avenir 
rétribué sur l'alloca Lion des ponts et chaussées, cc qui dispensera 
la lée;isloturc d'allouer de nouveaux fonds pour Je personnel des 
ingénieurs, lorsque les travaux de construction des lignes du 
chemin de Fer seront achevées. 

2° Une somme de fr. 3,120, montant du traitement de trois 
employés attacliés dans les bureaux du département avec le titre 
de chefs-surveillants. Cette somme sera restituée à l'allocation des 
routes: elle est, à la vérité, fort minime, mais, el rrnr cela même 
qu'elle est minime, je pt'nsc entrer dans les vues de la Chambre 
en laissant à ce fonds toutes ses ressources, ci . 3,120 

3°· Les traitements des fonctionnaires et employés du départe- 
ment, payés sur les fonds de la construction, s'élèvent? comme je 
l'ai dit plus haut, à fr. 29,35(}. 
Ils seraient réduits à l'avenir nu personnel attaché a ln division 

des chernius de fer en construction, c'est-à-dire ù fr. 22,150. 
Et de cc chef on restituerait au fonds de I'empruut une somme de 7,200 

Total . . fr. -- 28,320 
'= 1l y a doue compensation à tous ég-,u·ds. 

. fr. 28,320 

Le ministre des travaux publics, 
L. Dssnaisrsaes. 
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Reloo« iles jiJllc/lonnal1·e,v, emz,loyes ot yens de seroîce , attaches <t t'ar/1ni11ùfralio11 cP11/!'a1e du 
dépat-tomen] dos travau» p11blù:s au 27 [anoier 1842 

Porsonncl payé sur l'allocation do l'ndministration coutrn lo. 
Sr.cl'él~ire-générn l 

1 Directeur . . . . 
2 Chers de division do fr. 5,000 et û,000. 
7 Chers rio burnnu dn fr 2,400à l>,000. 
4 Premiers Commis do fr. 2., 000 ù 2, ûOO. 
7 Deuxièmes commis do fr. 1 , 600 ù 2,200 
5 'Troisièmes commis do fr. 1,200 li l ,500 
'2 Qunuièmes conunis li fr. 1,2.00 . 
l Adjo int-commls clo 2° classe . 
2 U. do 3° cl asse , li fr. GOO. 
l .Expf.ditionnail·o clo l '0 nlns ssc . 
l Id. clo 2° clusse . 
3 Id. de 3' clnsso , de fr, !>00 li 80[) 
a Iluissiors do fr, 1 , 300 à l , 500 
l l11ossogor. 
l Concierge . 

fr. G ,t,00 
1\,001) 
11,001) 
'..!3,:~oo 
8,800 
rn,ooo 
,;,8{)() 

400 
800 

1,200 
l ,Z0O 
1,000 
2,150 
,'{, 100 
800 
900 

!J! ,8,'lO 

Personnel payé sur l'allocation dos routes. 
a Chefs-surveillants de rr. 720 1i 1,200 

Personnel payé sur l'allocation <lu personnel des ponts et chaussées. 
:~ Ingénitiurs dos ponts et chaussées rcmpl issnnt les fonctions do chefs do· division, ù fr. 6000. 18,0()0 

Personnel payé sur l'allocation du chemin <le for, budget, 
2 Chefs de burenn fi fr. 3,2:10 . 
2 Premiers commis ù fr. 2,300 . 
2 Snennds commis ù 1,500 . . • 
5 Troisièmes commis de fr. l , 000 li 1,200 
4 txpeditionnniros ùo 3° classe de fr. 600 1\ 800. 
I Messager 

6,500 
4,fiOO 
3,000 
5,800 
3,000 

800 
23,700 

Personnel payé sur les fonds de l'emprunt pour la construction 
do chemins de fer. 

1 Chef de bureau 
l Premier commis • 
4 Seconds commis 1t fr. 1,800. • . 
4 Troisièmes commis do fr. 600 n 1,400 . . • 
3 Expéditionnaires do l '0 classe de fr. J , 200 il 1 , 320 • 
5 Id, do 3° classe do fr. 600 à l ,080, 
l Huissier . 
3 Messngers de fr. 000 !i. 1,000 
1 Concierge , 

a,250 
2,500 
7,200 
4, liOO 
3,720 
4,080 

900 
2,800 

300 

Tola 1. 
A déduire . le traitement du personnel de la 6° division: 

Chef de division . 
Chef do bureau, . . • • • . . 

2 Premiers commis de fr. 2,300 et 2,500 . 
a Deuxièmes commis de fr. 1,500 a 1,800. 
1 'I'rnisi ème commis. 
1 Huissier . 
1 lllcssagcr . 
1 Coucier ge 

'fotnf. 

RÉC,\PITULATION. 

Personnel rétribué sur l'allocation do I'administration centrale. 
Id. du chemin de fer en construction • 
lù, id. on exploitation 
ld. dos ponts et chaussées 
Id, des routes pavées . 

Totnl. 

29,35(1 

. fr. 166,020 

_ fr. 6,000 
3,250 
4,800 
4,800 
l, '200 

900 
000 
300 - . fr. 22, 150 

. fr. 91,850 
29,350 
'l.3 700 
18;000 
3,120 

. fr, 166,020 



ANNEXE B AU N° 2. 

Traitements payés pendant les exercices lS.39, 1840 et 1841, aux fonctionnaires, employés et gens de service attachés à l'administration centrale 
du ministère. 

lM P U TAT 1 0 N. 
ALLOCATION DU BUDGET DE 

1839. l 1840. l 1841. 
-- 

SOMi\IES PAYÉES POUR TRAITEMENT DE SOMMES 
-----------,PllÊSUl[ÉES POt;R 

1839. 1 1840, ! 1841. 1842. 
Obsercations. 

Personnel de l'administration centrale. , 

Allocation des routes. , • 

Personnel des ponts et chaussées .. 

Personnel des mines .•• 

Chemin de fer, budget. . 

Id. fondsde l'emprunt. 

~ 

. . . 

Total. · ........•.. , •.. , . 

107,250 

" 
)) 

» 

li 

n 

107,200 

107,2ii0 

)1 

)) 

JI 

li 

)1 

91,8150 

)) 

)) 

" 

" 
Il 

101,200 91,8!>0 

107,250 

2,ll20 

9,075 

1,!WO 

1,080 

20,940 

107,250 

2 970 .,,. 

1:2,017 

87~ 

5,283 

24,243 

u2,isa HS'.2,638 

91,850 

Z, 120 

12,800 

" 
19,021 

27,8S4 

91,850 

3,120 

18,000 

)) 

2i>,700 

29,3o0 

1154,625 166,020 

En 1839 et 1840, la divi 
sion de la garde civique et 
de la milice faisait partie 
des attributions du minis 
tère des travaux publics, 
attributions qui ont ét& 
transférées, en 1841, au dé 
partement de l'Intérieur. 

,.-.. 
...,, 

.____,, 
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.PRO.JET DE BUDGET DE 1842. 

Réponses au» observations faites par la section centrale cltat:gdo do l'examen du budget 
des traoau» publics, exercice 1842. 

CHAPITRE Il, AI\'r. I'", litt. A. 

ODSEHVA'flONS. 

Aynnt remarqué que ln dépense d'entretien dos routes est majorée do f1·, 300,000 nu moins depuis 1837, ln 
section centrule désire avoir clos explications à cet C(_l'.Unl. Il est nui qu'il « été depuis ouvert de nouv el l ea 
routes, mais les sections du chomin de fer en exploitation ont nttiré tout lo trunsport et fait cosser sur Ies 
routes paralfè lua le service des (li!ir,ouces qu'on signalait comme un o cause incessante ùe déGiadution du pavé. 

La section central e demande \IU état détaillé comparatif ot raisonué de la dépense pour l'entretien des routes 
en 183B et en 1811: 

UÉPONSE5. 

La somme allouée nu budget de l'exercice do 1836 pour 
l'entretien ordinaire des roules de l'État, était de, . . 1,300,000 

Celle accordée en 1841 pour le même objet, s'élève, à l ,550, 180 
Ce chiffre était la conséquence du prix des baux exis- 

tants a l'époque ou le projet de budget a été rédigé; mais, 
depuis, quelques sections de routes nouvelles out été mises 
à l'entretien i de là il est résulté une augmentation de. . 8,682 
Ainsi l'entretion ordinairo, en 1841, a exigé l'emploi d'une 
somme totale de . l ,558,8H2 

Différence. . fr. 258,862 

Cette différence s'explique de la manière suivante: 
A partir de 1831 et jusqu'en 1835, l'entretien ordinaire des routes de l'Élal fut 

adjugé, soit pour un an, soit pour deux ans, sur des cahiers de charges établis d'après 
les besoins spéciaux Olt les usages des localités, A partit' de 1835, cet entretien fit 
l'objet d'un bail de trois ans, qui a pris fin le 30 avril 1838. 

Les cahiers des charges de cc bail n'étaient pas conçus d'après des principes corn 
muns, ni rédigés d'après des bases uniformes : dans chaque province on suivait la 
marche que l'on considéra il comme la mieux adaptée aux besoins locaux. 

· Dans telle province l'entreprise constituait un forfait à peu près absolu ; dam telle 
autre, les quantités de matériaux à fournir el d'ouvrages à exécuter étaient exacte 
ment déterminés, 

Ailleurs, la fourniture des matériaux faisait seule l'objet d'une adjudicatiou , l'arlrni 
nistration des ponts et chaussées se réservant de les mettre en œuvre. Ce défaut 
d'ensemble, à l'égard d'entreprises qui, par leur nature, semblaient susceptibles d'être 
ramenées, sinon à une marche uniforme, du moins a des principes communs, fit sentir 
le besoin d'un cahier des charges gt~néral applicable à toutes les provinces i mais ce 
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travail important, rpti soulevait d<:' nombreuses difficultés. ne put se trouver t<•1 mÎ11t' 
nu ~O avril, époque do l'expiration du bail alors en vigu<'UJ' : force fut clone de pro-• 
rogcr cc bail d'une année. 
Enfin, nu commencement de 1830, sauf quelques exceptions, là ou les baux n'étaient 

pns encore cxpirés , l'entretien des routes de l' .État fu L adjngé <l'11pr1\s des bases uni 
formes, pour un ternir- de six am\Ô('S, qui n pris cours le l ''' mai 1839 cl qui expirt'J a 
le 30 uvril 1845. Toutefois, le contrat stipule la faculté de résiliation , de port ('t 
d'autre, au 30 avril 1842, c'est-à-dire fi ln Iin du ln moitié chi la période, 
L'avnntagc des baux à Jonr,· tcrrno est iucoutestnhlc, L'entrepreneur qui a un bail de 

plusieurs a nuées se procure, en Lemps utile, à l'avance el li des prix pl us morlèrés, le$ 
matériaux dout il a bcsoiu Il a aussi les moy(•11s de commencer ses travaux en saisou 
convenahlo et de leur donner une plus grnnde extension les premières an nées , afiu 
d'avoir moins à foire les années suivantes. 

Ces Facilités permettent des réductions de prix : aussi les résultats des dernières 
adjudications ont-ils été c:énéralcrnent cousidérés comme avantag eux aux intérêts du 
trésor, en tr-naut compte du renchérissement progressif du prix des matériaux et (le ln 
main-d'œuvre , et eu égard aussi am: exigences du cahier des charges qui renferme d<'i 
stipulations nouvelles jusqu'alors inconnues dans plusieurs provinces. 
Il est à observer également que, pnr suite de la nouvelle maroho adoptéo , qui avait 

pour but essentiel d'assurer aux routes u11 entretien couvcnablo , les dépenses ont dù 
être augmentées rlans plusieurs provinces où l'entretien n'était point eu rnpport Dvec 
l'usure de la chaussée. L'on a toutefois pris en considération, daus les ca hiers rlr-s 
charges , celles des communications qui devaient nécessairement perdre de leur 
influence par suite de l'ouverture successive de différentes sections du chemin de fer: 
C'est là aussi C<' qui a motivé en partie l'adoption <le la clause clc résiliatiou facultative 
ù la moitié de la période du bail courant. 

L'entretien ordinaire des routes est donc sous l'empire d'un bail qui ne finit qu'au 
30 avril 1845, et dont le crédit, demandé au budget de 1842, est In conséquence, 
sauf que cc crédit comprend une somme de fr. 16,750, estimée nécessaire pour 
pour-voir à l'entretien de cinq nouvelles sections de route déjù livrées à la circu 
lation. 

Relevé exact des dëpenses d'entretie« 
en 1836, d'après les bauto alors en 
m'gueur. 

Pl\OV111CES. 

Anvers . 
Brabant . 
Flandre occidentale , 
Flandre orientale. 

. fr. 

Hainaut. 
Liégé 
Limbourg . 
Luxembourg 
Namur . 

Total. 

43,700 00 
185,900 00 
170,995 00 
147-,793 00 
300,438 00 
135,624 94 
105,099 96 
130,539 18 
88,607 12 

1,308,697 20 

Retn•é exact des dépenses d'entretien 
en 1841 , d'après les baum au,jourd'lttti 
en 111,g,ueur. 

PnOVINCES, 

Aovc1·s . 
Brabant. 
Flandre occidentale 
Flandre orioutale . 
Hainaut. 
Liège 
Limbourg 
Luxembourg 
Namur . 

Total. 

. fr. 44,739 00 
271,580 00 
166,409 00 
164,719 00 
372,754 00 
172,285 00 
115,200 00 
131,717 00 
119,459 30 

1,558,862 3o 

Ainsi lu différence exacte entre le prix d'entretien ordinaire <les routes, en 183G 
et 1841, est de fr. 250, 165~ IO. 

Cette différence doit être attribuée : 
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I" A et' que, depuis 1886, un r,Tnlld nomhrc df' ;,<'ctions rle routes nouvellement 
construites ont été mises à l'étal cl'entrcticn , 
2° Au rench<':risscment progressif du prix des rn atérraux et de la main-d'ccuvrc; 
:3" A cc que l'entretien se trouve aujourd'hui sous l'empire d'un bail autre que 

celui en vit{tteu1· en 1830, et mieux approprié aux vrais besoins des roules pavées, eu 
é{;ard à leur importance. 

Une preuve manifeste qnc les prix consentis pnr le bo il courant ne sont point trop 
élevés, c'est que plusieurs entrepreneurs, usant de la faculté que leur laisse le contrat, 
viennent de résilier leur marché, et, chose dic·ne de rcrnn1·qu0, c'est qu'au nombre 
des routes résiliées se trouvent celles de Bruxelles à Louvain, Bruxelles vers Braine-le 
Courte, Bruxelles vers Alost, Louvain vers l\lalines et Li(-ge vers St-Troud ; toutes 
communications courant pnrnl lelicrncnt nu chemin de fol'. 

Le nombre de roules résiliées est de 43, savoir: 
Province d'Anvers . l 

n du Brabant . 8 
~ de la Elandre occidentale . l 
~ du Hainaut . Il 
.. de Liège . . . . 13 
» du Limbourg, 3 
lO du Luxembourg . l 
" de Namur. . . . ' 5 - Total. . 43 - 

De son côté, le gouvernement n'a cru devoir résilier le marché quo pour deux 
routes : celles de Bruxelles à Mons et de la limite vers Courtray à Tournay, qui doivent 
nécessairement perdre de leur importance par suite de l'ouverture des sections du 
chemin de fer établies dans ces directions. 

Litt. B. 

OBSERVATION S. 

La section centrale demande si Ill nouveau système n été r;énéralcmcnt appliqué a,r, préposes aux ponts-à-bnscules 
et quels en sont les résultats, sous lo rapport du nomln-o dos contraventions et d11 produit des amendes? Elle 
désire avoir un tnbleau comparatif 1.1 cet é3ard entre le nouveau mode et celui qu'on suivait précédem 
ment. 

RÉPONSES. 

Le nouveau système c1ue l'on se proposait <l'adopter pour le service des ponts-à-lias 
cule, n'a pas encore été mis à exécntiou jusqu'à présent. Toutefois, l'on pense qu'il 
pourrait l'être clans le courant de 1842, et c'est dans cette prévision que l'on a demandé 
la somme nécessaire ù cette fin. 

Déjà six préposés jouissent d'une rétribution fixe et ne participent plus aux amendes; 
et, comme il y a en tout 20 préposés, il s'agirait encore de rendre la mesure applicable 
à 14 de ces agents dont le traitemeut fixe est aujourd'hui de fr. 756 par au. 

Les vingt préposés et les quatre aides, payés à raison de fr. 432, ont coûté à l'État, 
en 1841, une somme de fr. 21,732; le surplus du crédit partiel accordé pour ce service 
a été affecté à des dépenses en dehors des baux d'entretien. 
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N° 5. 

Litt. D, 

ommRVATION. 

J,!l ,octwn cenil·ulo demnmlc un c!nl do l'emploi clc la somme nltoué o au hmlget de li:HI, ponr umé lioration et 
oonstruotio n de routes. 

Rl~PONSE, 

La somme allouée au budget de 1841, pour travaux d'amélioratiou , réparations 
extraordinaires cl constructions de roules nouvelles, est de. • fr. 1,000,000 00 

Ce crédit a eu la deslinntion suivante : 
l" Construction de routes et. paiement de subsides 

nccordés par le gouvernement, ci . . • 837 1633 55 
(Voir l'état ddtailld, ci-annexe, suh A.) 

2° Tm-vaux d'amélioration et dépenses extraordi- 
naires eu dehors des baux • , • 162,366 45 

1,000,000 00 

Fr. li 

Il résulte de ce qui précède, que, sur le crédit d'un million, fr. 837,000 ont pu 
seulement ètre affectés, en 1841, ù des travaux de construction de roules; or, celte 
dernière somme, répartie également outre les neuf provinces, ne donnait, terme 
moyen, pour chacune d'elles, que fr. 93,000. 

Cette situation sera encore ù peu près la même pour 1843 et années suivantes , à 
moins que la législnture ne se décide à ouvrir au gouvernement un crédit spécial qui 
lui permette d'exécuter, pour compte de l'Élat, les communications d'intérêt général 
et absolument indispensables que réclame encore le -pays, et de venir au secours de 
provinces qui se proposent d'entreprendre des routes à. leurs frais, 

3 
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ANNEXI~ A J)U N° 5. 

Eta,t clétai'llrf des sommes employées su» l'e.11e1roi'ca 1841 à des traoasr» de 
construction de_ routes et au pcdement de subsides, 

Pli OVIN CES. 
ALLOCATIONS 

INDlCA.'fCON DES ROUTES, 1-------r-- 
r.lRTIBJ,U:s. ·ron.LF.s, 

Oh.,erlJ(i/ums. 

1 
) """'''"'"' ' ., •• urulln.. . 40,000 00 A compte d'un subside 

Ileyst-op-don-Ilerg à Znmmel. 40,000 00 Id. 
Anvers, •...... 111,500 00 

Coutich il l'Escaut ..•...... 13,500 00 Solde d'un suhside . 

Anvers à Oorderen .•.•..... 18,000 00 Id. 

Brabant . . ...•. 1 Wavre d Ilnnnut,., ........ 
-- 
50,000 00 50,000 00 A compte d'un subside de 200,000 

Dottignisos ù Roubaix .... , . 40,000 00 Moitié du subside accordé, 
FI. ocoidentale . l 85,000 00 

Commines à Warneton. , .. •. 45,000 00 Id, 

Eland. orientale. 1 Cnlloo au Doel .....•. , . , .• 35,000 00 35,000 00 Solde du subside accordé. 

Châtelet à la limite vers Fosses! 45,000 00 

l\lons vers Dnvny ••••••••••• 40,000 00 

Ilainaut, , • , ..• i Charleroy à Florennes.... .. 25,000 00? 131, 118 55 

Embranch. do llforcinelle,etc. J 6,000 00 

Beaumont à Solre-Ie-Chnteau. 5 l 18 55 
, 1 

li Pont-Suspendu 4 Aywai11e... 71,315 00 

Liéi;e,, .. ,.... Redressement de la Clef. ... 20,000 00 l 121,315 00 
Stavelot à Trois-Ponts. . . . . . 30,000 00_ 

Limbourg . , , , . 1 Hussalt vers la Meuse ....•. j 65,000 00 65,000 00 

Total. , fr. 1 837,633 55 

Subside total. 

Moitié du subside accordé. 

Id. 

Subside total accordé. 

Id. 

Travaux clo l'Éta.t. 

l\loitié du subside accordé. 

Travaux de l'État. 

Id. 

Aubange â St-Mard ........ , 91,700 00} 1 M. 
Luxembourg. , . j 121, 700 00 

St-Hubert d Grupont •. ,.... 30,000 00[ 1 Id. 

F,,.,. A Châtelot.......... 42,000 00! Subside total accordé. 

Namur •....... f NamurâSalziune •••••..... 25,00000 117,00000 Id. 

Philippeville vers Givet..... 50,000 001 T'ravanx de l'-État. 
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N° 6. 

A11.'r. 2. 

OHSERVATJONS. 

La soctlon centrale dé sire a\ oir un ét ul d o T'etuplo i qui n été fait <ln ,·1 édit nl lnué po111 p1'1nt.1tions un burlr:rt 
de 1841. 

R Ile demande à eonnn itr-e · 
1° Lo résultat do I'euquûte et do I'inspe otâun preserlte en 1841, d,• toutes Ios phmtnüon s vur los mutes ile 
l'Etat; 

2° Le prmluil nn nue\ des coupes d'nl"lires sur ces inules. 

RÉPONSES: 

L'état détaillé de l'emploi du crédit de fr. 50,000, alloué en 1841 pom· le service 
des plantations sur les routes <le Jre et 2" classe, se trouve ci-annexé sub litt. n. 

Quant au résultat de l'inspection général de toutes les plantations <lu royaume~ faite 
en 1841 par l'ingénieur en chef des ponts el chaussées auquel celte mission avait ét{· 
confiée, il se trouve consigné dans un rapport que vient d'adresser ce fonctionnaire 
au département des travaux pu b lics, 

Voici le résumé succinct des principaux faits établis dans cc document, 
Sur les 980 lieues de routes d c l'iÎtat et provinciales que possède la Belgique : 
400 lieues sont plantées, 
320 » sont à planter, 
260 li ne sont pus susceptibles de l'être. 
Sur les 400 lieues de routes plantées, il existe 461,513 arbres, repartis comme suit: 

Savoir : 
Dans la province d'Anvers . 

Id. de Brabant . 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

de ln Flandre occidentale . 
de l.a 'Flandre orientale. 
de Hainaut . 
de Liége . 
clc Limbourg: 
de Lu xembourg. 
de Namur .• 

.57,236 
66, J 52 
63,777 

100,503 
47,553 
7,503 
20,618 
73,233 
2.4,943 

Total 461,513 

Les essences sont les suivantes : 
Le Larix, 

ll1aronnier, 
Bois-blanc, 
Orme, 
Peuplier du Canada, 
Bouleau, 
Hêtre, 
Chêne, 
Châtaignier, 
Tilleul, 
Saule, 
Platane, 
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Tremble, 
Noye», 
Sorbier, 
Fr(\u0, 

Er.ihk. 
Les routes restant ù planter oompronncnt un développement de3'20 lieues: en 

supposant que les arbres soient cspucés de JO mètres, il en faudrait 1,000 par lieue et 
en tout 320,000. 

Los 2.GO lieurs dr roule, non susceptibles d'être plantées, se composent: 
1 ° Des tra verses des villes, villages et forèts , 
2° Des communications qui n'ont pas assez de largeur pour que des arbres puissent 

y ètrc placés suus :}èncr la circul ation . 
En choisissn nt , aut ant qnc le sol lt• portncttra , les essences les plus productives, le 

n-vr-uu annuel, par arhre , pouna être d'environ fr. 0-60, cc qui donnerait, pour toute 
la plantation à étnbln-, llll produit de fr. 1 n2,ooo. 
En ajoutant cc produit ù celui des plantatinns existantes, l'on obticudrnit un revenu 

d'environ fr. 400,000, si les pl antations des roules étaient complétées et faites avec 
des essences con venahlcmeut choisies el bien amenagécs. 

Toutefois cc résultat 11c saurait être obtenu qu'après un certain laps (le temps, que 
l'on peut évaluer à 40 ans. D'ici ù celte époque le produit s'accrottrait successivement 
d'année en année, et dèjà il serait considérable : mais il sentit à désirer que le produit 
des ventes d'arbres ne Fùt pas confondu avec les recettes g:ônéralos de l'État, et qu'il 
vt1L former un fonds spécial qui serai L considéré comme annexe au revenu des 
Jrnrrii•rcs. 

Si le proi'luit. des plantations formait un fonds spécial , en peu d'années toutes les 
routes pourraient ètrc pourvues de plantations et l'on se créerait ainsi des ressources 
abondantes pour l'avcnir , attendu qu'il y a sui· les routes près de 20,000 arbree à 
exploiter, dont la valeur peul être portée de cinq ù six cent mille Francs; néanmoins cette 
grande exploitation ne pourrait pas se faire en une fois, mais elle devrait être répartie 
sur plusieurs années , au for cl à mesure des besoins et des moyens de foire de 
nouvelles plan La Lions; l'on pourrait. avoir de la sorte, dès ù présent, un revenu d'une 
oinquuutaiue de mille francs, revenu qui augmenterait chaque année de manière à 
atteindre, en moins d'un demi-siècle , le chiffre de fr. 400,000. 

Les 320,000 arbres restant à planter, s'ils doivent provenir des pépinières particu 
lières, ne coùtoraien; pas moins de fr. 640,000; en les estimant ù raison de deux francs 
la pièce, tous frais compris; celle dépense se trouverait réduite de plus de moitié par 
I'établisscrncut de pépinières au compte de l'État. 1 

Indépendamment des plantations restant à foire, il faudra pourvoir uu remplacement 
des arbres qui seront exploités chaque année. 
La première difficulté qui se présente dans la plantation des routes, c'est celle de 

se procurer des arbres. Dans les pépinières particulières, l'on n'en trouve point qui 
aient assez de grosseur, ou bien ils ont une hauteur disproportionnée. Dans les plan 
tations partioulières les arbres faibles sont préférables parce qu'ils coùtent moins, 
que la réussite de la plantation est plus certaine et que tels arbres se conservent par 
la raison que souvent ils se trouvent placés dans des terrains clos et sous la surveil 
lance incessante du propriétaire ou de ses agents. 

Sur les routes, au contraire, des arbres faibles périssent infailliblement, parce qu'ils 
sont isolés cl exposés à la malveillance, non seulement du public, mais aussi des rive 
rains qui voient toujours ù regret des plan rations qui doivent leur parler préjudice. 
Il faut nécessairement sur les routes des arbres qui aient de fortes dimensions et 

les pépinières particulières en sont dépourvues : Les entrepreneurs n'en trouvent à 
aucun prix, à tel point que, dans la province de Brabant, l'on a dû admettre des 
ormes de 13 centimètres qui proviennent de la province de Liége. 
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S'il se rencontre pa1 fois de~ ni bres de 1 5 :, l èl, ce so n l ries peupliers (lu Cnnn.la , 
t'•ll;Vt'.•,;; clans des terrmus grai> et luuu idcs , l('~j-rapprocl1<.'•:, les uns des autres cl d'une 
hnu teur de 5, ('> cl 7 mètres. 

Si !'011 veut que les plantations -ur los rrrnade, routes d:ussisse11t, 1l fout ab~olu111ent 
qu c le !}Ou vcruemcut étn hlisse des pé pinic\l'Cs po w· ,-,011 rom ptr1 où l'o II puÎSSL' eu Iti ver 
les essences les plus convcuahlos avec les soins nécr-ssui.cs pom r1nr les jeunes plant» 
soient propres ,\ leur destination. 

Dc.'ijù des mesures ont été prises dans cc hut. en créant provtso ircmcnt , cl tt titre 
d'essai, uue pépiuièrc dans les environs de Bruxelles. 

Un terrain d'une étendue de plus de 7 hectares a été loué dans la commune de 
Laeken , au prix annuel de fr. 1,200-, porn· un Lerme de l8 ans; avec la Faculté 
de résilia tiou de la part <le l'État ù l' expi ration de chaque période triennale. 

Cette pépinièr c , établie sur un sol convenable et dont l'exposition convient 
pnrfoilemc11t à la culture des arbres, sera peuplée, au priutemps prochain, d1! 

J29,000 sujets, savoir : 

15,000 ormes grns, 
30,000 chênes, 
10,000 peupliers blancs , 
10,000 peupliers Picard, 
20,000 peupliers du Ca nud a , 
2,000 peupliers d'Itnh c , 
2,000 tilleuls, 

20,000 larix , 
20,000 hêtres. 

Lu nouvelle pépinière, dont les frais de premier établissement ne s'élèveront pas 
à plus <le fr. 15,000 et dont l'entretien annuel ne dépassera pas fr. 4,000, fournira, 
chaque année, à dater de 1844, au moins 20,000 arbres prop1·es ù être plantés sur 
les grandes routes. 
Par la suite, au moyen de boutures, de marcottes et de semis, la pépinière se 

suflira à elle-même sans qu'il soit besoin de faire aucune dépense pour remplacer les 
arbres qui en sortiront. 

La pépinière dont il s'agit, se trouvant sur la route de Bruxelles à Meysse, les 
arbres pourront facilement être amenés au chemin de fer pour être dirigés dans les 
diverses provinces où ils seront nécessaires. 
Il faut non seulement qu'à l'avenir les essences soient adaptées aux divers sols, 

mais il importe aussi de faire choix des arbres qui sont les plus productifs ou d'une 
plus grande utilité pnr leur qualité de solidité et de durée. 

Quant au produit, le larix, le peuplier, l'orme et le bois-blanc doivent être mis 
en première ligne. 

Sous le rapport de l'utilité, le chêne doit obtenir la préférence surtout depuis la 
construction du chemin de fer et eu égard à la nécessité de pourvoir dans l'a venir au 
remplacement des billes. 

Telles s011t les essences que l'on doit principalement cultiver, et elles suffisent pour 
tous les sols que l'on rencontre. 

Toutefois l'on pourrait planter des hêtres, et, aux abords des villes,' des tilleuls et 
des peupliers d'[La lie. 
Dans la province de Luxembourg, qui fuit exception, l'on pourrait faire usage du 

sorbier; mais, au lieu <le les prendre dans les forêts, il faudrait en élever quelques 
milliers clans une pépinière. 

Le rapport de l'ingénieur en chef sera communiqué au conseil des ponts et chaus 
sées, qui aura à émettre son avis motivé sur les propositions qu'il renferme. 

Le gouver,aemcnt prendra ensuite des mesures pom imprimer au service des plan 
.i 
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talions toute l'impulsion nécessni,·e et lui foin· acquérir tout le développement et l a 
consi:itmicc dont il est susceptible. 

L'nn nexc C, présente le produit annuel des coupes d'arbres sur les routes de l'État , 
depuis 1831 jusques cl y compris 1841. 
Il résulte de celle pièce quo le produit total clos veules s'est élevé à fr. 4230, 154-71; 

mais il est ù observer qu'i l n'y a eu encore de fortes ventes que dnus les provinces de 
Brubuul et de la Flandre orientalc ; cp1ïl reste un g:rand nombre d'arbres à abattre, 
notunuuent dans la Flandre occidcuL:.ile, cl qu'enfin prcsqu'aucuuo exploitatiou u'a 
encore eu lieu dans les provinces de Hninaut, Liège, Limbourg', Luxembourg l'l 
N nmur , 

Cc n'est qu'à partir de 1830, qu'il a été accordé au budget une allocation spéciale 
<le fr. 50,000 pour travaux de plantatious : avant cette époque les dépenses pour cet 
objet étaient prélevées sur le Fonds ordiuairc des roules; c11 s01·1c r1uc, lorsque le dépar 
tement des u avaux publics faisait effectuer uue nouvel Je plantation, c'était chaque 
fois au détriment du crédit affecté aux roules, tandis que les produits des ventes d'ar 
bres, q uolquefois fort cousidérnhles , étaient versés dans les caisses de l'État cl ren 
traient ainsi dans le fonds commun. 

D'après cc qui a été exposé ci-dessus, il reste à faire des ventes d'arbres pour environ 
fr. 5 il 600,000, qui pourront avoir lieu sucoessivement et au fui· et à mesure que les 
moyens financiers permcuraient de remplacer les arhrcs abattus. 

L'allocation de fr. 50,000, portée au budget depuis trois années consécutives et que 
l'on d emaude , de nouveau, pour 1842, n'est nullement trop élevée, eu égard surtout 
aux frais que nécessitera l'étaLlisscmcnt de la pépinière cle l'État. 
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Rmp!ot' des fonds af!'ech1.s aux J)!antalions. - Etcercice 1841. 

Travaux de plantation exécutés sur lu route d'Ostende ù Arlo11. . fr. 
li d'Ostende à Arlon. 

de Liégc à Ton(p·rs . 
de Bruxelles vers Trèves. 

)1 

)\ 

li 

» de Beaumont ù Dinant 
~ de Bastogne t\ Aywaille . 
dans ln province de Liég:e 

,, de Luxembourg . 
la route de Liége vers St-Trond, 
dans la Flandre orientale. 

" occidcntule . 
sur la route <le Namur ù Sombreffe. • 
" " à Marche. 

" 
" "I 

vers Louvain 
vers Sombreffe. 

,. 

" 
" 

• ù Louvain 
du Docq vers Fleurus . • 
<le Bruxelles a Alost 
<le Tirlemont ù St-Michel . 
de Hal vers Enghien . 
de Bruxelles vers 1\'lons 

2,871 00 
276 O."> 
304 56 

l ,09!.) 82 
1,305 63 

,1 ,. de Lessines à Renaix . 
,. ,, d'Ophusselt a Nederbrackel 

Trnv_aux ?'élagage. effectués sur la route de Philippeville à Rocro1 . 
Salaire d un surveillant. . . . . . . . . . . . . . . 
Prix de location d'un terrain pour l'établissement d'une pépinière. 
Somme mise à la disposition <le l'ingénieur en chef Urban , pour 

travaux de plantations n effectuer à la pépinière de l'État 
Pour travaux imprévus . 

·r otal. 

552 50 
2,280 05 
0, 133 95 
2,512 50 

92 00 
3,050 20 
I, 110 77 
3,604 !37 

240 80 
280 00 
138 uo 

;J,4!)7 60 
2,502 40 
1,452 80 
2;128 00 
1,500 00 
3,656 .25 

184 98 
500 00 

J,200 00 

4,000 00 
464 27 

50,000 00 



ANNEXE C DU N° 6. 

État général du produit par exercice, des ventes d'arbres sur les routes de t= et 2e classe) faites depuis et compris H33l ,jusrpte.':/ 
y compris 1841. 

• 1 ~BJl!:- •. CI ::■:;:~r-a:m 1 i:: ,.,,., ...••...•. ~ ;i~..,,,CX:"l ~--.,.--.,,, 

l 
1 TOTAL 

PROVINCES. resi. 18&2. 1833. 1834. 18M. 18M. 1837. 1838. 1339. 1840. 18.4-l. l'Ut 

1 

i PR0\1.r,cr:.. 
1 i 

1 ! 1 
l 

.Anvers. . . . . . . .. rn,772 10 -40 QO 47 10 130 215 206 156 i ~l:5 00 12 10 16,523 11 " ,. " " 

Brabant .••••.•. JI il,269 64 n ioo 60 1,759 00 2,184 so 91.647 09 zoo 10 7,078 20 884 zg liJ.49 00 1 !JL> 8'"'3 ,.,. 
..li,! 1 ..s._.;._),..')' ' -00 

1 
Flandre orientale, , . • 182 68 88 89 :26,ô41 00 4,163 00 386 00 '.284 00 ï,744 40 8,429 00 37a oo 3.190 00 1.213 oo; 58.396 97 

1 
Flandre occidentale .• 7,~42 00 '2,769 80 222 00 7, 1!57 40 ! ' ~~ , .... Il li " " " ,; ,, ,17.691;.e;, 

i 
Hainaut .•.••... li Il )l ts,20 oo li i7 00 60 2ô 144 00 71 '.25 11:2 lSO zoo ool 1. !rno oo 

' i Liége .. , Go , ••••• )! JI )) li li JI li a " ,; ., 
f " 
! 

Limbourg ..••.•. )l ~ " ,. ~ " " ,J " li li 1 
l Luxembourg . . . . . . )) li ll li " " 1l " ,, " , ! ,, 

Namur .••• , ..•• " " " )> " )l 600 00 li ,t } 20 00 6.20 00 

1 

14,681 85 •• ,'501 8J, 794 00:230, 154 71 

1 
1 

Totaux .....• 18! 68 :n)HS8 !>l 2G,l41 00 ~8,M~ 70 J2,1815002,lSo:260102,9:S~ 74,9,iOl 66 

,,....._ 

"""" 0:, 
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N° 7. 

CHAPITRE u, SllCTIÜN ]J. 

All'l', 3 1 ï.eu, A. 

QllES'l'JON. 
l,r crédit pttition,1c pmn lo cnnul do Ganil au Sns-<lc-Gnncl, présente une majoration de fr. 10.500, ln section 

centrale demande des «xplicutions sui l:1 cause de cette mnj orntion. 

Rl!~PONSI~. 

Des cxplicntions ont été fournies par le département des travaux publics au sujet 
de la majoration du crédit demandé pour le eau al do Gand ou Sas-de-Gand. (/7oir 
pag. l O des développements nouveaux ù l'appui du budget de l'exercice 1842.) 

Litt. B. 

QlJES'l'ION. 

Lu rlé pou~e pr,m le personnel d11 canal do lifoestricht a Hnis-Ie-Due, qui était fixé ü fr. 11,<HG, est porto à 15,183. 
Quel est le motif de cotte uugmcntation ')Sile personnel Il étc renforce ou le traitement dos employés majoré, 
q uello en est la rni snu ? 

RJWONSE. 

L'augmentation du crédit pétitionué pour le personnel du canal de Maestricht à 
Bois-le-Duc, résulte 1 ° de ce que le traitement d'un pontonnier, qui était de fr. 300, 
a été porté à fr. 450, '2.0 de ce que trois surveillants nouveaux ont été attachés au 
service de cette voie navigable. De ces surveillants deux jouissent d'un traitement 
annuel de fr. 1,440; le troisième, d'un traitement de fr. 1095. 
Lu reprise de la navigatiou dans toute l'étendue du canal et les travaux: importants 

entrepris à Boccholt et ù Lanklacr, ont nécessité une augmentation de personnel. 
(Fofr pag. 10 <les développements à l'appui du budget de 1841, et pag. 12 des 
développements du budget rle 1842.) 

Litt. D. 

QUESTION. 

Le créùttpour le pc1sonno! de la Sambre est de r1" 38,180, tandis qu'il n'était que tic ;}J ,826, au lrndget de 1841 
Quelle ml ln i a ison de la majnrntion, dont il s'agit, sons le repport de l 'augmentation du personnel ou du tuu: 
toment des employés P 

La majoration provient, 1 ° de ce que, dans la province du Hainaut, un passeur d'eau 
au traitement de fr. 300 a été attaché au service de la Sambre; '2° de ce que, dans les 
provinces du Hainaut et <le Namur, des conducteurs des ponts et chaussées ont été 
attachés spécialement à la Sambre, avec le titre de conducteur-conservateur, et jouis 
sauce <l'un traitement annuel de fr. 2,400. 
Il est à remarquer que, dans le chiffre demandé de fr. 38)80, figure une somme de 

fr. 1,794 pour le remplacement d'un employé décédé et des augmentations éven 
tuelles. (Voù· pag. 14 et 15 des développements a l'appui <lu budget de 1841, et pages 
15 et 16 à l'appui des développements du budget de 1842. 



( 18 ) 

N° 8. 

Ain. 5. 

QUESTION. 
Le chlfl'ro rie Io dépense pour le personnel do t'Esonut est majoré de fr. 4,000 environ depuis 18,it, ln section 
contrnlo d emand e si cette majoration provient d'une augmentation dans le personnel ou le t.rnitr.mcnt des 
employés, et quollo on est la raiso n P 

UÉPONSE. 

La majoration dont il s'agit, provient de ce que les traitements du conducteur-con 
scrvateur et des sous-conservateurs dans l.a province du Hainaut, ont: été portés respec 
tivement de fr. 1,500 à fr. 2,400 et de fr. 1000 ù 1,200; de ce que, dans la province 
de Hainaut, un nouveau surveillant, au traitement de fr. 1,095, a été attaché au service 
cle l'Escaut; de cc qu'une somme de fr. 600, au lieu de celle defr. 500, est demandée 
pour les aides-éclusiers à Tournay; de ce que, dans la Flandre orientale, l'éclusier du 
pont JUadou a été nommé sous-conservateur avec: une augmentation de fr. 600 sur 
son traitement, qui a ainsi été porté à fr. 1,200; et, enfin, de ce qu'un nouveau 
surveillant, à fr. 1,460, a été nommé. 

Ces augmentations dans le personnel et les traitements sont la conséquence de 
l'importance de la navigation et des travaux qui s'exécutent sur l'escaut, (V. pag. 18 
des développements à l'appui du budget I 841 et pag. 21 et 22, des développernen ts 
du budget de 1842 ). 

N° 9. 

All'l'. 6. 

QUES'l'ION. 

Cet article présente une ruajorutiun d'environ fr. 300 ~m le personnel. La section centrale demande d,:,& 
explications 8Ur ce point. 

RÉPONSE. 

La majoration, qui n'est que de fr. 270, provient de ce que le traitement du 
garde-rive de la Lys, dans la Flandre occidentale, a été porté à fr. 540. (Yoz'r pag. 22 
des développements du budget de 184·1 et pag. 25 des développements du budget 
de 1842). . - 
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N° 10. 

Àll'l', 7, 

QlJESTIO~. 

La section conunlo dcmumle •'il ,, ete adopté un sy.tL'mo po111· a111èl101 or la n11v1~ul1on de la l:lru,c, ,L1n, 
quelle période dt, temps c e système pomru ,'trn exécuté, ot quul le on scru lu rlépcnso totnle. A-t-11 t'to l'ail ,le, 
es sais ponr le porfecti onnemont de ln novii:alHli!o de ce üeuve, et quo ls on sont Ios i ésultats ~ Qnch su nt h--, 
h uvaux d'omél101 alion auxque ls le c1 éd,t do 1,. 200,00ll l's( desüné. 

niwo~sE. 
Des travaux d'essai pour amèliorcr lu uuvigation de la Meuse sont e1llrep1;1b sur 

plusieurs, points du cours <le ce fleuve, dam, les provinces de Liégo el de Namur. 
Les ouvrages eut i cp ris soul eu cours d'exécution et ne seront achevés que dans 

le courant de la campngnc prochaine; il est dès lors impossible d'indiquer aujour 
d'hui d'une manière précise quelle influence ces travaux exerceront sur la marche de 
la navis:ation. 

On a indiqué dans les développements à l'appui du budget du dèpurterneut dei) 
Lrnvu~x publics quels sout les projets arrêtés par le gouvernement. (Parr, 26 ). 

Le crédit de fr. 200,000, pètitiouné au budget de J 842, est destiné à pourvoir à 
l'achèvement des travaux entrepris et à l'exécution d'ouvrages analogues. 

Un quatrième rapport de l'ingénieur des ponts el chaussées, charg'é du service spé 
cial de la Meuse et des éludes du rés-imc de ce fleuve, est, dans cc moment, soumis 
à l'impression. Cc rapport sera distribué prochainement aux membres des chambres. 

Note supplémentaire à l'art. 7, concernant les fr. 200,000 demandés pour la 1l1e1,se 
dans les provinces de Lir!ge et de Namu-r. 

Les travaux adjugés et entrepris en 1841 ne pourront être terminés c1ue pendant la 
campagne de 1842. Il est clone impossible de constater aujourd'hui l'intluencs de ces 
travaux sur la marche do la navigation de la Meuse. 

Les ouvrages en cours <l'exécution et à exécuter consistent en redressements de rives 
et en constructions <le chenaux ou de passes artificielles. 

Les travaux entrepris sont des travaux d'essai, en ce sous qu'ils ont riour but de faire 
connaître le résultat que la navigation peul attendre de l'établissemonr de chenaux. 
Ce sont des travaux définitifs, en cc sens que, si l'on devait eu venir à l'établissement 
de barrages en lit de ri vière cl avec écluses à sas , ils auraient toujours leur utilité. 
Il est à 1·emarq11er, en effet , que les chemins de halage de la Meuse demandent 
presque partout à être exhaussés ou redressés el que les ouvrages que l'on exécute 
consistent principalement en exhaussements et en redressements des rives. 

Le crédit de fr. 200,000, demandé au budget de 1842, est destiné ù continuer 
les ouvrages entrepris eu 1841 cl a pourvoir à I'cxécntion de travaux analogues. 

La section centrale trouvera ci-joint une épreuve du rapport de IU. l'ingénieur des 
ponts et chaussées, chargé du service spécial de ln Meuse, dont la publication va 
avoir lieu. 

Ainsi que l'indiquent les développements ù l'appui du budget du département 
des travaux publics pour l'exercice 1842, les crédits alloués aux budgets des exercices 
1840 cl 1841, tant pour les travaux d'entretien ordinaire que pour les travaux d'arné- 
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Iioration de la l\frusr, dam les provinces de Namur cl de Li6r;-(), s'élèvent r-uscru hl(• 
ù la somme de fr. 310,360. ( r. poi;. 26 ). 

Ln somme cnG'nrr6r sur le mou Lant de ces crédits, était de. fr. 157 ,O(>H 48 
ù l'époque de la publication des dôveloppcmeuts dont il s'agit. Depuis 
lors et sous la date du 31 déocmbro 184l, le département des travaux 
publics a donné son approbation à des soumissions qui ont <'•l<~ sous- 
crit<'s : 
l O Pour l'établissement d'une passe artificielle, à l'endroit dit les 

Grands Malades, a l'aval de Namur, travail estimé à • • 114,614 78 
2° Pout' les travaux d'umélioration à ex éculer aux iles de Beez, à l'aval 

de Namur, estimés ù . 
!l" Pour les travaux d'ainélioration ù exécuter à Anseremme, 

estimés ù. 

Ensemble. 

Somme à peu près égale au montant des crédits accordés. 

9,2ü4 53 
travaux 

23,059 :!O 
-- 

• fr. 304,007 9!J 
. .. 

:N° 11. 

AR'l'. 8. 

Q(JESTION'. 

La section centrale demande pourquoi lo crédit pctitinnné pou!' u avaux de I épuration aux ri vos do la llleusc dn us 
le Lhnbom g, cot diminué de l'r. '20,000 cornpnr ativement au budget de 1841. Elle désire avoir cornmnni 
cation du i eppo i t de l'ingé11icu1 en chef sur l'Etol do ses rives et los travaux n y opérer. 'Elle décrdo quo 1:t 
damando do lu députalion de celte province, dont elle est saisie, sera transmise d M. le ministre des tmvaux 
publics, ponr avoir son avis ot ses consid érutions. 

Elle désire savoir si los t iverums et les commune, ne doivent pas intor veuii dans la dépense 1lont1l s'agit, et s1, 
on eflct ils n'y cnuti ibuulent pas uuu efois , 

RÉPONSE. 

C'est exceptionnellement et pour pourvoir au paiement des travaux en partie déjà 
exécutés que l'on a demandé une somme de fr. 60,000 pour les rives de la Meuse au 
budget de 1841. 

Une somme de fr. 40,000 é~ale au crédit alloué aux budgets de 1840 et des exer 
cices antérieurs, a été seule demandée au projet du budget de 1842, parce qu'on a 
l'espoir de pourvoir, au moyen <le cette somme, aux réparations les plus urgentes, et 
qu'il a paru convenable d'ajourner la demande du crédit nécessaire à la restauration 
complète des rives de ce fleuve, eu attendant la présentation du travail général qui 
sera soumis à la législature pendant la session actuelle concernant le parachèvement 
et le perfectionnement des voies navigables du pays. 

Conformément au désir exprimé par elle, la section centrale recevra ci1oiut com 
munication du rapport dressé sous lu date du 20 juillet 1840, par 11. l'ingénieur 
faisant fonctions d'ingénieur en chef des ponts et chaussées dans le Limbourg, et des 
pièces y annexées. La section centrale est priée de renvoyer ces pièces, au nomhre de 
trente, au ministère des travaux publics, après en avoir fait usage. 

Le département des travaux publics D. pris connaissance de la requête de la dépu- 
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latio11 pormauente d11 conseil provincial du Limhou1·g 1 qui lui a <ilé couuuuuiqué.: 
lHll' ln section ceutralo ( celle tlernatulo est ci-nuuexéo}, Il sera tenu 110t0 des cuusidé 
rations développées dons cette requête pour y a mir étpwd le cas échéant. 
En principe>, les réparations des rives, en tant qu'elles ont pom o))jC't ln conservnuu» 

des propriétés riveraines. incombent aux riverains. 
D4-1s dispositions 1·èglcmentaircs prises des 1818 dans le Lirnhourg , renouvelées 

l'JJ 1825 et approuvécspar arrètè royal du 13 novembre de la même année , mettaient 
JL'S omf'agcs défensifs à exécuter à ln Mouse à charge des communes riveraines. 

Ces mesures sont demeurées sans effet, nonobstant les tentatives faites par le 1rouv<'l' 
ncrnen t précédent et par le (IOuvemerneut actuel. 

(rofr, pour les arrêtés, le rapport publié pnr les soins du dl·1Hu·tprnent des trnvaux 
publics sur les éludes de la l\'lcusc.) 

N° 12. 

All'I', 9. 

QUESTION. 

La section centrale ayant remarqué que lo crédit po111• les travaux rie la Dendre est diminué d'une somme (le 
fr. 50(1 quâ est haosfé1é a celui du personnel, majoré d'autant, demande des cxplioatious sur ce point. 

RÉPONSE. 

Cette majoration résulte de ce que le traitement du conducteur-conserveteur dans 
Ia province de Hainaut a été porté de fr. 1,500 a 2,000. (Poi'r pag. 28 des dévelop 
pements du budget d(! 1841 et pug. 30 des développements du budget de 1842.) 

N° 13. 

QlŒSTION SUPPLÉlUENT AIIAE. 

La section centrale a exprimé le désir de connaître les motifs des augrnentalious ac cordéos à quclqt1tJ5 
employés attachés aux divers services de navigation, 

RÉPONSE. 

Ces motifs sont les suivants : 

Canal de frlaestrt'cht à Bois-te-Duo, 
Le préposé à la manœuvre du pont de Tongerloo, ayant été démissionné pour· cause 

d'insubordination , a été remplacé par un garde-digue de ce canal , auquel on a con 
servé son traitement de fr. 450, jusqu'à ce qu'une maison pontonnière à construire 

6 
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soit mise 11 s11 disposition, Ln mnjorntion de fr. 150 :::.11r Je trnitcmcut du pi l'.·poM·· ;'i J.1 
iunnœuvrc du pou L dr To11c·erloo n'csl doue C[UC provisoire. Aussitôt quo la maisou 
s< -ra constru ile, cc q11 i ne pourra vraiscm l iln 1 ilcmcn t o voir lieu avant l'an née prochai Il(·, 
cette majoration sera supprimée. 

Les motifs ponr lesquels trois surveillants nouveaux ont été auachés au service d(• 
cette voie nav ig alile , se trouvent iudiqués dans les notes écrites fournies à la section 
ccutrnlc , en réponse aux questions posées ptn elle. Cette augmentation de personnel 
est nécessitée pur les travaux entrepris sur cc canal. 

Sambre canalisée. 

L'on a déjà indiqué dont. les 110Lcs écrites fournies ù la section ccutralo , que L, 
auirmcutations résultent principalement de cc que les traitements de deux conduc 
teurs des ponts et. chaussées I qui étaient temporairement attachés au service de la 
Sambre dans les provinces du Hainaut et de Namur, ont 6Lé celle année reportés 
sur le crérli l demandé pour cette voie nuvigablo , la mission de ces conducteurs 
étant devenue définitive. 

Escaut. 

Le comluctcur conservatcnr de l'Escaut dans la province du Hainaut, qui jouissait 
d'un traitement annuel de fr. 1,500, ayant ét6 admis à foire valoir ses droits à la 
retraite, il a étc~ jugé convenable, vu l'importance des travaux en cours d'exécution 
sur l'Escaut, de le remplacer par un conducteur de 1 •• classe qui , en celle qualité, 
jouit d'un traitement de fr. 2,400; de là la majoration de fr. 1,'SOO à 2,400. 
Par les mêmes motifs le traitement du sous-conservateur de la même province a étô 

aug-nrnnté de fr. 200. 
L'exécution des travaux importants entrepris sur l'Escaut dans les provinces du Hai 

naut et de la Flnudro orientale a nécessité, ainsi que l'indiquent les notes écrites four 
nies déjà à la section centrale, la nomination de deux surveillants nouveaux, dont un 
dans Je Hainaut, an traitoment de fr. 1,095, et un clans la Elandre orientale, au traite 
ment de fr, 1,460. 

Un sous-conservateur a, en outre, été attaché au service de l'Escaut clans la Flandre 
orientale ; I'aucien éclusier au pont lVIadou a été chargé de ces fonctions, et son traite 
ment a été porté it fr. J ,200, ainsi que l'indiquent les notes écrites déjà citées. 

Dendre. 

Le conducteur-conservateur de la Dendre dans la province du Hainaut, ayant droit 
à de l'avancement, a, sur la proposition du conseil des poats et chaussées, été promu de 
la 3e ù la 2" classe de son grade, d'où résulte l'augmentation de fr. 500 dans le crédit 
demandé. 

N° 14. 
AR'!'. l l. 

QUESTION. 
Lu section centrale demande si les travaux d'amélioraüon 3UX voies naviguhlas de second ordre sont exécutés 
ensuite d'un système général adopté pur le gouvornement, et quelle sera la dépense qu'entralnera pour 
l'Elat l'apJJliculion de cc système. 

Elle désire oonnalu e les tmvaux cuxquels est destiné le crédit dont il ùq~it, 
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UÎ~PONSI~. 

Le principe des amèliorntio ns f1 apporter aux voies rn1vigahlcs de second ordre 
nvnnt été admis dans la loi du budget de 1841, il n paru convenable de le maintenir 
dans le budget (le 1842, 

Les travaux d'amélioration. entrepris aux voies navigables de second ordre IHl s'r1,(',_ 

culent pas jusqu'ici ensuite d'un système rrénérul. 
Un système général ne pourra erre adopté qu'après que le e-ouvcracmcnl aura pu 

~fj fixer sur les travaux à foire, eu vue d'améliorer les gl'andes communications par 
eau, lU. l'inspecteur des ponts cl chaussées Vifquain s'occupe d'un rapport sur celle 
question importante. 

Les voies navigables <le second ordre qui ont, quant à présent, G.xé I'atteution du 
u·ouvernement, sont la Dendre, le Ruppol, les Nètthes et leurs affluents. 

L'allocation votée au budget de L84l n'est engagée qu'à concurrence de fr. 46,954-07. 
( .Vofr les nouveaux développements ù l'appui du budget de 1842, parr, 31 ). 

L'allocation demandée au hudrçct de 1842 doit érralcrncnt ètre considérée, jusqu'à 
un certain poiut, comme dépense évcnluclle. 

QUES'flON. 

La section c~ntrnle étant informée que les travaux commencés pom la e onstruction du canal de Meus!' et 
~lo~elle l)ènent plus ou moins lu nnvi gution, désire savoir on en est la contestation existante entre lu.~ 
eqnce~sionnuires et le iouvcmcmont. 

RF~PON8E. 

Le gouvernement. s'occupe de poursuivre eu justice la déchéance de la société 
concession nairc. Cette déchéance donnera les moyens, soit de pourvoir l, l'achève 
ruent des travaux commencés, soit de les faire enlever. 

N° 16. 

ART. 12. 

QUESTION, 
J.11 section centrale demande si les tr avaux pour obvier aux inondations de la Serine seront entièrement tcnui 

nés au moyen du crédit pétitionn6 ot d o celui annoncé pour I'exercie e J818. 
gUe désire savoir ~i les maîtres d'usines, les purticuhers et les communes intéressés sont inter venus duns 

la dépense dont 11 s'agit et dans quelle proportion, 
Elle demande si les radiers des usines ne sont pas pl us élevés c1ue leur oun o l ne le permet. 

UIWONSE. 

Au moyen de la somme demandée au projet de budget de 1842 et de celle que 
l'on annonce avoir l'intention de demander au budget de 1843, on compte achever la 
totalité des ouvrages entrepris a Vilvorde. 
Par l'ahèvement de ces travaux, par l'élargissement du débouché du pont de 

Hombeek, par l'agrandissemenl du pontceau sous la chaussée d'Anvers à Sempt, pat· 
l'exécution enfin des ouvrages entrepris sous les sections du chemin de fer de 
Bruxelles ù Malines et de Maliues ù Louvain, on se trouvera avoir satisfait il une 
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de,;, JJl l'miù1·1•s coudu Îoll~ t('C011u1•1- nérr-ssuirr-s , l'1'-laq;i~~et1wnt dn clr;liot1(·l1<'.· ,!,, ln 
11nère vers son curhoucluur-. 
ne ces divers travaux ceux exécutés au poul dP Hombeek aur.iieut seuls 1rn t'.tr1' 

mis ù Ia dwrgc do la commune. Les ressources do la commuuo de Hombeek s'étnn t 
trouvées insuflisantcs , le gouvernement s'est vu force <l'eutrcprnudl'c le travnil effet·• 
tué an pont établi sur la Sc1111c, mais 011 prenant réserve contre la commune. 
Les travaux qui restent ù entreprendre ne pourront être cntrepris , <1uc lorsque l,l 

ville de Bruxelles 1•t les usiniers se seront exécutés. Les travaux qui restent à cfft•ctuPr 
pur l'État consistent en modifications ù des ouvrages dépendants des routes, l'impu 
intion de la dépcusc à faire tombera donc naturellement à charge d11 crédit affPctt', 
au service des routes. 

Les efforts du GOUH·rncment vont tendre à amener la ville de Bruxelles , el le, 
usiniers ù exécuter les travaux qui sont ù leur clrn11{c, 
La publication faite var les soins du département des travaux publics du travail (le 

la commission spéciale, instituée le 7 mars 1839, pour rechercher les causes des 
inondations de la vallée de la Senne et les moycm d'y remédier, indique quelles sonl 
mines établies sur cette rivière , qui forment obstacle au libre écoulement <les eaux , 
Pl. ,k, quelle manière elles y forment obstacle. 

N° 16. 

AR'l', 15. 

QUESTION. 

La section centrale demande sil est per~u au profit du h ésor quelque droit d'écluse sui le bassin de commerce 
,l'Ostendc. Si ce droit appaitlent excluslvement a ln ville, ne doit-elle pus pal' contre supporter !11 dépense 
tl,, i épurntion du bassin? 

Il É l~ o-N SE. 

Un arrêté royal du 20 novembre 1828 a décidé que le produit des droits de passe 
aux écluses du bassin de commerce, à Ostende, serait versé par moitié dans les caisses 
de l'État et dans celle de la ville , et que les frais d'entretien et des traitements du 

1iersonncl seraient ég-alc>mcnt supportés, moitié par le hudget de l'Élut cl moitié pn1· 
1P hmlget de la ville, 

N° 17. 
SECTION IV.-l3AT1111ENTS CIVILS 

ART, 17. 

OBSERVATIONS. 
La section centrale demande pour quoi département et avec quels fonds il était 1iout•vu an tét i eur eme nt a 
l'entretien del 'hôtel de la Murmuie et du locul occupé par la haute cour militaire. 

En allouant Ill majoration réclamée pour cet entretien, n'y aurait-il pus lieu de I éduire , dans la même propo1 
o , 1e c1 édit sur lequel cette dépense était imputée aupuravant P 



lll!PONSES. 

Jl6tel de la llfonnaie. 

L'hôtel de la Mornwie t'tait entretenu, jusqu'en 1841, par les soins cl sui· les fonds 
du d(•partcrnc11t des finances; mais , comme cet hôtei est une propriété de l'État et 
que, comme tel, il doit figurer nu uornhrc des bûtiments civils, 111. le Ministre des 
finances a demandé que I'cutretieu ou t'Ùl lien désortuuis par le département (k~ 
travaux publies, sur les fonds alloués :111 budget d1· cc déparl omont pour les bâtiments 
civils, 

Les travaux à effectuer cousisteraieu t principalement en la réparation iles toitures et 
g·outticr<'s, et en celle de plusieurs châssis de vitres : ces répnrarions, qui sont fort 
urr,enlcs, <1xis-enl une dépense d'environ fr. 2,000. 

D'après les renseignements donnés pnr le département des finances, l'on exécutait 
chaque année, ù l'hôtel des monnaies, de simples réparations jusqu'à concurrence d'une 
somme d'environ fr. 300: cette dépense était payée sur !(' chap. t=, art. 5 du budget 
iles fiuauccs, po11/:ml pour libellé: Dépenses variables, poinçons de la garantie, etc. 

Bilttmen; occupé par la haute cour militaire. 

La haute cour militaire, qui siégeait il I'aucicu palais du prince d'Orange, ayant clù 
quitter cet édifice par suite de la levée du séquestre sur les biens de la famille 
d'Orange, les bâtiments occupés ci-devant par la fonderie cl l'imprimerie norrnales , 
rue Notre-Dame-aux-Neiges, forent appropriés à la tenue des séances de la haute 
cour militaire , el l'on y pluça également les ateliers et les bureaux du LHoniteur. 

Les frais de celle double appropriatiou ont été supportés par le départementde 1~ 
justice. 

Comme les bâtiments cl ont il s'agit sont assez vastes, le départernen t des finances y 
a établi les bureaux de la direction de l'enregistreruent et des domaines, qui occupaient 
autrefois une partie de l'ancien palais du prince d'Orange. 

Les travaux ueufs , entrepris à cette fin, ont été payés pur le département des 
fiuauces. 

L'hôtel de l'ancienne imprimerie normale étant redevenu aujourd'hui une propriété 
de l'État, le département des finances a demandé que celui des travaux publics se 
chargeât dorénavant de son entretien sur les fonds qui loi sont alloués pour les bâti 
ments civils. 

Différentes parties de ce local se trouvent fortement dégradées par suite de l'état 
d'abandon dans lequel il est resté pendant un grnnd nombre d'années; elles exigent 
par cohsèqucnt des réparutious urgentes qui soul évaluées approximativement 
il fr. 2,000. 

N° 18. 

A:a1·. 18. 

QUES'l'ION. 
La section centmle demande l'indication des travaux à effectuer aux gouvernements provinciaux de Mons et de 

Hasse lt, 
Une partie de ln dépense réclamée u'incornbe-t-clle pna à la pro vince , uu moins eu ce qui concerne le local 

e ccapé p111 la députation permanente P 

7 
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f Iôt»! du gouvr,nrmt,111 pronincia] a JJ1 on s, 
Le, travaux qu'il 5'ng-it d'exécuter li l'hôtel ilu i;ouvcrnc111cnt provincial ù Mons, et 

pour lesquels on a demandé une somme de fr. 20,000, ont pour but d'approprier 
convenablement plusieurs parties de l'hôtel au logcme11t du g·ouvm·neur. Déjà , pendant 
les armées 1840 et 1841, l'on a affecté aux mèrncs flns des sommes s'élevant respec 
tivement ù fr. 9,000 et fr. 2,000 qui ont été, en majeure partie, employées it la 
réparation des toitures <'L go11ttièrPs qui se trouvaient considérnblement délabrées. 
Il s'ar.it aujourd'hui de rendre habitables les cuisiues cl les écuries I qui n'étaient 

point occupées jusquici et d'effectuer de grosses réparations à différentes parties de 
l'hôtel que le gouverneur actuel sie-nalc comme étant dans un étal de délabre .. 
ment complet el dont il réclame la prompte exécution avec les plus vives instances, 

Hdtel du gouvernement prooincial a Hassett. 
Depuis quelques années, le rrouvcr11cment a acquis une propriété particulière a 

Hasselt pour y loger le gouverneur et les bureaux de l'administration provinciale. 
Afin d'approprier convenablement les bâtiments à leur dcstiuation, il a fallu leur 

donner plus d'extension et y effectuer divers changements indispensables; à cet effet, 
il a déjà été emplové, sur le crédit spécial cle fr. 37,500, alloué en 1840 pour les bâti 
ments civils, une somme de fr. 28,500; mais au moyen de cette somme il n'a pas été 
possible de parachever tout ce qui avait été entrepris, et il reste à effectuer des 
travaux de menuiserie, plafonnage, plâtrap;e, pavage, etc., pour environ fr. 5,000. 

L'exécution de ces travaux ne saurait être différée, attendu qu'ils constituent le 
complément de ce qui est commencé : ils font d'ailleurs l'objet des plus pressantes 
sollicita lions du gouverneur, qui est forcé eu ce moment de placer ses chevaux et ses 
voitures dans une maison particulière. 

N° 19. 

5lCTrü1' V. - PONTS ET CHAUSSEES, PER.S01'Nl,L. 

ÂRT, }9. 

QUESTION. 

La section centrale demande si les ingénieurs, conducteurs et employés du corps des ponta et chauasé ea reçoi 
vent, en outre, sur d'autres fonds spéciaux, des émoluments, iudépendamment de leurs appointements et de, 
frais fixes, tels qu'ih wnt Indiqués au tableau litt. G, annexé nu rapport du budget des travaux publics do 
l'exercice 1841. 

RÉ PON SE. 

D'abord, l'on fera remarquer que le tableau litt. G, rappelé par 1n section centrale, 
ne comprend que les ingénieurs et conducteurs des ponts et chaussées en seroice ortù 
noire, dans les provinces et ceux attachés à des services spëciau« autres que le chemin 
de fer. 
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Avnn! d(' répondre aux questions posées p11r ln section ccnüalc , il est uule de cil.o r 
l'w t. 4 dt' J'anêlé roynl du 24 juillet 18:17, ainsi conçu : 

u Les inc:é·11icurs et conducteurs des ponts et chaussées nuachés aux travaux du 
chemin do frr, et dont les traitements et suppléments de traitements sont imputés sur 
les fonds du chemin de fer, oo ntinueront à être payés sur ces fonds. 

" A l'avenir, lnrqu'un in5ô11icu1· on sous-ingénieur de~ ponts rL chaussées sera 
attaché aux travaux du chemin de for, le supplément de traitement qui pourra lui 
être alloué sera seul imputable sur les fonds du chemin de fcr, le traitement nffecl{i 
il son arade continuera à lui ètre payé sur le chap. lV d11 budget des travaux 
publics. ,, 

Par suite de l'applicntion de• celte mesure , les inG'énieurs cl conducteurs auachés 
postérieurement à l'an-èté précité, aux lignes des chemins de fot· en exploitation et en 
construction, touchent lem traitement sur l'allocation du personnel des pouls et 
chaussées. 

Quant aux émoluments, les membres du corps attachés 111.1 service de l'exploitation 
du chemin de for, sont payés sur les fonds portés au budget pour ce service; les mem 
hres du corps attachés à la construction, les reçoivent sur les fonds de I'empruut, 

Les ingénieurs et conducteurs al tachés, antérieurement au 24 juillet 1837, au service 
de l'exploitation cl de la coustruction des chemins de fer, continuent à toucher leur 
traitement et leurs émoluments, savoir: ceux <le l'exploitation sur l'allocation portée 
au budget pour ce servico ; 

Ceux de la construction sur les fonds de l'emprunt. 
Il n'est pas inutile d'indiquer ici ce que l'on entend par émoluments ; ceux-ci se 

composent : 1 ° de frais de bureau et de séjour, calculés a fr. 600 par an, pour les 
ingénieurs de 3° classe et les sous-ing énieurs , el ù fr. 900 par w1, pour les ingénieurs 
de 1 '" et de 2° classe; 2,o de suppléments de traitement pouvant aller jusqu'à la moitié du 
traitement attaché à chaque e;radr. Ce supplément de traitement a été alloué par 
arrêté minisn'riel du 21 décembre 1838, ci-joint en copie; cette indemnité remplace 
celle de frais de route, dont les ingéuicurs et conducteurs du chemin de fer jouissaient 
auparavant. 

ANNEXJ~ AU N° 19, 

Le ministre des travaux publics, 
Revu l'arrêté du 31 décembre 1837, qui accorde aux fonctionnaires et employés 

attachés aux travaux des chemins de fer des indemnités pour supplément <le traitement 
et frais de séjour et de route; 

Considérant qu'aujourd'hui les services des fonctionnaires et employés des che 
mins sont bien déterminés, et que les motifs qui ont provoqué la disposition prise à 
cette époque, n'existent plus; 

Sur ]a proposition de M. l'inspecteur-général des ponts et chaussées et de l'avis de 
la commission réunie sous sa présidence (Rapport du 2 décembre, n° 192); 

Arrête: 

AaT. 1 ••. L'arrêté du 31 décembre 1837 est modifié comme suit: 
A compter du 1er janvier 1839, il pourra être alloué aux ingénieurs, conducteurs et 

surveillants attachés aux travaux: du chemin de fer ou à l'exploitation, une indemnité 
pour supplément de traitement dont le maximum ne poul'ra jamais dépasser la moitié 
du traitement affecté à leur grade. 

A cet effet, a l'expiration de chaque trimestre, les directeurs des divers services 
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dresseront un état nominatif des fonotionnaires et employés qui sont placés sous l eur-, 
ordres, indiquant les attr ibu tiuus de chacun rl'oux , les ohligntiuns qu'ils auront eu à 

remp lir, rl le montant de l'indemnité qu'ils proposent de leur allouer. Cet état sera 
hou mis li l'approbation rlu département des travaux publics pn 1· l'intermédiaire de 
1n. l'inspcotcur-gènéral, qui y joindra ses observations, s'il y a lieu. 

AnT. 2. LPs indemnités pour frais de déplnoeurent , pour le service nrdiuaire , sont 
su pprimécs. 

An•r, 3. les inr,éuirur·s recevront néan moins, r\ titre de frais de bureau et diudum 
nités de> séjour hors leur résidence ordinaire, une somme mensuelle fixre ù cinquante 
francs (fr. 50) pour les sousiugéuieurs et ingénieul's de 8" classe, et à soixante-quinze 
francs (fr. 75) pour les ingénieurs de l'" et 2: classe. 

AnT, 4. En cm; de mission spéoiale , les tarifs déterminés par les arrêtés des 
a1 mars 1833, 31 ,léccn1hrc 1837 et J '" scpternhro l8:18, continueront il l'eccvoir 
leur application. 

Expédition du présent al'rêlé sera adrcsscc ù IH. l'inspecteur-général des ponts et 
chaussées, ù MM. les inspecteurs-directeurs Vifqucin, Noël et De l\Ioor, ù l\IM. les ingé 
nieurs en chef directeurs Simons et Musui, ainsi qu'à la cour des comptes pour inl'or 
mation et direction, 

Bruxolles, le 2 l déceruhre 18:38. 
Signé, Nornona. 

N° 20. 

PlrnMIÈHE QUF.S'I'ION, 

La section eentrul e demande un état nominatif tle tous les Iouutionnuires et emplo yés du chemin <le fer, pnr 
catc\go1ies et par stations, avec indication de In dole de leurs nominations respectives, de la nature de leurs 
fonctions et du traitement qu'ils rer-oivont, ainsi que des émoluments et indemnités C[UÎ leur sont alloues eu 
sus de leurs appointements. 

Les états n° 1 et 2 ci-joints contiennent tous les 1·1:11seiffnemcnts demandés ci-coutre, 
par la section centrale. 

Les états 11° 1 sont dressés par catégories d'employés, par services , par stations et 
sections. 

L'état n" 2 est dressé par ordre de date dP nomination dans l'administration. 
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ANNEXE A AU N° 20. 
l>ll\ECTION CEN'l'HALE. 

llESWNA.TION DES BllHEAliX. GilADES. 
--,r-•m-••~ 

1\1.ITII\ŒNTS, 
1 l'All IIUIWAIJ, 

., ., 
4 1 Seorétarint. • 

1'i 
6 
7 

8 
0 

10 
11 

12 
1., ù 
14 
rn 
16 

17 
18 
rn 
20 
21 
22 
'23 
24 
20 
26 

i6 
;,7 
118 
i9 
-W 
41 

Affaires génél'ales. 

Comptal1ilité. • ..... 

Personnel •...... 

Expédition, . ••••. 

Masse d'hnhillement, . .. { 

1 

Imprëesions et foumituresl 
de bureau .•...•. , 

1 

1°• bureau. . · 

Directeur 

Messager 

Id. 

Contrôleur on chef, secret. 

l. Indicateur B'.énéral. 
. Commis rédacteur 

1°' commis . 
1 

·I 
1 

·) 
l 

i 

Chof de bureau 
1 or commis 
2'' id. 

Id. 

Chef do Lureau 
2° commis ..• 
2° id. 
i0 id. 
Surnuméraire • 

Chef de bureau • 
1 or commis . 
Expéditionnaire . 

Id. 
Id. 

Commis autographe 
Snrnuméraire 

Id. 
Id. 

Messager 

io•· commis 
Commis 

1 or commis , 
'I'imbreur . 
Aide-timbreur • 
2.C commis .• 
3° icl. 
Messager .....•• 

Conducteur de 1 '" classe, 
chef do bureau . 

1 cr commis • . .• 
Surveillant de 2° classe ·? 3° Commis . Surveillant . 
3° commis .•• 
Messager . 

A reporter ..•. , 

12,000 

1,080 

1,080 

l) ,000 

1,800 
2,100 
2,000 1 

1 
11,200 1 2,'200 
l ,'.200 
1,800 

1,800 
2,000 

720 
l ,080 

900 
900 

l 1,soo l 
1, !SOO ( 
1,200 ~ 

900 
l) 

1 

( 

j 
i 

Il 

l) 

li 

l) 

1,200 

J ,800 
1,800 

1,800 
900 
600 

1 ,oOO 
600 
900 

1 l H, 160 

l'i,000 

'.2,400 
1,800 1 1 ,oOO 

900 
1 ,'.200 

900 
900 1 

B,900 

8,/400 

0,000 

8,600 

3,600 

6,300 

9,800 

66,960 

8 
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~~~~ -•- ~r,-~•=-:•~--"":~'""'"!'-W'-~ ..,; 
:; 1 TOT,\L 
.~ DESIGNATION J)ES 1301\E,\U'{. GRADES. TH.\lrmn:-us. 
"' 1 l'All l!UIIF.AU, 
0 .., 
~{#cJWJi'ütrMc?P•~"$.n:'~'Mf?;}lf'rYIMGl9'19...,..!SV-~'PJWII • ?feé\'PAI 

Report . , . . . 1 •.••. 1 uu, mm 

42 l Sous-in gé" i" m· mécuu foi on, '2,000 

Il 
43 '.2° commis. 1./iOO 
44 2° bureau. . . . , . , . . ,2.e id. . 1,500 G, fJ:20 
lio 2° id. . . 1, '200 
46 Messager . 720 

1 
,',,7 l Chef de bureau .. 2.000 

1 
48 9 ,. bureau 2° commis. • . , l,!500 ô,i\60 /f9 ~) ( • I • • 

1 
I I t • I ~(' Îll. • 1 1 1 000 

ôO Messager ...•. 9(-10 

I Chef de bureau. 2, 1~00 1 ol 1 

1 °•· commis. . 2,200 
1 

is2 
o3 } or ici. 1,800 
154 } or id. l,!500 
00 l Cl id. . 1,!SOO 
06 '.2" id. . . 1, '200 
o7 2" id. • Il • 1 . 1 , '200 
58 / ';2c id. .. 1,200 
o9 .4° bureau. • . . . , •.. / 20 id. . 1,500 > 20,000 
60 ;lo id. . ... 1,000 
61 6c id. uoo 
62 30 id. 900 
66 30 id. . . . l,'200 
6/~ Adjoint-commis . . 900 
65 Messager •.• ... ' . 600 
66 Surnuméraire .• .... Il 

67 Id. 1\ I 
68 .., I Conducteur do 2° classe .. • 2,000 l 

i 60 1 o' bureau. - V..m. . . · l Id. 3" classe .. 1,500 4,400 70 · Messager ...... 900 

Total généra l. . fr. ... ' .. 103,6110 
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ANNEXE n AU N° 20. 

SERVICE DE PAH.ACIIÈ:v1rnBNT D'ENTBF.TIEN ET DE l)OLICE DU HAlL-WA.Y. 

~:---~- 
de scrvwo ...•.• 

Conducteur de ';2t classe 
Surveillant de 3° classe • 

Id. 3c id, 
Id. ü" id, 

ia commis dcssinntcur . 
ie commis . 
;1° id. 
Mécanicien 
;Je commis dessinateur . 

p ., 
6 
7 
8 
u 

10 

DltSIGl'iATION nrs flUIŒAUX 

ET l>ES LIG\'i'ES. 

11 
l'.3- 
1., <) 

14 
lo 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
'2'2 
23 
24 
'.20 
26 
27 

28 

'.29 
io 
31 

~9 
-40 
41 
42 
-43 
44 
-4o 

Service de lu ligne de l'Es]. 
-Tiureuuùe l'i11génicur, 
chef de service. 

Ligne de l'Est. 

Service de la liîfne du NorJ, 
- Bureau de l'mr;énieur, 
chef de service . 

Ligue du Nord . 

Service de Ia ligne de 
l'Ouest. - Bureau de 
l'ingénieur, chef <le ser- 
vice •.•.••.••• 

GRADES. 

/ Surveillant principal. 
1 Id. J •c classe, 

Id. 2° id. 
Id. 2° id. 
Irl. 2c id. 
lrl. 2c id. 
Jd, 3° id. 
Id. ~• id. 
Id. 3° id. 
Id. 3° id. 
Id. 3" id. 
Id. ie id. 
Id. 3° id. 
Id. ~" id .• 
l(l. ~• id. 
Id. ~• id. 
Id. ~c id. 

1 
Ingénieur de 2° classe, chef 

de service . 
Couducleur de I•• classe • 
Surveillunt do '.2° classe 

Id. ;3° id .. 

Surveillant de l '" classe 
Id. 2• id. 
Id. 3• id. 
ld. 3° id. 
Id. ~" 1d. 
Id. 3° id .. 

I Ingénieur tlc i• dusse, chef 
de service ...•..•• 

l" commis .••..• 
Commis expéditionnaire 
3° commis. 
Commis adjoint 
K-. pédi tionn aire 

Id. 
Gurçon de hui-eau 

;;, 200 
2,000 
1 , '200 
1,200 
l , ?200 
1,200 

~00 
900 
900 

1,200 

2,400 
l,500 
I,1500 
1,080 

600 
600 
360 
900 

l 01 \ L 
1'\ l: IH'Uf.•\\! 

\ l 

A reporter ..... 

1 

2,100 
1 

t:ig ': 1,1500 
l ,!SOO 
1,o00 
l ,'.200 
1,200 - 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
l, 200 } 

t 
;~. 200 l 
2,400 
1,oOO 
1 200 1 

1: 800 '! 1,500 
l,~WO 
1,200 
1,200 
1,200 

1 

rn, soo 

23,100 

8,300 

8,100 

8,94~ 

6:2,M0 
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l)l;SWi'fATION m:1, mmFAIJX 

E'!' J)ES LIGNES, 
GR.A DES. 'fi\ H'fl Mr ~1. 

r o r u. 
l'\H llillli \Il 

11 
l'\H f IG\V. 

~~:.3.,111 wr- ici --• 
1
\ :!li •-- M9!VI :V :U • 0 

Mî Snrvt-illunt prineipal . 2,100 
47 Id. id ... 2,100 \ .rn Jù. l ,·c classe . 1,800 
.49 ld. 2c id. 1 .soo 
oO Id. 6" id. 1,200 
!H Ligne rle l'Ouest, . . . . . Id. ;~(' id. 1,200 ) rn, 1o5 
H-2 Id. 8' id. 1,200 n~ Ici. ~o id. 1,200 ' ., 
!î-4 Jd. '")(• 1d. 1,200 •> 
lîô ld. ;y: 1<l. .. HOO 
:56 ;~• commis .• . . 76H 

07 1 Serviee do la lign o du Mid;· l In gén ieur_ù e 3, cla sse , chef 1 
Bureau do I'ingénieur, de serv1co . . . . . . 2,400 j ~,600 lHJ I chef de service. Surveillant de ~~ classe .. 1,200 

o9 j Surveillant de 1 '0 classe . 1,800 1 
60 ld. 2" id. 1 ,o0O 
61 Id. 3e id. 1,200 

~ 

62 Ligne du Mi1li • . . . . . Id. ;10 id. 1,200 9,300 
6;~ Id. '>o id. 1,200 ,) 

64 Id. 30 id. 1,200 
6o Id. 3e id. 1,2.00 

66 Service général (pose du 1 Conducteur de 1 • 0 classe . 2, sno 1 '2,400 
1.'ail-way). 

1 
Total général •. fr. 1 ..••• 1 92,800 



( ') ., ) 
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SEHVlCE DE LOCO:\IOTfON. 

~,- ·-.::::"';:, :~;,:::.,,r:••. . . ' - , ' { T~':\:-- 
_; CHA DES. TUAI! l.\11-:\ l',\l\ nun n \I' 
" S'l'ATIONb OU Jl'rl:LIEllS, 

61' \TIil~ 

~ IJII v r r r n n . •.. 

L(ijnC du Nord. 

1 ( ingénieur méean inien de 
1 ·2• classe . . . , . . . . . ;1 ,'.200 

2 Sous-ingénieur mécanicien. '2,000 ., 
Service de la ligne du Nord, 1 Survcillnnt de '2° classe. .• 1, soo " 4 -Rurun11 de l'ingénieur, '.2° commis dessinuteur , , . 1,200 

l'i chef de service, ;3n id. ... ' . 1 , 200 1 :2' JO() 
(j ••o iù, 1,200 " " .... 
7 ; ••o id. 000 •) ..... 
8 ••e id. 900 1 ., ..... 
9 1 Chef d'ntolier .... , .. 

l 
2,o0O 

10 ' Machiniste • . • . , , . . . '2,000 
li Id. i •••• Q, ••• 2,000 
12 Id. ......... '.2,000 
rn Id. •••• 1 •••• 2,000 
H ltL ••••• 1 •••• :2,000 
rn Station do Bl'uxelles .... Id. . . . . . . . . . '.2,000 22,900 16 Chauffeur ......... l, 200 
17 Id. ...... ' .. 1,200 
18 ld. • • • I I I 1 ~ 1 1,200 
10 Id. • • •. • ' • • t • 1,200 
20 Id .. • 1 ••••••.• 1,200 
21 Id. •• • ,, •• 1 ~ • • • l, 200 
'2'2 Id, ••• " ••• t • l,200 

23 1 ' , 2,oOO 
1 

\ Chef d A!oho,• . , , , . , , 
21. Machiniste, . , . . , , , . 2,000 

1 '20 Id. . ........ 2,000 
26 Irl. . ..•..•.• 2,000 

1 27 , Ici. ...•. , .•. 2,000 
28 Station d' Anvers ..... ? Chauffeur .... , , , , , 1,200 17,700 
29 Id. . ........ 1,200 ! 

30 Id. . ........ 1,200 
;n Id. . .....•.. 1,200 1 i'.2 Id. • •••••... 1,200 
•. ) ~) Id. . .....•.. 1,200 ~Jet , 

Total .. , .. __ · I ~·. ,oo 
Ligne da l' EJ•t. 

34 . . . , l Ingénieur en chef, mécnnic. 10,000 } 
Mi Service de la ligne del Est, . Conducteur mécunicien de 11,o0O 

=-Bureau dej'Ingénteuc. , 3e classe •..•.... , l,oOO 

iB I Chef d'atelier . • . , . . . 3,MO 
;~7 1 Machiniste. . • • • . . . . 3,000 
~8 Station de Malines •.•. 1 Id. ........... 2,000 
~~ Id. ..... ' ... 2,000 
ltO Id. t ••• ' •••• 2,000 
-41 Id. • • • • • • • t • 2,000 
lf'.2 ' 

Id. . . .. . . . . . . 2,000 

A reporter. , , .. 16,oOO 11 , lSOO 

9 



~-~----)?-. __ !'f!lS'!'_r::r:n::rrs; _::::: ~~-=--,~~ ,i.,u-,,p; ~~ - 

Î I llfSJGNA'l'IO \ D ,; , l;lli<,-U X 
~ 1 (~RA DFS. 
: STAl'IONS OU .ATELIEJ\S, , 

"' ~ -~-- :WYI♦: llld!M-.0$~~~------ 11 rW#lt,,...,,_..,._IM~-.!---- 
l
-- -~~ 1 ----- -- -- ••• 

TOT.\L 
IH\ll'fML!'IT, l'\11 IIURR\I', 

~T J.i.Tll)"i 

, OU \'!'lJllrn. 

L. .~-----.~ 

-43 
,M !Suite tic la ~o linos, 
.tJB 
47 

rn 
/40 
oO 
!St 
lS2 
I"> ,l!) 

iH 
oo 
06 
o7 
58 
oO 
60 

61 
82 
63 
(jl~ 
6/5 
66 
6'1 
68 
69 

70 
71 
72 
7~ 
74 

7o 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
8'2 
83 
84 
Un 
86 

87 
88 

stnrion de Ma- l 
1 

/
. Chef ?'?tclicr 
Maohiniste . 

. ld. 
l<l. 
Id. 
Id. 

Station de 'I'irlcmout , 

Station d'Ans. 

,. 

Station de St-Trond .... 

Report .. 

Choufl~ur 
Id. 
ld. 
Id. 
W. 

Chauffeur 
Id. 
Id. 
ltl. 
Id. 
Id. 
Id. \ 

1 

~ 

Chef d'atelier. 
Machiniste . 

Iù. 
Id. 

? 

Id. 
Chauffeur 

Id. 
Id. 
Id. 

li Chef d'atelier .. 
) Machiniste, 

lit. . 
1 Chauffeur 
( Id. 

Total 
l.,iyne de l'Ouest, 

I
r Ingénieur (le l rc classe. . 
Surveillant de l ro classe , 

Id. :2" id. 
Id. ~e id. , 

Service de la ligue de Id. '2° id. 
l'Ouest. -- Bureau do , 2° commis • • 
l'ingénieur, chef de sor- ; :le id. dessinateur 
vice. 4° id. id. 

Commis adjoint • 
Id. icl. 

Expéditionnaire . 
\ Garçon do bureau 

1 
Service de la lrgne de { Ingénr mécanicien de 3e cl 

l'Ouest. Surveillant de 2° classe. . 

A reporter •.• 

C à?n:" l * 

1G, l>ÜU 

I, '200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 

;~' !,00 1 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
1,200 
1,200 
I, 200 
l, 200 
l , '200 
1,200 
l, 200 

,,.,_, · 1 

3 ,oOO . 2,000 
2,000 . 
2,000 
2,000 
1,200 ! l ,200 
1 ,'200 
l , :200 

;~, oOO 1 
'2,000 
:2, 000 
1, '.200 
1 , '200 

- 
•••• lt 

- 
i,800 
1,800 
l,o00 
1, o00 
1, tiOO 1 
1, fJÛÜ 
1. 200 

900 
720 
600 
400 
960 - 

2,.rno 1 

f 1,oOO 

- 
- •• t ' 

l l, !)()O 

22,:wo 

21,900 

) 

rn, 300 

9,900 

8'2, 100 

16,380 

:J,90O 

'20,'280 



( '>'' ) ,_),) 

ntsrn- 'i ATIO<'< nss mm1u11x., 
STATIONS OU A'f~LII:l\S. -~~~ 

B9 
90 
91 
1)2 
9., ,l 
94 
9û 
1)6 
07 
98 
09 

100 
101 

102 
108 
104 
101":, 
106 
107 
108 
109 
llO 
111 
112 
113 
11ft 
llo 
llG 
ll7 
118 
119 

120 
121 
1'22 
123 
12-4 

12ü 
120 
127 
128 
129 

rno 
un 
13'2 
urn 
IM 

.... •-o----~-" -•:-,,1-~:;~-•$ 
G1lADl1S 1 'l'I\Al'l'l•:~lllt'l l l•.\R nunc.vr, 

,1. • 81'-\'flOX 
on vrrr.u ll. 

•• t ------ 

Station de Mnli11cs 

Station de Gan 11. 

Stnlion de Gourtray ... 

Station de Bruges . 

Station d'Ostende. 

I 
1 

\ 

Report 

Chef d'atelier 
Machiniste. 

Id. 
u. 
lcl. 
ltl. 
hl. 
Id. 

Chauffour 
Ici, 
Ici. 
Ici. 
Icl. 

Chef d'atelier. 
Machiniste. 

Id. 
Itl. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Chauffeur 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 

Il Chef <l'atelier .. 
Machiniste, 

Id. 
Chauffeur •. 

l<l. 

{

I Chef d'atelier· 
Machiniste. 

Ici. 
Chauffeue . . . 

Ici. 

li Chef -:l'~telier .. Maohiniste , • . 
Ici. •.. 

Chnuffeui- , • . 
id. . .. 

Total . 
L~jne il.a ./Vlidl. 

Service général de la ligne f 
du Midi. 

lngénicur de 3° classe .• 
2• commis ( stat" de Brwi·elles) 

2. trno 
'2,000 
2,000 
'.2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
1,200 
l ,200 
I, 200 
1,200 
1,200 

20, 2.rn1 

\ 

~2,:-iOO 

2 oOO '/ 
::/ 000 \ ' \ '.2,000 

1
. 

'2,000 
'.2,000 
'2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
1,200 / 
l 200 1 

1'.200 ' 1,200 
1,200 
1,200 
1,200 . 
1,200 ) 
1,200 

20,::00 

'2,000 1 

::gi~ 1 
1,200 
J ,200 

1 ;:~~g j 
l,000 
1,200 
1,200 

1 1 

::~gg l 2,000 
1,200 
1,200 c..----- 

8,900 

8,90() 

8,90(} 

'2,400 
l> 

98,780 

A reporter . • . . . , , • . . . . 



( 3(1 ) 

li\7 
1~8 
1 ;io 
140 

!'il 
142 
H~ 
144 
14ü 
146 
1/47 

J.48 
149 
rsn 
un 

1 Ut.) 
,hJ 

rno 
1156 
lo7 
ms 
1/59 

160 
161 

162 
163 
164 

171 

172 

Report ..• , 

Station <les Dou:ienl~ 

Stuuon de Mons. 

Atelier des g,o~scs répara 
lions . . . . 

Atelier de montage ... 

Magasin central • . . . . 

Atelier de fonderie • . • • 

Atelier des tourneurs et rné 
nuisiers , 

A tclier s <les voitures . 

160 1 Service général. 

166 
167 1 Fours de Mulin<is .• 
168 

169 
170 Id. de Monplaisir. 

Id , de Gand. 

Id. d'Ans. 

{ 

Faisnntlo11('t'1dcchcfrl'ntel1cr 2,000 ·i 
Mnclurustc., . . , , . . . . 2 1 000 

IJ. . . . . . . . . . 'ï, 000 
Fuisant foncl' de chauffeur. l, 200 

1 Machiniste. • . . . . . . . ~I 
Faisan; fouet • de muolrinisto , 2,000 

Id. 2,000 
Id. 2,000 

Faisant funcl' <le chaullcur-, 1,200 
Id. 1,200 
Ici. 1,200 
-1:----- 

Arsenal do Malines. 

. { 

Total ...• 

Chef d'ntclior ..• 
Surveillant de 2t classe . • 
;3° commis dessinateur . 
.Aspirun t conducteur méca- 

nicien. 
Id. 

Portier, . . .... 

Surveillant de 1'0 classe 

! Garde-magasin. . • . . ~. 
Surveillant de 3• classe. • 
2• commis ••.• 
Portier ...•......• 

1 

f 
!I 

Surveillant de l '0 classe 

Conducteur de 2° classe . 
Aide-surveillant .• 

Surveillant pr-incipal , 
Aide surveillnnt . 
Portier. 

Fours à coak, 
Total 

Surveillant de i0 classe. 
Messager, . 

Surveillant de 1 '0 classe . . 

Id. 3° id. 

Total général. • . . . fr. 

6,000 
l,oOO 
1,200 

1,000 
1,000 

700 

1,800 

l .,_ 1 

2,100 
1,200 
l,'200 

720 

7,200 

11, (\0() 

21 , 200 

11,400 

l ,800 

1,800 - l ,800 

2,000 t 
900 5 

1 
'2, J 00 i 

900 
720 -,---- 

2,000 

1,1:iOO 
l,oOO 

600 

1,200 
'900 

1,800 

1,200 

2,000 

3,720 

10,700 

1 o, 700 



( 37) 

RÉCAPlTllLATION. 

Ligne du Nord, 
Id. de l'Est . , 
Id. de l'Ouest 
Id. du Midi . 

Arsenal de Malines et mngnsin central 
Fours à coak . • ~ 

Total général, 

' J'r •. l>2, 700 
82,100 
98,780 
21,200 
20,IHO 
10,700 -- 

' fr, 20'.2,MlO 

10 



( 38) 

ANNEXE D Ali :N° 20. 

SERVICE DES TRANSPORTS. 

LIGNES DU NORD ET DE L'EST . 

Inspecteur . . fr. 9,000 
Contrôleur-adjoint . . 2,000 
Receveu r-vérifica teu r 2,600 
1 or commis. . 1,800 
1er id. . . . 1,800 
2• id. 1, '.200 
Messager . . 900 

-- 
Total. . . fr. 19,900 

LIGNE DE L'OlŒS'I'. 

Inspecteur. . . . ' fr. 6,000 
Contrôleur-adjoint . . ô,000 
1°r commis. . . 1,800 
J cr id. . . . . . . . . . . 1,oOO 
2" ici. . . . 1,200 
Garçon de bureau . . . 1,080 

Id. . . . . . 7:20 

Total. ' fr. Io,300 

1.,IGNE DU MIDI. 

Contrôleur . 
1°' commis. 
ô0 id· 
Peseur . 

3,oOO 
2,000 
900 
960 - Total. • . . fr. 7,360 

. fr. 



( 3B ) 

STATION DE J3Rli.\ELU~S (NOJW;. 

Service de la station. 

Chef de stnl inn ... , • 
Surveillant do 2° classe. 

Id. id. 
Id. do 3° classe 

Officier de police 
Adjoint id. 

Id. id. 
Portier. 
Id , . 

Garde de salle d'nucnto , 
(J. 

;1. 000 
l ,Uf!O 
1, lSOO 
1,'200 
1,200 

960 
{l(i0 
800 
800 
mso 
})150 

rn,820 

Se1·v11:e tles voyageurs. 

1 e r commis 
2"- id. 
i~ id. 
Sur-numéraire . 

1,800 
1,080 

900 

3,780 

1°, commis 
i• id. 

Service des bagages. 

l ,oOO 
900 

Nombre d'ouvriers (o ). 
2,400 

Sereico des grtMses ntarclucn dises . 

i• commis. 
~• id. 
~• id. 
Chef-gurdefaisantfonction 

do Se commis. 
Surnuméraire . 

Id. 
Id. 

I•• chef facteur. 
2• commis (peseur) . 
Facteur à l'essai. 

Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
l<l. 

Numbres d'ouvriers ('21). 

1 ,'200 
1,200 

900 

l, 020 
" 

1,9~0 
1,500 
1,200 
900 
900 
900 
900 
900 

14,840 

Seruice dei petite, marohaniùses, 

'2• commis. . . . . l,oOO 
2• id. . . . 1,ISOO 
2• id. . . 1,oOO 
2e id. . 1·, '200 

A reporter 15,700 &4,340 

Report. a,100 ;\4 .~no 
Adjoint-commis 600 
Surnuméruiro . 

Id. 
Chef Ineteur, l,620 
Fnotcur . l ,l-WO 

Id. 1,200 
Id. 1,200 
Id. 1,200 
Itl. . 1,200 

Facteur- ù l'essai, 900 
Id. 900 
Id. 900 
Itl. 900 
Id. !lOO 

Nombre d'ouvrier~ (8). 

Tola! pour la statiun de Ilruxclk-s , otl. 060 

STATION DE VILVORDK 

Sm•lJico da la station. 
C hcf <le sta tio n , , • . 
Nombre d'ouvriers ( 1). 

Commis. 

IU,720 

1,800 

Sorl)ice des -voya9eurs. 

9(HJ 

Sorvice des bagages. 
Néant, 

.Service iles y rosses merckandises, 
&c commis. . . • , . . . 900 

.Servlce des petites marchandises. 
Facteur à l'essai. . . . . 900 
Nombre d'ouvriers (3). 
Total pour la station de Vilvorde. 4,560 

STATION DE MALINES. 

,'jèrvice da la tlation. 

Chef de station ..•.. 
Surveillant de 2• el asse. 

Id. de 3• id. 
'.2• commis, .•• 
Officier de police 
Adjoint id. 

Id. id. 

A reporter. 

'.2,700 
I ,oOO 
1,200 
! , 200 
1,200 

960 
960 

9, 7'.20 



( -10 ) 

Report. . , 
Portier 

Id. 

O,i20 
7'20 
BOO 

Garde de salle d'attonte. 1,'200 
12,440 

Soruïco des voyagow·~·. 

Receveur 
1 or comruis 
2° id. 
Surnumérnire . 
Garçon de bureau, 

J ,000 
2,'2.00 
I, 200 

" 
720 

5,920 

Service rios bagages. 

( /'11i1 s ei vice (lus petites ium chaud isce.) 

Se1·vit:P dos gros,Ya~· 1nart:ha11dùo11. 

( l'ail' service de~ petites mn1chandHes.) 

Saroico des petites marchandises, 

l •• commis .. 
3° id. 
Surnuméraire . 
Facteur • 

Id. 
Id. 
u. 

Peseur. 
Nombre d'ouvriers (23). 

1,800 
900 
" 

l , !500 
1,200 
1,200 
1,200 
980 

Total pour la station de Malines .. 

8,760 

"1.7, 120 

STATlON DE DUFFEL. 

Service de la station, 

Chef ile station . • • . • 

Service des voyageurs. 

3• commis, ...•..• 

Se1·vice ile11 bagage:. 

Néant. 

Service de« petites marcluindiso«, 

Facteur ....•.... 

Total pour la station de Duffel 

1,800 

Seroice des grosseB marcliandises, 

Néant, 

ilOO 

flOO 

3,600 

STATION D'ANVERS. 

Sernico ile la station. 

Cher <le station . 
3° commis ..•• 
Officier do police .• 
Adjoint id. 
Portier. 

Id. 
Ici. • 

1 "" commis 
1 or id, 
2° id. 
~u iu. 

Surnuméraire . 

2• commis •.•• 
2• id. 
Adjoint-commis • 
Surnuméraire . 
Facteur à l'essai. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Facteur-peseur. 
Nombre d'ouvriers (2o). 

l cr commis 
2° id. 
2° id. 
3° id. 
Chef facteur. 
Facteur . 

Id. 
Id. 

Nombre d'ouvriers (;). 

2,700 
900 

1,200 
960 
720 
600 
720 

7,800 

Service des zioyageur.r. 

1,800 
1,oO0 
1,200 
l,0130 

U, !HJO 

Service des bagago.~. 

3• commis. . . . . . . . 900 
)1 

Peseur .... , . . . . 960 
Nombre d'ouvriers ( ). 

1,860 

Service ries !Jl'Ossos marchmulùe«, 

l,~00 
1,200 

900 
li 

900 
900 
900 
000 
900 
900 

1,080 

9,780 

SortJice des petites 11ia1Y:l1and1'se,1, 

1,800 
l,oOO 
l,oOO 
900 

1,620 
1,320 
l, '200 
1,200 

Total pour la station d'Anvers 

11, o .. rn 
J6,060 



( .n ) 
STATION DE MALDEREN. 

ServiC'O dt' la station, 

Chef <le station . . . . { 

Service des voyageurs. 

Néant. 

Service des bagages. 

Néant. 

Seroioe des grosses merolumdises, 

Néant, 

ioo 
600 

Service des petites marehandteee, 

Néant. 
Total pour la station de Malderen. 900 

STATION DE TERMONDE. 

Service de la station. 

Chef de station. , 
Officier de police. 
Portier ..••. 

2,100 
l,'200 

7'20 
-4,0'20 

Service dos voyageww. 

l•• commis ••.. 
Garçon de bureau, 

l,oOO 
720 

2,220 

Service des liagages, 

3e commis .••... , 
Nombre d'ouvriers (1). 

Commis ...•... , 
Facteur • . • • • . . . 
Nombre d'ouvriers (4). 

i• commis •••• 
Facteur II l'essai • 

1,000 

Service dos grosses marchanàises, 

1,200 
1,620 

1,000 

2,820 

Service des petites marchandises, 

000 
900 

1,800 

Total pour la station de Termonde, 11 , 880 

STATION DE WETTEREN. 

Service d« ln station. 

Chef de statiou 
Portier , . . . 

I,üOO 
780 

Service des VO!Jageurs. 

Commissaire adjoint, . . 

Sm·vlao des bagage&·. 

3° oommis , • , • • • • • 

'2,'280 

000 

900 

Service des petites marcluindiso», 

Fnotour peseur • , •.. 
Nombre d'ouvriers (1). 

l ,080 

Service des gross(ls marchandises. 

(J'oi!' le service des srosscs murchnndises.] 

Total pour la station de Wetteren. -4,880 

STATION DE GAND. 

Service de la station. 

Chef de station . . , . 
Surveillant de 2• classe 
3° commis .... 
Expéditionnaire, 
Officier de police, 
Adjoint id. 
Portier ..•.. 

Service des marohandïses, 

Receveur • 
l •r commis . 
~o ÏÙ. 
Surnuméraire . 

1°' commis 
Surnuméraire . . . • . 
Peseur .•••••.•. 
Nombre d'ouvriers (6). 

2,100 
l ,o00 

900 
300 

l ,200 
960 
7~0 

7,680 

2,100 
1,oOO 
1,200 

,, 
4,800 

Service des bagages. 

1,800 
" 
000 

A reporter . . . . • 

~,700 

rs. 180 
11 



( -U) 

Report. . . . . . . . . . Il>, 1 üO 

2c emnmis. , , • • • 
Fac tom· do I ro t:IH);S(', 

Id, à l'essai , 
Id. irl. 
Jd. irl. 

Peseur. 
Nombre d'ouvriers (G). 

l ,'.200 
l ,!SOO 
1,200 

900 
000 
000 

H,600 

Seruioo des petites nuirclumdises, 

1°' commis 
2~ id. 
3° id. 
Surnuméraire . 
Fucteur de 2° classe, 

Id. id. 
Id. id. 
Id. à l'essai . 

Peseur ...•. 
N ombre cl' ouvriers (2) . 

'2,100 
1,200 
000 
" 

l,'200 
1,200 
1,200 
900 
900 

9,600 

Total pour la station de Gand . . 31,380 

STATION D'AELTRE. 

.5èrvice de la station. 

Chef <le station . 

Servir:o dils VO!Jag01ers. 

'2• commis. • . . . . . . 

Ser11ù:0 des baga,r;es. 
Néant. 

Facteur-peseur . . . . . 

2,100 

l,!SOO 

Sornice des grosses mareùandises, 

1,080 

Service iles petites maroliand iees , 

Néant. 
Total pour la station d' Aeltf'e • . 4,600 

STATION DE BRUGES. 

Se1•vir:e de ta station. 

Chef de station • 
Adjoint de police. 
Portier n l'essai , 

1,200 
000 
900 

A reporter • 
3,060 
3,060 

Itcport . . . . . . . . . . 

s('/'l!Ù.:o des /10 !Jfl,1/1'/tl'S. 

izn COHHnÏ~. • • . , • 1 , ~'20 
Surnuméraire . , . . 11 

Ga1·çon dcburr-au à l'essai. 720 

Sernico des baga!/0.1·. 

21·commîs ... 
Sur-nurnémirc , 
Peseur ù l'essai 
Nombre d'ouvriers (;\). 

Sernfrt1 dos grosses marohu-nd ises, 

Facteu 1· à l'essai . . . , . 

Servi eu des petites nuwclrnndises. 

1°' commis. 
2° id. 
Facteur •• 

Id, à l'essai. 
Nombre d'ou vr-iers. 

;\, onn 

1 ,;uo 
)) 

!)00 

:2 ''2'20 

900 

1,800 
1,200 
1,200 

7':20 

'l'ntal pour la station de Bruges . 1 ~~, l rn 

STATlON D'OSTENDE.. 

Soroto» do {a station, 

Chef de station. . 
Officier de police 
Portier ..... 

'2° commis ••• 
l)" id . 
Surnuméraire . 

2,400 
1,200 

7'20 
1~, t20 

Se1'vice des vvyayow•s, 

l,üOO 
900 
li 

Service des bagage.y • 

;1• commis. 
Peseur. . • • . • . . . , 

900 
720 

1,620 

Soroiee doe grosses niarclucndises, 

J/où· le servic e dos petites mnrchandises 

A reporter . · . 8.3/.0 



( 1:1 ) 

l:cpo1 t .•••••••.•• 

'2" commis ••••.• 
Faotour do 2' classe . 
Fnctour-pesour ..• 
hL :1 l'essai , . . . 

Nombre d'ouvriers ('7). 

l,200 
l , '200 
1,080 

900 

Total pour la station d'Ostende. 

STATION DE DEYNZJ.<~. 

Soi·vwo do la sttttion , 

Chef de station 
Portier .... 

2,21S0 

,Service des voyageurs, 

Voir uux mnrchandises. 

Service dPi,• hagages. 

Foir aux merehnnrhses. 

Service des p'osses maroliandtso«, 

ic commis •.. 
Facteur- poseur . . • . . 

1 ,oOO 
7o0 

900 
1,000 

1,980 

Service des petite., marchandises, 

Poi» aux grosses mat chundises , 

1otal pour la station <le De yuze 

1.2,72.0 

4,2tO 

STATION DE WAEREGHEM.. 

Soroice de la station. 

Chef de station . • , . . 

Service des voyageurs, 

Commis-adjoint • . . . • 

S11rvice des bagages. 

Néant. 

A reporter ...•.••• 

l ,üOO 

720 

~.220 

Roport .......•.• 

Sorsioo dos pe!lles nucrchnrulrs es, 

Surnumérnire • . • . . " 
Factr-nr-poscur . . . . 
Nombre d'ouvriers (2). 
Total pour la stat" do W nercg hem. 

1,080 

;1, aoo 

STATlON D'IIAEllLEDEKE. 

Se!'vico de Ia station. 

Chef de station. . . • . . 

:.\
0 commis. 

l , 2.00 

Seroice des 1>oyagew•s. 

û00 

Service des oagage,Y. 

Néant, 

Service des grosses marclucn dïses; 

Veit aux petites murchandisos 

Serotco des petites marchandises, 

Facteur-peseur ..... 
Nombre d'ouvriers (1 ). 
Total pour la stat0 d'Haerlebcke. 

1,0BO 

3,180 

STATION DE COURTRAI. 

Seroice do la station. 

Chef de station .. 
Adjoint de police 
Portici· ..•.. 

2° commis ..... 
2° id. . .•.. 
Garçon de buronu . 

1,200 
960 
720 

2,880 

Service des voyar;ours, 

l.ôOO 
1,200 

720 

A Reporter •.•••••. 6,~00 
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Ilcport ........• 

SfrvÙ't' des ba,qageo. 

for COllllfl ÎS , • • • • , 

Peseur. . . . . . . . . , 
Nombre d'ouvriers (.4). 

l ,o0O 
900 

'2,460 

Si'J•vice des ,91•0.ssP1,• marchandises, 

Vo ir aux pe tites mur chnndivcs. 

Service des petites morcluindlses, 

l 0' commis 
Adjoint-commis • 
Facteur ... 

Id. à l'essai 
Id. id. 

Peseur. . . . 
Nombre d'ouvriers. 

2,400 
600 

1,200 
900 
900 
900 

6,300 

6,900 

Total pour la station de Courtrni. l 15,660 

STATlON DE LOUVAIN. 

Service de la station, 

Chef de station • 
Officiel' do police 
Portier ..... 

1er commis 
1 cr id. 
s- id. 
Surnuméraire 

ü" commis .•..••• 
Nombre d'ouvriers (o). 

1,800 
1,200 

7150 
i, 700 

Seroice des voyagem•J·. 

l,oOO 
1,1:îO0 

900 
J> 

il,900 

Service des bagages. 

1,200 

1,200 

Service des fj1'0s8es marchandiee«. 

2" commis. . ., . . . 1,080 
Surnuméraire . • . . ,, 
Facteur à l'essai .. . . 900 

Id. .. 900 --- 
A reporter. . 2,880 8,8tî0 

Report .. 
Facteur a l'essai . 
Peseur- .•..• 
Nombre d'ouvriers (l>). 

2,8HO 
D00 

l ,200 

8, fl!H) 

4,980 

Se1·vlcl' iles petites ntareluuulises, 

2" commis. . . . . . 
Surnumdrnirr, .... 
Facteur de 2° classe , 
Peseur . 
Nombre d'ouvriers (3). 

1,200 
,, 

1,~00 
900 

3,300 

Total pour la station de Louvain. 17 , 130 

STATION DE TIRLEMONT. 

Service da la station. 

Chef de station . . . . 
Surveillant de '.2° classe 
3° commis •.•.• 
Officier de police 
Portier . . . . . 

2,100 
l,üOO 

900 
1,200 

720 
6,420 

Ser·viee des voyagew·~·. 

2' commis. 
2." id. 

I ,200 
1,200 

Sereice des bagages. 

2° commis ...•..• 
Peseur , • 
Nombre d'ouvriers (6). 

2,400 

J ,200 
900 

2,100 

Service des grosses marchandises. 
o e • ,., commis ....•.. 
Facteur à l'essai. • . • • 
Nombre d'ouvriers (8). 

'.2" commis ...•• 
Facteur . 
Nombre d'ouvriers. 

1,200 
900 

2,100 

Service des petites marohandsses, 

1,200 
1,200 

2,400 

Total pour la station de 'I'irlemont. 1 o, 420 
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STATION DE LANDEN. 

Se11,fr>r rll' la station. 

< ,IH,f do station 
Poitier .•.. 

1,800 
7o0 

2, sso 

Sl'rvirc dos voyagrw·s. 

1 of, au, pet iles ma r e hn ndrses 

1 011 n u c pellfrs mu rcha nd ues. 

Serciee àM _qrosses marcliandtses, 

1 011 u ux petites mu rchandtses. 

Soruioe dt!lf petite» marclunulïsos, 

2' commis .•.•.•• 
Nombre d'ouvriers (4). 

1,200 

1,200 
Total pour la station de Landen o,750 

STATION DE St-TROND. 

Seroieo de la, station. 

Chef do station. . 
Officier de police 

2,800 
l ,~00 

Service dei; voyageur8. 

:2• commis . 1,200 

Seruioe des bagages. 

Nombre d'ouvriers ('2). 

Service des gro.~ses marohandisos, 

Nombre d'ouvrlor-s (3). 

Service des petit<'& marchandises, 

3• commis .... 
Facteur à l'essai. 

1,000 
900 

Tota 1 pour la station do St-Trond, 

1,900 
7,100 

.STATION DE \f Ail EMl\lE. 

Se, uice de ln sla/1011. 

r.J1ei de stnuou • , ... 

Hcccvcur . . . . . . .. 

2,000 

S'erl)Îl'O des b1t!Jll!JfS, 

G:Hçon de bureau, f,iis:rnl 
fonctious do commis .• 

Seretco de'.~ 91·os,ws ma rrhau diso«, 

Facteur à l'essai . . . .. 

St>rvice des prliLrs marchandises. 

~• corn mis . 
Nombre d'ouvriors (~). 
Total pour la station de Waremme. 

Chef de station. . • . . 
Surveillant de '.2° classe 

Id. ~• id. 
Mécanicien .•.••. 
Officier de police ... 
Adjoint de police . 
Portier .••...• 

1 ,r commis 
2° ici. 
i• id. 

2,e commis. 
t• id. 
Adjoint-commis. 
Surnuméraire . 
Peseur . 
Nombre d'ouvriers (8). 

A reporter •.. 

1 ,:;oo 

1, oso 

!JOO 

000 

U,380 

==========-======--====== 

STATION D'ANS. 

Service de ln station. 

2,400 
1,1500 
l ,'.200 

000 
1,200 

960 
600 

8,700 

Service des voyrt9eu1·b·. 

1,800 
l,üOO 

900 
4,~00 

•• 
Se1·vice dos baga9os, 

1,200 
900 
600 
li 

960 

~, (160 

16,620 
12 
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Report . • • . . . . . . . 10. ü:20 

.Sel'vÙ'r rleb· y1•osscs ma1•11liatldises, 

2' Cllll111lÎS • • 

2° id. 
2.• j d , 
ao id. 
30 id. 
3• id. it l'essai . 
Surnuméraire , 

Id. 
Fncteur . • . . 
Fucteur à l'essni . 

1(1. 
Id. 
ld. 
ld. 
lrl. 
1 <l. 
Id. 
ld. 
lu. 
1,1. 
Id. 

l0'cornrnis. 
l cr id, 
a• id. 
Adjoint-commis. 
l" facteur , 
2• id. 
2° id. 
Facteur ù l'essai. 
Peseur . 
Nombre d'ouvriers (2). 

1,200 
1,oOO 
1,oOO 

000 
l ,000 

900 

900 
000 
900 
900 
900 
000 
900 
000 
900 
900 
900 
000 
000 

Aide-facteur ù l'essai . . 430 
faisant fonctions de fac- 

teur n l'essai'. ... , . 1,080 
Nombre d'ouvriers (72). 

20,230 

Servù:e des 110/iles marchandises. 

1,000 
1,800 

~00 
600 

1,!500 
1.tiOO 
1,200 

900 
900 

Total pour ln station cl' Ans. 

11, I 00 

47,900 

STATION DI BRUXELLES (Mlm). 

Serotc» de la station; 

Chef de station. . 
'.2• commis •... 
Officier de police 
Adjoint de police 
Portier .•.•. 

Id. 
Garde de Mlle d'attente 

1,800 
1,200 
1,200 

960 
7oO 
no 
700 

A reporter , . . , 

7,410 

7,-HO 

Report .. , 

Service rle s IIO!Jngeurs. 

2• commis , , , , , , , . 
foisn nt fonct. de commis. 
Gnrçou de bureau . 

I" commis ...••. 
Pesour , . . 
Nombre d'ouvriers (&). 

7 ,-HO 

1,200 
1, ~20 

100 
:-1, 2ï0 

Sorvico de» b11gag1'S, 

l, !100 
l ,080 

~.li80 

Sor1,i,>e âe» g1'0J·s1•s uucrclranilises, 

S urnumérniro 
Facteur ... 
Peseur ••• 
Nombre d'ouvriers (0). 

1 , '200 
900 

2,100 

Seroice des petïtos m arolucntl isos . 

1"' commis .•.... 
Facteur . . . . . . . . 
Nombre d'ouvriers (-4). 
Surnuméraire . . . . . 

1,800 
1,200 

ll 

3,000 

T1 p•la stat" de Bruxelles. (Midi.) 18,MO 

STATION DE HAL. 

Seroioe de la s/alion. 

Chef de station .. 
Adjoint de police. 
Portier , .... 

1,200 
960 
7'.20 

.Servùe des voyagfJurs. 

2° commis ..... , •. 

2,880 

1,200 

Service de,'/ bagagrs. 
Surnuméraire . . . . . ,, 
Peseur . . . . . . . . • 900 
Nombre <l' ouvriers ( l ). 

Sereïce des grouu~· mo rohandises, 
Néaut , 

Service des petites m arohandise«, 

Nombre d'ouvriers (2). 
Total pour la station de Hal . • . -1, 980 
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STATION DE TUIHSIS. 

Service de la station. 

Chef de station 
Portier .... 

'2,000 
720 

2,720 

Se1•1ofco iles voyageur·s. 

Néant. 

Ser1>ic11 des b(lgagPs. 

!l~ commis ••..... 
Nombre d'ouvriers (2). 

Surnuméraire •.... 
f acteur à l'essai •• , . 
Nombre d'ouvriers Iâ). 

" 
720 

l, 080 

Serotoe dos g1·osses marcliandlsus. 

720 

Survù:e des petites m arohandtse«. 

Néant. 
Tolu! pour 1a station do Tuhiso .. 

~~----· -- - - -- ~·-----. 

STATION DE OB.AINE-LE-COMTE. 

Service de lu. sla iio n , 

Chef de station 
Portier ù l'essai 

1,920 

Service des voyageurs. 

Surnuméraire • 
id. 

Peseur à l'essai. .... 
Nombre d'ouvriers (2). 

2• commis .•..... 
Facteur à l'essai . , . . 
Nombre d'ouvriers (2). 

l, 200 
720 

" 
)) 

Service des bagages, 

Surnuméraire . . . . . . n 

720 

Service des gro~,H•s m arclcaruiises , 

l,2OO 
1300 

1,800 

,Servlee des petite, m aroh aruùse«, 

Néant. 
'1'1 p• la stat0 de Braine-le-Comte. 

7:20 

4,4W 

STATIO~ DE soicxi ES. 

Seruiee de la s ùu io «, 

Chef de station. 
Portier .... 

1,800 
7:20 

Seroice des voyageu rs, 

Surnuméraire . . ...• 

Service des baya.9e.s, 

Nombre d'ouvriers ('2). 

Saroice des g1•os1Jcs nuu-oh am! is es, 

2.° commis .•. 
Peseur à l'essai 

1, '200 
900 

:2, 100 

Se1·vico des petites ma roliarul isee, 

Nombre d'ouvriers (3). 
Total pour la station do Soignies. -4,620 

STATION DJ<'. JURBISE. 

Service de la station, 

Chef de station. 
Portici' à l'essai • 

" 
1,000 

1,000 

,Service des voya,<JPli1's. 

~" eomruis. , • • • • ' · 

Peseur a l'essai •••. 
Nombre d'ouvriers (4). 

l,:!00 

Sorotc« des bagages. 

Serviee des gros~·n marcha ndises . 

Surnuméraire . 

!)00 

li 

Service des petites uuircùandtse«, 

Néant. 
Total pour la station de J urbise • 3,100 
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•"TATION DL l\JOt\S. 

Seroicc de lu slat nm , 

C:hcf de station . . . . 
Sal'veillant de ü" classe 
Adjoint de polire, ... 

l ,üOO 
1 , '200 

900 
:\ ,BBO 

Service des voya9111ffg. 

S111 numéraire ••. 

A reporter . 

" 
~ '8(i() 

Il<·purt . . . . • . . . . 

S,:,1 mer dt!1 bu!1a!J"'· 

Snrnumérmro .....• 

a,GCO 

Sorn/oe iles !J?'Ossas merolurndtses, 
Sumumérnire .....• 

Scroic» des petrtes marchandise», 
2" comnus . 
Facteur •..•..... 

1 .ouo 
l ,320 

Totnl poul' la station de Mons . . 

2,-400 
f>,060 

,..:,;;,..---- ...,.,,._,. 

SERVl<:E DJ1S CO;'iVOlS. 

Convoi de Bru.celles à Anvors. 

Garde de l" c lasse , 1,620 
Id. 2' id. . 1,320 
lcl. 2· id. . . 1,320 
Icl. ü(\ id. . 1,200 
Id, à l'essai . 900 
Id. id. ~00 
Id. de frein .. 900 
Id. impériale . ... 900 

0,060 

Convoi de Brueelies ù. Am·. 

Chef-gnrde. . . . • • . . 1,920 
Garde de 1 rc classe . 1,620 

Id. 3e id. 1,200 
Id. 9,, id. 1,200 t> 

Id. ho id. 1,200 
J<l. 3< id. . 1,200 
TrJ. 30 id. 1,200 
Id. de frein .. 900 
Id. Impériale . 900 

li ,340 

Convoi de Bru xelies à ,111s. 
Convoi d'An1Je1·s à Brutceltes , 

Chef-garde. . . .•... 1,920 

Chef-garde . , . • 1, 9'.20 Garde de l reclasse • 1,6~0 

Garde de 1 •0 classe • • • 1,620 Id. 2• ici. l, ?,~O 

Id. 3• id. 1,200 Id. ;\e id. 1,200 

Id. 30 id. . 1,200 Id. ae id. 1,200 

Id. 30 id. . . . 1,200 Id. 3• id. 1,200 

Id. à I'essai ..•• 900 Id. à l'essai . 900 

I,l. de frein , 000 Id. de frein . 900 

Id. impériale . 900 lei, impériale • 900 
{), 8110 u , 160 

Concoi à' Ans 1~ Brmcelles, 

Convoi d'Anvers à Malines et retour; 1 Chef-garde .••.. 1,9~0 
Ga rde de l ro classe . 1,620 

Garde de 1 •• classe • 1,620 Id. 2• id. l,t10 
Id. '2• id, . . 1,320 Id. ô" id. . . 1,200 
Icl. 3• id. . 1,200 Id. 3• id. . .. 1,200 
'Id, à l'essai. 900 

ll,0-40 1 A reporter. 7,280 
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llr-poi t , , , 
Carde llc ~l' classe 
hl. W id. 
Id. a l'essai . 
Id. de freiu • 
Id. impériale 

7 , '2(j0 
1,200 
1,200 

900 
900 
000 

J'2,~00 

Can-vol de Landon lt Saint-1'ro11d, 

Gar<lo ck :2° classe 
Id. '2° id. 
Id. ù l'essai .• 

1,:120 
1,320 

000 
:-\ ,l.540 

Üonvois de marchandises. 

Gnrde dc l10 classe. 
Id. 2• id. 
ld. :2° id. 
Id. '2° id. 
Id. '.2° id, 
Id. ù l'essai • 
Id. do îreui , 

Garde de 1,0 classe • 
Id. '2• 1d. 
Id. 2° id. 
Id. '.2° id. 
Id. ;J0 id. 
ld. ~• id. 
ld. de frein •• 

1,020 
1,620 
1,320 
1 , .320 
l , ~~20 

{)OO 
IJOO 

ü,000 

1,620 
1,320 
1, i20 
1,i20 
1,200 
1,200 

900 
8,880 

Convoi de .Brua:t>lles a Ostende. 
Chef-garde •.•..•. J,920 
Garde de '.2° classe . . • . l,S20 

Id. ')r id. r.aso .. . . . . 
Jd. 2• id. . . . . l , :3'20 
ld. "''o id. 1,200 ~J . ... 
ld. !>e id. 1,200 0 . . . . 
Id. 3• id. . . 1,200 
Id. à l'essai • !J00 
Id, de frein . • • . . • 900 

l l ,'280 

Convoi d'Ostende à Brueclles, 

Chef-garde ••.•••• 1,920 
Gardeclol'0classe ..•. 1,620 

hl. 2• id. -- ... l, 820 
Id. 2• id. .. . . . 1,i20 
I1I. go irl. . .. . . l,'200 
ld. 30 id. . . . 1,200 
Id. à I'essai . .. . .•. . 900 
Id. de frein . • . • . 900 

10,380 

Conno; ile Crwl'trai Ù, Gand. 

(.;ardclltd" nlasse . l , :~'20 
Id. 2' !LI. l,~20 
ld. '.2,• ici. 1 ,;\20 
Id. af itl. 1 ,'.200 
Id. ... icl, l, 200 •> 
Ici. d n frein • 900 
Id. à l'essai ..•. 900 

---- B ,lGO 

Convoi do Gand à Üourtrtu , 

Chef-garde .•• l, 0'20 
Gar<leclc':2° classe • 1,320 
Id. 2, id. 1 , ;\20 
Id. '.:.),• jd, 1,320 
ld. 2• i<l. . 1, i\'20 
Id. ao id. . 1,200 
l<l. de frein • • \J00 

------- o .soo 

Conv1Ji de G1rnd ù Bru.i·elle,r, 

Garde de l'0clas~e. l,6'.20 
ta. 2• icl. . 1,320 
Id. 2• id. . 1,320 
Id. 2• id. 1 ,320 
Jd. 1'0 id. . l ,o00 
Id. de frein • . • • . \J00 

---- 7,980 

Convoi de Gand ù O.rtende. 

Garde do 1 • c classe . • . • 1,020 
Id. 2• id. . .... 1,320 
ld. 2• id. 1,320 
ld. 2• id. . . 1,320 
Id. '.2' id. . . 1,320 
Id. ~· id. . . 1,200 
ld. de frein .. 900 

----- 9,000 

Convoi de marchandises. 

Facteur de Jrc classe. 
Garde de '2° classe •. 

Id. à l'essai •.•. 
Id, de frein . . . • • . 

1,/i00 
1,320 

900 
900 

.4,620 

Convoido Bru:cellesà Mons. 

Chef-garde . • • . • . . 
Garde de 2' classe • 

Id. 2° iù. 
Id. de frein. 
Id à l'essai .. 
Id. id. 
Id. de 3° classe .••. 

1,920 
1,:320 
1,320 

900 
900 
900 

1,200 
8,460 

13 



Chof-gnr do . . . 
Garde de ;~o classe . 

Irl. 2• id. 
Id. à I'essai , 
ra. id. 
J.ù. ici, 
Id. id. 

1 ,D20 
1,200 
1 ,3'20 

000 
900 
900 
900 

8,040 

Garde de 2° olnsso. 
ld, à l'essai . . 

1 '• chcf-1;nrùo. 
Garde de 2° classe 

Id. 2° ici. 
hl· 2° id. 
ru. ;\• id, 

1,i20 
000 

Dépôt. 

2,000 
l, ;320 
1,W2O 
l ,W20 
1,'.200 

7,160 
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" ., ~ 
0 

0 ~- 
GRADES. 

1 
~ 
3 
li 
o 
f3 
7 
8 
D 

10 
11 
12 
1:) 
H 
11' ,> 
10 
17 

18 
l9 
20 
21 
22 
2;~ 
24 
20 
26 
27 
28 
29 
30 
31 

36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
.rn 
4-4 
lfo 
46 
J~7 
48 
49 
nO 
ol 
1,2 
üS 
!Vi 
!So 

Ingén.unéc. de l•• cl, 
lnr,én. en chef méo, 
Surveillant do 2" et, 
Géomètre 
Sous-ingén .- méca'ni r1 
Mcssuger , 
lnr,ôn ,•-méc. de 3• cl. 
Ingén. const. de ;1° el. 
Chef comptnblo 
In spcoteur ...•. 
Contrôleur adjoint , 

ltl. 
Hcceveur 
l 0' commis. 
1°' chef-fprde . 
Surveillant principal , 
Surv. puncip. Pfonct. 
de chef de station. 

Conducteur de ;i0 cl. 
:2' commis .• 
Con duc tour de 1 ra c1. 
Chef-garde. 
{<r commis. 

Id. 
Messager .. 
Concierge . 
Chef de station • 
'2° commis .•••• 
lngcniour de l r o cl. 
Garde de 1 "' classe . • 
Conducteur do 2° cl. 
Surveillant <le J}0 cl. • 
Ingénieur de 2° cl •. 
Surveillant de 1 '0 cl. 
Cond.-méc. de ;~0 cl. 
Su rvoillant priucip.i l 

chef de stauon, . • 
Chef de station ...• 
Surveillant do }•c cl. 
Chcf-1prde 

ld. 
Portier. 
Chef-gurde. 

Id. 
Chef de station. 
Chef-gnrde. 

lei. 
Id. 

Chef de station. 
Sm-veillant principal • 

Id. de 2,c d .• 
Id. de 3° cl. • 
Id. de l'vol. 
Id. de 2° cl. • 

Garde de 1'0 classe. • 
Surveillant de ~0 cl. . 

l<l. 

Ma linos. 
Brnxcl!ei:.. 
Wm•f'mmc. 
Brux cltcs. 

Id. 
Id. 
Id. 

G·rrnd. 
Bl'Ui,_clles. 

Jd. 
Gand. 
Brux elles. 

Id. 
Id. 
Id. 

Termoude. 

Gnnd. 
Bruxelles. 
'l'uhiso , 
Bruxelles. 
Ans. 
Anvers. 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 

Bmg-es. 
Ilru 'ô: elles. 
Malines. 
Bruxelles. 

Id. 
Malines. 
'l'irlcmon t. 
Hal. 
Tirlemont. 

Aeltre. 
Jurbise. 
Vilvorde. 
Mons. 
Bruxelles, 
lVlalmes. 
Gand. 
Ilruxelles. 
Tormoude. 
Ostende. 
Ilruxelles. 

lù. 
Louvain. 
Tirlemont. 
Malines. 
Cuurptioh. 
Gand. 
Tronchienne. 
Bruxellea. 
Duffel. 
Landen. 

i~,200 
10,000 
11 !î00 
31000 
'2,000 

900 
21ftOO 
'.2,400 
;1, '.200 
G,000 
3,000 
2,ûO0 
2,GOO 
2,000 
21000 
~. 100 

2,100 
l ,H00 
1,000 
2,400 
1,020 
1,800 
21200 

noo 
000 

2,000 
1,3.20 
~1800 
1,620 
2,000 
1,200 
~.200 
l 1800 
1,500 
300 

'.21 100 
'2,000 
1,800 
l,920 
l 1920 

780 
l,9.20 
l 1 920 
2, IOO 
1,920 
1 ;020 
1,920 
11800 
2 100 
1'.üOO 
1;~00 
11800 
t I oOO 
11620 
11 '200 
11200 

n \ 1 1 

2,1500 

l ,G0O 
" i.aoo 

l,BOO 

1 , :soo 
11000 

11010 

11010 7:rn 
li 

li 

)) 

,, 

li 

'2,800 
)1 

2,100 
-460 

;~ 1 400 
8110 
100 

950 
Il 

797 

)) 

)) 

JI 

)1 

)l 

" 
)1 

9915 
470 
tS30 
900 
no 
ll 

10:i~ 10 décemb. 
rn;u 1 fé vrrer, 

" 1 mai. 
" Hi jurllot. 
,. Hl " 
" l août: 
" l octobre. 
)1 l) 

18;l15 l fé vricr, 
" 28 nvril. 
n n 

li )t 

)) )1 

JI 

,, I UH\l. 
l} u 

" JI, mai. 
JI 

,, l juin, 
l) H 

li 12 
" Hi 
li 19 

)) 

" 1 juillet. 
)1 

)1 

Il 

" 

,, 
16 
18 

li 

li 

:rn août. 
" 1 (l sept. 

J octobre. 
12 novemh. 

" 
n H 

] 836 26 Iévrior. 

,, I mars. 
" 20 " 

11 

" 30 avril. 
/) H 

l) 

1\ n 
)) ,, 

,, 
1, I mai. 

1 juin. 
" 
li 

" ,, 

li 

~ juillet. 



\. ;;,2 \ j 

;\(l 
tn 
lm 
HO 
60 
61 
H2 
6., ., 
64 
ü5 
66 
G7 
61! 

6!) 
70 
71 
7'.2 
7., " 71f 
70 
7fi 

77 
78 
79 
80 
81 
U'2 
o•, 
UiJ 

8li 
81î 
BO 
87 
88 
BU 
üO 
91 
1}2 
\);\ 
94 
91> 
96 
97 
98 
99 

100 
101 
102 
10~ 
104 
10a 
106 
107 

108 
109 
110 
lll 
112 
113 
IU 

lÜ'.SU)bNCE, 

2° conunis . 
Port ivr. 
Chef de stn tiun , 
Surveillun! do '2" cl. 
Surveillant principal. 
Contrôleur. 
2" commis. 
S1ll'vrillnnt de !\0 cl. • 
UIIicier <le police. 

ld. 
Garde de 1 r-c classe. 
Officier de police. 
Garde de 1'" el. Ia isant 

fondions de facteur 
Chef-gmde. . . . . . 
2° commis . 
Garde de [ •·c classe. 

hl. 
Adjoint de police. 
Garçon de bureau 
Couduetcur tlc 2° cl. 
l cr commis fais' fonct• 
do chef de stntiuu. 

Chef de bureau 
Conducteur de '.2.0 cl. 
l''' commis. 
Conducteur dl' l r,· d. 
Receveur 
Portier. 
1 cr curum is • 
'2" id. 
L cr id, 
Gnr de de '2° classe • 
Chef-gnrde. 
I°" commis. 
Peseur. 
Ga nie de '2° classe 
2° eonuuis , 
3" id. 
Surveillant de 1 re cl, 
Chef de station. 
Surveillant <le 3° cl. 
2° commis. 
Surveillant de l1° cl. 

Id. de 2.• id. 
Peseur .. 
Portier . ..••. 
l "' commis. • . . 
Surveillant de 3° cl. 

Id de 1'0 cl. 
Control. en chef, seer , 
S11 rveillant prinoipa J. 

Ld. 
Conduct. niée. de ;3° 

ol ., chef <le station. 
2° commis .... , . 
Offic. de police . 
Garde d(' 2° classe . 

Id. id. 
Peseur. . .•.• 
2" connnis . 
Gnrclo de 2" classe . 

·1 n \l rn 11, 

Hruxr-lles. 
Anvers. 
Mnlmes. 
Tirlemont. 
Maliues. 
Brnx.elles. 
Com-n-ai. 
Malines. 
Saiut-Trend. 
Louvain. 
Ostende. 
Id. 

Termonde. 
Anvers. 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 
Id. 

T'ermonde. 
Tirlemont. 

-~~-:-~~illet. 
780 

2,700 
1,o0O 
2,100 
3,o00 
l ,!.iOO 
l ,200 
1,200 
l ,200 
l ,620 
1,200 

Waoreghem. 
BruHllcs. 
Malines. 
An vors, 
Muliue s. 
Garni. 
Tcrmnnrlc. 
Malines. 
Aeltre , 
Gand . 
Malines. 
Brux ellr-s. 
Anvers, 
Vilvorde, 
Malines. 

Id. 
Bruxelles. 

Id. 
Tirlemont. 
Bruxelles. 
Tu-leniont .. 
Malines. 

ld. 
Id. 

Gnud. 
Id. 

Malines. 
Dcynze, 
Bruxelles. 
Snint-Trond. 
Bruxelles. 

l\lons. 
Bruxelles. 
Gnud. 
Bruxelles. 
Gand. 
Hal. 
'I'ii-lemont . 

" 

1,620 
1,920 
l ,200 
l , 6'20 
1,620 
960 
720 

2,000 

l ,!WO 
2,400 
'.2,000 
1 , !500 
2,400 
2,100 

780 
1,800 
l ,500 
I ,o00 
1,320 
1,920 
l ,800 
960 

1,1~'20 
1,200 
1,000 
1,800 
2,100 
1,200 
1,200 
J ,800 
1 ,ü00 
960 
780 

l,o00 
1,:200 
1,800 
li,,000 
'2,100 
'2,100 

l,üOO 
1,200 
1,200 
l , ;~:20 
l ,3'.20 

960 
1,200 
l ,v'.20 

nr J .\ !lil)\ll\A1 lO.\ }JA"\.q 

I/.\.HlllNl>i"l'U\1iür-.. 

" 
Il 

no 
0:20 

1,500 
" 
JI 

li 

Il 

" 
)1 

" 
" 
)) 

" 
" 
)1 

,, 
48ü 
" 
)) 

" 
" 

li 

,l 

)) 

)1 

)1 

Il 

1) 

900 
" .400 
Il 

82n 
6150 
" 
li 

)) 

7o 
900 

1,000 
09ü 
170 

)) 

li 

)1 

Il 

" 
" 

h l) 

" 1 sept. 
" l octobre, 
li Il 

" 18 novomb. 
n H) " 
}) n 
n 20 déceruh. 

Il 

18J7 

ll 

1 janvier. 
7 a 

" 
li 

JI 

li 

li 

11 

)) ., 
,, 

Hi " 
28 février. 
l n vril. 

" 
" 
)) 

" 

" 
JI 

6 n 
1 juin. 
1 juillet. 

21 Il 

24 
20 ,, 
60 Il 

7 août. 
,, 

3 
10 .,., .:.,J 

Il 

li 

" 
li 

" 

)) 

li 

10 sept. 
Il 

l) 

" 
21 " 
27 " 

l> 

1 octobre. 
li 

" 
JI 

JI 

JI 

» 

" 
" 
li 

E li 

10 li 

20 li 

31 n 
» 

" 
li 

)) 

" 

1 novemb. 
10 Il 

li 
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GRADES. 

l Hl I Gardcrfo 110!:I. f1fo11ct. 
de nhof-Iactou r . 

11 li I Garde de _'.2'' classe . 
1 17 1 or COIUllll'l , , , , , 

1 Hl ld. fl fouet. de 
chef de station, 

119 12" commis . 
l:20 l"' id. 
l :21 2" î 1l. 
12':.l 

l 2:~ 
1:24 
1·20 
nu 
127 
128 
129 
130 
I;ll 
H\'.2 
Hm 
1;u 
mi; 

13U 
l;.\7 
138 
Ul9 
HO 
141 
V.2 
l "' lfo!J 

144 
140 
146 

147 
148 
1-49 ino 
Jal 

lo:2 
153 
1154 
l!fü 
156 
lo7 
1158 
159 
160 
161 
162 
103 
.64 
16a 
166 
167 
168 
169 

Il eccvcur f' fouet. de 
chef de station, 

Ga nie de 2° classo . 
'î0 commis , •. , . , 
Garde do P• cl asso .• 
Id. ùc 2° id. 

Chef <le station 
]or commis. 

Id. 
2° commis . 
Garde de 1 '0 classe. 
1°' commis. , 
Garde de l •• classe. 
Id. Je 2" classe. , 
Cd. de l"classe fai 
sant fonct. de foct. 

Garde do 2" classe 
Id. de Jr0classe 

Peseur. 
Id. 
I<l. 

}cr commis. 
Gnrde de 2.0 classe. . 
Officier <le police. 
Garde de 2,c classe , 
1°" com mis ....• 

Jù. faist fonct' 
do chef de station. 

Garde de 2° classe . 
lWess!lgcr •... 
Chef de station •• 

Id. 
Garde de 2" cl. faisan! 

fonctions <lu facteur. 
Garde do '2° classe . 
Id. de lr'classe. 
hl. id. 

Garçon de bureau 
Chef-garde. • 
Garçon de bureau , 
Garde de 2° classe . 
Conducteur de tze cl. 
'.2° commis • 
l" id. 
~• id. 
Officier de police. 
'2[ commis .•• 
Garcon de bureau • 
Chet'de station • 
Aide-gurde. 
tu commis • , •• 
Conducteur de 2° cl. 

I3ruxelle&. 
le!. 

Louvain. 

Bruxelles ( Bognrds ). 
1(1. 

Gand. 
l'llnlincs. 

Wetteren. 
Suiut-Trond. 

Id. 
Auvers. 
Gand. 
AIIVlJl'S, 

Bruxelles. 
Gancl. 
Bruxelles. 

Id . 
Louvain. 
Tn-lemont. 
Bruxelles. 

Anvers. 
St-Trond. 
'I'ir-lemont. 
Gaud. 
Ans. 
Anvers. 
Ans. 
Mutines. 
Bruxelles. 
Louvain. 
Bruxelles. 

Soignies. 
Gand. 
Malines. 
Landen. 
Bruxel les. 

Id. 
Gand: 
Bruxelles. 
Gand, 
ll ruxell es. 
Ans. 
Bruxelles. 
Ici. 

Malines. 
Bruxelles. 
'I'er mondu. 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 

Cou rtra y. 
Saint-Trond. 
Malines. 
Bruxelles. 
Mnlines. 

l, oso 
l , ~.20 
I, seo 
1,800 
I .soo 
1,800 
1,200 

l,000 
1,i20 
l ,l00 
1,020 
l '~'2,l) 
2,70() 
1,800 
l,!500 
1,20(} 
1,620 
1,!SOO 
1,620 
l ,320 

1,020 
1, 3'20 
1,020 

90() 
flGO 
9ü() 

1,80[) 
1,320 
1,200 
1,200 
1,800 

1,800 
l , -32.0 

9ü0 
2,000 
3,000 

1 320 
1 'i20 
' 1,620 

1,620 
900 

l ,920 
900 

l, 200 
2,000 
J, 200 
1,500 
l ,oOü 
1,200 
l, 200 
720 

2,800 
600 

1,200 
l,500 

li 

" 
li 

11 

)) 

" 
11 

li ,, 
JI 

11 

760 
)1 

" 
" 
li 

li 

)) 

" 
li 

ui:17 lO uov emh. 
H l) 

)1 )1 

)1 't 

,, 

" 

" 
)1 

Il 

11 

1838 

)1 

" 

Il 

)) 

li 

" 
Il 

" 

" 
li 

" 
li 

Il 

)) 

Il 

11 

li 

li 

li 

)1 

\1 

)1 

li 

Il 

li 

li 

" 
" 

li 

19 Il 

2~ Il 

1 décemb. 
} janvier. 

Il 

li 

" 

" 
16 " 

li 

30 " 
7 février. 

16 ,, 

li 

)l 

li 

Il 

)1 

Il 

:, 
Il 

li 

li 

2l 
1 mars, 
Hi )1 
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•• "' •. -:, . , cnADft:S. [UtSIDENCE. 0 1 I\All'E11. INIH 

" ~ ... 

170 c~rçon de hu reau .• Warornmc. l , 080 
17t l cr connuis, , • , • • Bruxelles (Hiùi). 1,tiOO 
17'2. Portier. , . , . , . . l<l. 780 
1n '.2° commis . . , . • . Lou vain. 1,080 
17ft Officiel' do police. . , Tirlemont. l, 2.00 
175 Ga rde do '2° classe. • Bruxelles. 1,320 
176 I •,r commis fws. Ionct , 

de chofuc station .. Duffel. 1,800 
177 ':2° commis , , , • • • Hruxellcs. 1,080 
178 l<1. ' • 1 ••• O,tendo. 1, soo 
170 Adjoint de police, .. Hal. 060 
mo Receveur ' . . . ' Wai-cunue. 1,oOO 
181 2"comrnis ... , .. Tirlemon t. 1, '200 
182 Id. •• , 1 •• Id. J, 200 
1H3 hl. . ' ' ... Anvm·s. 1,080 
1811 IJ. 

' ' ' ' ' 1 
Ans. l,1500 

HHî Id. 1 1 • 0 1 • ld. l,üOO 
ise Surveillant de 2° cl .. Tirlcruont. 1,500 ü 
187 Oflicicr du pol iccr . . Mali11cs. 1 , '200 
188 2,<• ÇOIHlllÎS • , , , , , Mons. 1,080 
]81:} Id . . . ' ~ . Bruxelles. 1, !500 
190 Gurde de i0 cl asse . . Malines. 1,200 
191 Chef do bureau. , . , Druxelles. 1,UOO 
H)2 Garde de 2° clus se • • Id. 1,i20 
mi 2° commis . . . . • . Bruges, 1, 20() 
11)4 Id. fois. fuuct . 

de chef'do station. . Hac rlebeke. l,'200 
19!5 ter commis ... ' .. Bruxelles. 1,800 
196 Id. . . ' .. Id. 1,800 
197 Chef de stauou , , .. Vilvorde. 1,800 
198 2" commis . . . , . . Ill'uxcl les. 1,:500 
HHJ 30 id. 1 1 • 1 • o Id. flOI) 
200 Gat•de <le }rc e lasse .. Id. 1,020 
201 ~" commis . . . . . . Ans. 900 
202 Garde de 2° classe . . Uruxolles. l ,S20 
203 Id. .. Id. I, ;\20 
'204 Peseur ......•. Courtrny. !J60 
200 Gnrdc de 2' cl aase .. Id. l, a20 
'206 Id. .. Ans. 1,i20 
207 Id. .. Gand. J ,S20 
208 Chef <le stutiun. . . . Draine-le-Comte. 1,200 
'209 Garde de 2° elasso . . Ostende. l ,~20 
210 t= counnis , , · • • , Bruxelles. l ,üOO 
211 Garde de 2° classe . . Anvc1·s. 1·,320 
212 2° commis ...... Bruges. 1 ,S20 
'2 lS Officier de pulice . , . Anvers. 1,200 
214 6° commis ...... Tirlemont. 900 
2m Gar-de de 2° clfü~C . , Ans. 1,~20 
:216 '.2,e oumuris , • • • • • Bruxelles. 1 .soe 
217 Id. ... ' .. ld. 1,200 
218 Gartle de :2• classe .. Gand. l ,~20 
:219 Id. . ' A11vcr~. l ,~20 
220 Receveur . . . . . . Malines. 1,800 
2'21 Peseur. , . . . . . . Tirlemont. 900 
122 ~c commis . . . , . , Anvers. 000 
'223 Garde <le '.2° classe •. Bruxelles. 1 , 3'20 
'.224 2° commis • . , , . , Anvers. 1,200 
:220 ter id. ,. • ♦ 1 '" 1 Courtrny. l ,üOO 
'.22(j Garde de 2• classe, Gand. r.sau 
~'27 Garcon de bureau .. Bruxelles (Midi). 720 
2'.28 le• ~omn1is. . . . • . Bruxelles. 1 ,!500 

NI r~:. 
lHTF 

1,1 r, \Olll\<110, t,n, 
r 'unt1'Jr; I'R\ uo>., . 

. .....,,.,.~ 

)l 

" 
JI 

JI 

)l 

" 
" 
" 
li 

" 
)l 

li 

" 
li 

li 

" 
)1 

)1 

11 

J B38 27 umrsr-. 

" 
;) 

}I " 
}I 

}I 

)l 

li 

Il 

li 

li 

li 

li 

" ,. 
l►

,, 
li 

Il 

" 
li 

Il 

11 

li 

Il 

Il 

l►

" 
)l 

Il 

li 

li 

/1 

" 
li 

li 

)1 

" 
l> 

" 
li 

" 
li 

1( 

li 

" 

" 
" 
n 

" 
)l 

" 

2H 
31 li 

Il 

uvri]. 
li 

" ,. 
" n ., 

~o 
11 

12. juiu , 
a 

li 

,> 

li 

li ,, 
li 

,1 

" 
" 
li 

" 
" '.28 JI 

l août. 
1.2 )) 

,, 
li 

1 

lt 

li 

" 
" 17 sept. 
li 

., 
)l 

li' 

li 

" 
" 
li 

)1 



G 

C, -" 

'2 
'2 
2 
2 
2 
'.2 
2 
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.., 
"" DATE 
"' 3 GRADES. Il F:s1 nii:~CE. 1'1\AITH~!, lN 11,; 11:'i!TÉ, 
"' 

UH J.\ NOUl~.\'rlO\ u,, .• 

0 l, 1 \L1:•11'': JS'f1l \ riuv. 
"' 

Adjoint de police. .. Drux cl les, 060 " l 83(1 1 i septemb 
3° commis .. . . .. Woueren. {JQO Il li li 

1 o, id. ... ' . ' Bruxelles. 1,UOO Il )1 )1 

3c id , ... ' .. Osten do. 000 li li ,, 
Officier de police, .. 'I'orruoudc. 1,200 li " " 
;3° commis .. , .. .. 1 <l, 900 Il li Il 

Gn rço11 do burca u . , Malines. 720 li li li 

Garde de 3° classe .. 'l'ermoudr-. 1,200 )1 ., ., 
3° commis ..•. .. Brux el les. 1,200 li )1 ,, 
Garde du 2° classe . . Gand. 1 , 3'.20 )1 Il ., 
3° conuuis . • • , • • Landen. 1,200 Il Il li 

Garde de 2° cl. faisant 
fonct, de facteur , , Mous. 1 , ;t20 )1 Il 1 

Officier de police .. Ans. 1,200 )1 )1 ., 
Garde de 2° classe .. Bruxelles. 1,W20 li 9-.;, " ,1 

Id. .. Ostende. 1,320 Il " 1 

'2° commis. . . . .. Ans. l,!500 li ' 1H ,, 
30 id. ..... ' Ganrl. 1,200 )1 li 20 ll 

Chef de station .. .. Malùerc11. ~00 )1 li 
,, 

Chef d'atelier .... Maliuos. 6,000 li Il 21 ,1 

Garde de 2,c classe . , Anvers. I '~.20 li Il l octobre 
Peseur. ..... . . Bruxelles. OüO li h 15 ll 

Gar1;on de bureau . . Hal. 7'.20 )1 li Il 

2° commis .. .. . . Gand. 1,200 Il )1 Il 

Garçon de bureau .. Tubise. 720 " li 17 ., 
Portier .... .. . . Tirlemont. 780 li li rn :i 

l cr commis ...... Bruxelles. 2,200 Il )1 2{) li 

Gnrdc de 2° classe . . Courtray. 1,320 " )l ;m tl 

Messngor. ...... Bruxelles. 1,080 li )1 Il 

Garde de 2° classe . , Saint-Trond. 1,320 li Il li 

Id. .. Gnnd . 1,320 )1 li 1 novcmb 
Id. .. Tirlemont. 1,320 li Il Il 

Id. .. Com-nay , 1, i~20 li )1 Il 

Id. Ans. 1,i20 li li li 

ld. .. Bruxelles. 1,320 li Il 'I 

Ici. .. ra. 1, ;'.20 li " li 

Portier •... , . , . Bruges. 780 li 

Garde de '.2" cl. faisant li " 
fonctions de facteur. A.nvers. l ,320 » )1 )1 

Purtier .•.•.. .. Ostende, 780 H )1 14 déceruh 
Chef <l'atelier. . . . . Bruges. 2,!500 li li :215 )) 

lcJ. . . ... Tirlemont. 3,500 )l " " 
Id. .... Ostende. 2,500 )l Il " ia.. .... Ans. 3,ôOO li )1 ,1 

lei. •••• f ~folines. ~,500 Il " ,1 

Id. ..... Suint-Trond. 3,500 Il " li 

Machiniste ••.... Anvers. 2,000 li " li 

ltl. ...... Malines. 2,000 li " li 

Id. ••••• 1 Bruxelles. 2,000 )1 ,. li 

(<l. . . .... ld. 2,000 " li )1 

ltt. ...... IcJ. 2,000 " )1 li 

Id. .. \ ... Ans. 2,000 li " " 
Id. ...... Suint-Tl'oud. 2,000 " 1) JI 

Id. ...... Gant!. 2,000. li Il li 

ld. ...... Mnlmes. 2,000 Il )1 Il 

Id, ...... Id. '.2,000 " l) li 

Id. •• 1 • ' • Tirl emon t. 2,000 ,, li ' Id. . . , . . . Id. ,,ooo li )1 li 

Id. . . . . . . Auvers. 2,000 )1 " ll 

Id. ... ' ,, . Gimel. 2,000 Il )1 l) 

ld. .. ' .. , Courtray. 2,000 " )) 'l 



( !iü ) 

2B8 
'2.fü} 
'290 
2fl1 
2{)2 
29;~ 
2B/4 
'.2fl!'S 
'2flü 
:297 
2f)8 
'.209 
llOO 
;~01 
;\o'2 
ioB 
=~01¾' 
;100 
:.106 
;107 
soa 
.:ioo 
~JO 
;\ Il 
;;12 
~1~ 
.;iu 
;~ 1 !) 
~rn 
;n1 
;l]8 
;u o 
~\20 
i121 
~322 
;12;i 

:r2a 
326 
;127 
i3'28 
S29 
.330 
3i1 
;~:.t2 
~3Jj 
•> ~, " ~H)•f 

il~~ü 
;,t6 
3;7 
;);\8 
;);}) 
3/40 
341 
3 \'2 

l\lnchiniste. 
Jù. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
lù. 
ia, 
Id. 
ld. 
1 <l. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 
ltl. 
Id. 
Id. 

Chauffeur 
Id. 
l<l. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 

2° commis . 
1 « id. 
3° id. 
2° id. 
Garde de 2" classe 
Id, de2°classc fois, 
fonct. de facteur. 

Surveillant de 3° cl. 
Conducteur de 2° cl. 
Surveillant de 2° cl. 

Id. 
Surveillaut de 3° cl. 

Id. 
lcl. 
Id. 

Cond. const, de 2" cl. 
Ingén, mécan, <le~0cl. 
Survellln nt de 3° cl. • 

Id. 
Surveillant de ]'"cl. 

Id. de '2° cl. 
Jd. de 3° cl. 

Commis-adjoint .• 
2° commis . 
Commis 
Garcon do bureau . 
AdjÔint de police. 

I<l. 
Conducteur de 2° cl., 

chef de station . 
'>e • ;, comnns , , 

Brnxelle:,. 
Gand. 
Anvers. 
Malinoo. 
lll. 

'I'irfcrnont . 
Bruxelles. 
Malines. 
Gand. 
Bnu.cl!eb, 
Mu liues. 
Courtr11y, 
Mal111cs. 
Saillt-'.J.'rornl. 
Ans. 
llnncllcs, 
Bl'tl[fCS. 
l\'lahues. 
Brux.elles. 
Malines, 

ld. 
1d. 

Gund. 
Id. 
lcl. 

Bruxelles. 
Id. 

Ostende. 
Anvers. 
Tirlemont. 
Ans. 
Itl. 

Bruxelles . 
ld. 

Gand, 

Id, 
'I'irtomout. 
Bruxelles. 
Louvain. 
Tirlemont. 
Stceuhruggen. 
Termonde. 
Landen. 
Capelle. 
Malines. 

Id. 
Corbeek- Loo. 
Bur-sel, 
'I'u-lernon l. 

1d. 
Bautersem. 
Ans. 
Rru.xelles. 
Br-aine-Ie-Coru te. 
Gand. 
Mons. 
Malines. 

Waremme. 
Id. 

2,000 
'2,000 
2,000 
;~, 000 
'2,000 
2,000 
'2.,000 
2,000 
2,000 
2,000 
'.2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2.000 
'.2,000 
1,200 
1, '200 
l ,200 
I ,200 
1 , '2.00 
1 '2.00 
1: 200 
l, 200 
1 , 2,00 
1 200 
1'.200 
1.200 
1, ooo 
1,800 
1,200 
1,500 
I,3'.2O 

1, 3'20 
l, 200 
'2,000 
1,500 
l, 500 
1,200 
1,'200 
1,200 
1,200 
2,000 
2,400 
1,200 
l, 200 
1,800 
1,1500 
1, '.200 

000 
l,'.200 
I,'.:100 

7'20 
9130 
~60 

'2,000 
900 

,! 
,, 
)) 

)) 

li 

" 

" 

)1 

)l 

,, 
1l 

)1 

" 
JI 

" 
" 
)) 

)1 

" 
" 
JI 

600 
1,000 

ess 
660 
600 
600 
ld55 
600 
9!:îO 

1,630 
5;30 
600 
860 
720 
ooo 
)t 

" 
" 
)l 

" 
li 

700 
li 

1 si8 2r, décein li. 
n u 

ll 

,, 
)) 1, 

" 
1) )! 

li 

1, H 

U 'l 

n :n 

l) )1 

,. 
l) (( 

11 " 
l) )) 

H H 

U H 

J\ l1 

,, 1' 

n li 

)1 li 

1fül9 

,, 

" 
" 

1 janvier. 
30 ,, 

)1 

" 1 février. 

)1 

)1 )) 

li 

)1 

li 

26 Il 

1 mars. 

" 
)) 

li 

l) 

li 4 
" 13 ,, 
n n 

" 
)1 

li 

22 

1 avril. 

)) 

li 

'26 
16 mai. 
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347 
348 
~49 
ilio 
iHI 
z~ 
363 
~84 

:,!Hi 
aue 
;Jü7 
;wu 
Jo9 
360 
Ml 
;~6'2 
363 
;Hl4 
too 
;\68 
;w7 
i88 
:100 
;170 

S71 
,372 
in 
S74 
~7o 
S76 
i11 
i78 
J7!) 
~80 
is1 
€182 
~83 
~8/1 
~80 
,?,86 
.387 
~88 
S89 
390 
i91 
~92 
~93 
t394 
SHo 
S96 
307 
398 
390 . .rno 
,401 
402 
40;} 
404 
-40l'î 

Garde <le ~'1 classe . 
frl. 
lrl. 

(}arde de '2" classe . 
Id. 

Garde de 31
' classe. 

Id. de 2c classo .. 
Id. (le 3° cl. faisant 
l'on cnons tic Iaotour. 

Garde de ~" classe . 
Id. 

'.ll" commis dcssmateur 
Ingénieur de 2° classe. 
Garde de 3° classe . 
Surveillant de '2" cl, 

Id , de tr0ct . 
1°1 commis . 
Chef de bureau. 
Id. d e station 
1 "' commis . 
2° id. 
Commis adjoint 
3° commis .... , 
Surveillant principal . 
Chef de stntionf'' fouet. 

de gardo-rnagasiu . 
:3° commis .• 

Id. 
Surveillant do 2°classe 
Peseur , 
Ingén .-rnéran. de ~0cl. 
Conduct. de 2° classe. 
Ingénieur do :1° icl. 
Conduct. de l '0 id. 
Inspecteur , • . 
Sous-ingénieur .•.• 
Surveil, clo l"' classe, 
C11cf d'atelier 

Id. 
Machiniste. • 

Id. 
hl. 
lei. 
ld. 
Cd. 
Id. 
ld. 
ld. 
Id. 

·. 
Adjoint de police •.• 
Chauffeur 

Id. 
Jd. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
ld. 
ld. 

. . 

Ilrnxollcs. 
Saint-Tr'ond. 
Hrux clles. 
Canrl. 

Id. 
Conrtrny. 

[<l. 

Bruxel les. 
Id. 
Id, 
l<l. 
Id. 
Id. 

Ans. 
Malines, 

Id. 
Bruxelles. 
Courtray. 
Bruxelles. 

Id. 
1d. 

Louvain. 
Ostende. 

Malînns. 
Ans. 
Bruxelles. 

Id. 
Gand. 
Ans. 
Malines. 
Bruxelles. 

ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
lcl. 

Courtray. 
Ans. 
Saint-Trond, 
Mnlines. 
Ostende. 
Tirlemont. 
Gand. 
Tirlemont. 
Bruges. 
Malines. 
Bruxelles. 
Bruges. 
Gand. 
Bruxelles. 
Courtray. 
Anvers. 
Mnlines. 
Gand. 
Anvers. 
Ans. 
Id. 

Malines. 
Jd. 

J 1 '.200 
1,20-0 
t ,200 
i 1 ;\"20 
l ,3'20 
l ,~00 
l, ;\'20 

l ,200 
1 ,'.200 
l , '200 
1,!500 
:~ ,200 
l ,200 
I ,IS00 
l ,800 
2,200 
1,800 
1,200 
2,100 
l,!SOO 

900 
J ,200 
2,100 

'2,100 
900 
000 

1,1500 
900 

2,400 
2,000 
'2,400 
'.2' /100 
6,000 
2,000 
1,800 
2,aOO 
2,1500 
'2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
2,000 
'.2 eoo 
2:000 
2,000 
2,000 

960 
1, '.200 
1,200 
l,'200 
1,200 
I, '200 
l ,'200 
1, '200 
t ,'200 
1,200 
1,200 
1,200 

" 
Il 

,! 

Il 

" 
ll 

,, 
Il 

\! 

il 

)1 

2,üOO 
il 

660 
900 

Il 

" 

\! 

t ,010 

600 
Il 

t ,830 
1,007 so 
1,800 
l ,210 
3,000 
1,600 

800 

li 

li 

Il 

" 
)1 

" 
)1 

)) 

" 
lt 

)) 

)> 

" 
" 
" ,. 
)) 

)1 

,. 
" 
" 
" 

rn:rn 29 juin. 
)) J\ 

U 11 

li 1 jnillct. 
li 

Il 

" 
il 

11 17 sept. 
11 i octobre. 
ll 20 ]) 
" 1 novemb , 
11 19 déccmb. 

11340 10 fév rior. 
" l/J. uun:s , 
Il Hl 1 

Il 1 

n a 
u li 

n a 

H n 

li li 

li 

Il 

" 
li 

" 
li 

)) 

" 
" 
Il 

li 

li 

Il 

li 

:20 Il 

SI ,, 
4 avril. 
() 

~9 
20 mm 
€>0 juin. 
14 juillet. 
21 li 

6 août. 
" 

Il 

Il a 
)) 

Il 

" 
Il 

" 

Il 

,, 

" 
Il 

li 

)1 

Il 

)l 

" 
" 
" 
Il 

" 
" 
Il 

" 
" 
Il 

Il 

li 

15 
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40ll 
407 
408 
409 
-HO 
411 
1.12 
Ha 
414 
4.11, 
Jtl(.l 
417 
Ji] 8 
}fi!} 
1,20 
4'21 
422 
423 
424 
-425 
426 
427 
.4'28 

429 
.430 
1,i1 
43'2 
t•)•l 
4iJ,J 

lfi.Vi 
-430 
4116 
-437 
-4118 
lfZ9 
41,0 
441 
1~-42 
44~ 
.U-4 
-Uo 
4116 
-447 
448 
449 
400 
4lH 
4o2 · 
4n8 
4o4 
4150 
4156 
1107 
408 
4o9 
-460 
461 
462 
l16i 
464 
460 
-466 

Chnuffcnr 
l<l. 
ld. 
Id. 
ld. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id, 

Survoi llrmt de ;~0 clns , 
'2° commis dessinateur 
Adjoint de police ..• 
Survcillantùe 1•·0cl. • 

Ici. du 2° id. 
2° commis .• 
1 or ul. 
Inspeet'. des plautat-. 
Ingénieur de 2° classe. 
Surveillnut do 2° id .. 

Id. de S0 id 
Id. de ;~c id 

Cond ucteu r provinoial 
Chef de recette f1 fonct. 

de ehof'de station 
Chef de station. 
1°' commis. 

lcf. 
Ici. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id. 

3° id. 
2° id. 

ld. 
Id. 
Iù. 
Id. 
Id. 
Id. 
"Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
lcl. 
Id. 
Id. 

Commis 
3° id. 

Id. 
Id, 
Id. 

Tirlemont. 
Anvers. 
Bruges. 
Courtr.ry , 
Bruxelles. 
Ostende. 
Bruges. 
Malines. 
Tirlemont. 

Id. 
Bruxelles. 
Aùs, 
Bruxelles. 
:Malines, 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 

Anvers. 
Id. 
Id. 
lù. 
Id. 

Hal. 
Deyuzc, 
Gand. 
Bruxel les. 

Id. 
Id. 

Courtray. 
Bruxelles. 

Id. 
Liégé. 
Bruxelles. 
Tirlemont. 
Anvers. 
Bruges. 
Bruxelles. 
Ostende . 
Bruxelles. 
Gand. 
Malines. 
Anvers. 
Ans. 
Bruxelles. 
Anvers. 
Hal. 
Malines. 
Courtray, 
Soignies. 
Louvain. 
Ans. 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 
ld. 

Anvers. 
Bruxelles. 

Id. 
Gand. 
Bruxelles. 
Malines. 

l ,200 
1,200 
1,200 
1 , 200 
1,'.200 
1.200 
l :200 
1,200 
1,200 
l, 200 
1,1500 

960 
1,BOO 
1, !:iOO 
1,200 
2,000 
3,000 
8,300 
1,oOO 
1,200 
1,200 

600 

1,200 
l,lîOO 
2,100 
1,80() 
1·, 800 
1,800 
2,1,00 
1,800 
1,800 
1,800 
900 

l ,'.200 
1,200 
1,~20 
1,200 
I ,200 
1 , '200 
1,200 
1,200 
l ,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
l ,oOO 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1 , '200 
1,oOO 
1,1500 
1,oOO 
1,oOO 
1,800 

600 
900 
900 
900 

,. 
)) 

JI 

JI 

,, 
li 

Il 

Il 

li 

000 

sso 
430 

)1 

700 
200 
hOO 

li 

ll 

ll 

li 

)) 

)1 

,, 
ll 

li 

11 

Il 

li 

li 

li 

Il 

" 
Il 

Il 

l) 

Il 

Il 

Il 

l) 

lH.-\0 fi noùt , 
)1 il 

" 
)1 )1 

)l » 

)) )) 

)1 

u 1) 

li 30 Il 

11 17 sept, 
li 1o octobre. 
li 30 nuvemb. 
11 )) 

18/4-1 27 mars. 
li 30 li 

" 
li 6 avril. 
n n 

n H 

lJ 1) 

l\ H 

9 
H n 
li li 

lJ )) 

li H 

,. )1 

li 

li (( 

li 

li 

n a 
JI )) 

li )) 

n n 
)) )1 

li ll 

li H 

11 H 

H n 
}I H 

li H 

H )J 

H a 
H )} 

H H 

J) J) 

)) )1 

lJ )l 

,, }) 

,, IJ 

H JJ 

H H 

)) )\ 

l) ,, 

lt )) 
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,.., 1 ' 
0
1"' 1 \/l'11 ~ r, l Il\. 1 11)'\ 

--"-,'.t•,ilJ·aa,1111 :JW"ll .~ .~'lllllui"~~~ ---~-· 

rn1 
-41.J8 
4(:i{) 
/170 
-471 
li-72 
47;~ 
4-7,} 
47::i 
-476 
-477 
Ji7B 
470 
lr80 
l1U l 
482 
,13;~ 
-484 
J18l5 
-486 
-487 
-488 
-189 
1190 
-49 J 
492 
-49;~ 
494 
-490 
lr9(1 
497 
41)8 
49~ 
ISOO 
!SOI 
!S0'.2. 
30:l 
n0-4 
ooo 
:S06 
M7 
1508 
n09 
sro 
311 
012 
513 
üi.4 
orn 
516 
517 
:i18 
n\9 
!J20 
lS21 
022 
!523 
5'24 
.tî2a 
ü~6 
027 
52fJ 

;Jo commis . 
Ill. 
Id. 
Id. 

J1:\pcd1tiomuurc • 
jo connms . 

Id. 
Itl. 

Expcdnronnuu-o 
ci" commis . 

Id. 
Id. 
ld. 

Commis 
Id. evpodruonn. 

3° commis. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 

Ex péditionnarre 
lJ. 

Commis-11dJ0111t 
Id. 

Commis autographe 
Id. adjomt ..• 

E\ pédiuonn.urc 
Commis adjomt 

Id. 
hl. 
Id 
Id. 

Surveillant de 2~ cl, 
Message». . . • • 
Fac leur de 2° classe, 

Id. 
Fueteur-peseur. 
Messager. 

ld. 
Facteur de 2° classe. . 

Id. 
Messager .... , 
Facteur de I •c classe, 

l<l. 
F acteur de 2° classe. 

Id. peseur. 
Messaget· 

Id. 
Facteur peseur. 
Garçon de bureau 
Messnger •.. , 
Facteur de 2° classe. 

Id. 
Facteur de ?,0 classe, 
Id. de 2° classe, 
Id. id. 
Id. de l=olasse .• 
Id. 
Id. 
Jd. 
Id. 

peseur. 
de I ro classe. • 
de ':2° classe. • 

1d. 

Br ngrs. 
Vrlvordc , 
Hacrlcbeke. 
Tu·ll~mout. 
Bruxelles. 
An voi-s , 
l\falineb, 
An vers. 
Brux elles. 
Oxtonrlc. 
Tu-le mont. 
Anvers , 
~Ld11w~. 
B1uu•llc:,,, 
G,1rnl. 
BruuJlles. 

ld. 
Gand . 
Liege. 
Duflel. 
Doynze , 
Gand. 

Id. 
ld. 

Couru a y. 
Bruxelles. 
JVIc1lineb. 
Gan d , 

Iù. 
Liege. 
Wetteren, 
l3ru:wlles. 
Waercgl1em. 
Ans. 
Bi-uxe lies. 
L1ége. 
Mnlrnes. 
Aeltre , 
Bruxelles, 

Id. 
Malines. 
Gand. 
Bruxelles. 
Gaud. 
Bruxelles. 
Ostende. 
Soigmes. 
Bruxelles. 

Jd. 
Wetteren, 
Courtray. 
Hrux ol les. 
A1ners. 
Malmes. 
Ans. 
Courtray , 
Tirlemont. 
Malmes, 
Ostende. 
Liége. 
Bruxelles (Eogards). 
A.llVCl'S, 

DOO 
noo 
\)00 
900 
720 
900 
000 
000 

1,080 
7Ga 
900 
uoo 
900 

1,800 
l,oOO 

900 
900 

1,080 
900 
900 
900 ;wo 
;\60 
üOO 
600 
000 
720 
600 
600 
600 
600 
600 
000 

1,200 
1,080 
1,200 
J ,200 
1,080 

900 
l,OBO 
1,200 
1,200 
l ,200 
1,!SOO 
l, 200 
1,200 
1,080 

900 
960 

1,080 
720 
600 

1,'200 
1,200 

900 
1,200 
1,200 
1,oOO 
1,080 
l,aOO 
1,200 
1,200 

)) 

" 
)t 

)) 

)) 

., 
)) 

)t 

)1 

li 

)) 

ll 

li 

li 

)) 

ll 
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ll 

)) 

)) 

)) 

)J 

li 

)) 
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" 
)) 

)) 

)) 

" 
)) 

,1 
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)l 

)) 

Il 

)) )t 
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" 
li 
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)) 

)t 

,, 
)) 

,, 
li 

)} 

li 

') 

)) 

li 

li 

)1 

li 

li 

') 

)) 

" 
)1 

)) 

,, 
)) 

li 

)) 

)) 

li 

" 
)) 

li 

)) 
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)l 

)l 

)) 

)) 

li 
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·•'""'le.<~~ 

:);~o 
:s;~ 1 
ts!Y-2 
ô:\~ 
!5 i~ li 
;;;rn 
!536 
on 
n:\fl 
r,;19 
l540 
!SA 1 
lS/2 .2 
0!1~\ 
ôH 
)S,\!j 
nl10 
o/27 
ll48 
549 
5üO 
tiôl 
oo'.2 
ao;1 
lHl4 
ooli 
oü6 
51i7 
51.îB 
tS!59 
IHlO 
IHil 
1Hl2 
563 
064 
irno 
!566 
567 
068 
069 
ti70 
!J7l 
072 
573 
i>74 
o7o 
1576 
'677 
078 
ô79 
580 
/581 
082 
083 
li84 
o8n 
586 
087 
!î88 
081} 
lîûO 

Fncteurcle':2' classe. 
l rl. id. 
Id. dcl'"chtsse. 
ld. <le .:t elusso. 
Id. id. 
[d. id. 
Id. id. 

Facteur peseur. 
Id. 
[cl. 

Pesour . 
ld. 
hl. 

G,11'dc de 3° ulnsso , 
Irl . de 1 '0 classe. 
Id , rie 3,, el asse. 

Id. 
Id. 
[J. 
Id. 
Id. 
Iù. 
IJ. 
Id. 
Id. 
Id. 
Ici. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Portier. 
Id, 
Id. 
J<I. 
Id. 
Id. 
Iù. 
Id. 

Garçon de bureau 
Peseur. 
Portier. 

Id. 
Peseur. 
Portier. 
Id. 
Jd. 
Id. 
Id. 
J<l. 
Id. 

Facteur pescm·. 
Portier, .... 
Conducteur del 1°cl. 

ld. de ;3° cl. 
Surveillant de 1re cl. 

Id. 
Surveillant de 2° cl. 

Jd. 
Id. 
Id. 

Bruxelles (Bogards). 
Louvain, 
Bruxelles. 

lù. 
Jcl. 

Bruges, 
Gand, 
Wact·eghcm. 
Anvel's. 
Ilnerlouokc. 
Bruxelles (Boga rrls ). 
Liégo. 
Louvain. 
Bruxcllcs , 
Gnn<l. 
Ilruxclles. 
Gand. 
Courtra y, 
Bruxelles. 
Gand. 
Bruxelles, 
Malines. 
Oslon de. 
Bruxelles, 
Ostende. 
Ans. 
Id. 

Bruxelles. 
lù. 
I <l. 
Id. 
Id. 
Id. 

Landen, 
Anvers. 
Wetteren. 
Deynze. 
Malines. 
Louvain. 
Malines. 

Id. 
Courtray. 
Ans. 
Bruxelles. 
Gand. 
Malines. 
Bruxelles, 

.n. 
Id. 

Anvers. 
Malines. 

Id. 
Deynze. 
Gand. 
Ostende. 
Bruxelles. 
Malines. 
Gand. 
Bruges. 
Bruxelles. 
Malines. 
Audeghem. 

l ,200 
l, '200 
1, aoo 
1,200 
l, 200 
l, '200 
1,::!00 
1,080 
1,080 
1,080 

900 
900 
H0O 

1,200 
l,tiOO 
1,'.200 
1,200 
l, '.200 
1 , 200 
l ,'.200 
1 ,'.200 
1 , 200 
1,200 
1,200 
l l'.200 
1,200 
1,200 
t ,200 
l l'.200 
1,200 
1,200 
1,200 

750 
7:20 
600 
780 
700 
720 
71.SO 
700 
960 
900 
oiso 
300 
900 
7'.20 
900 
700 
800 
soo 
800 
600 

1,080 
900 

2,400 
l ,o00 
1,800 
1,800 
l,oOO 
l ,oGO 
1, soo 
1,oOO 

li 

Il 
,, 
ll 
Il 
li 

" ll 
" 
li 

" 
Il 

" 
" ll 
" 

" 

)\ 

)\ 

ll 

ll 
ll 
)l 

» 
)l 

Il 
,, 
li 

)1 

,, 
ll 
1) 

l, '200 
7/40 
800 
800 
" 
Il 
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" 
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H )) 
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a li 
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n n 
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Il 
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JI 

" 
" 
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" 
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1 
uF. L_-• ~omu-rrn, ".'" 

1 ,\lt,JH'IUi'flll.TICPiS. 
0 

"' __. , · :ts*tfl')t[ v·:cwo.-~~~...,;•~~,.n~~ .•. ,-Ka 

H91 
!î!)2 
ssa 
!HH 
lîOü 
lîû6 
lî!l7 
l:H.18 
H99 
600 
001 
602 
003 
604 
60/i 
60G 
607 
60B 
601) 
810 
611 
612 
613 
fillt 
6Ui 
616 
617 
618 
619 
6:20 
621 
6?H 
623 
6'24 
6'25 
026 
627 
628 
629 
630 
631 
632 
633 
634 
630 
636 
637 
638 
6i~9 
61.0 
641 
64'2 
64t 
64-4 
6411 
646 
647 
648 
649 
600 
61H 
6!52 

Sn rvei llun t!dc '2° cl asse 
1 <l. 
Id. 
ltl. 
l<l. 
Itl. 
Id. 
Id. 
1,1. 
Id. 
Id. 

Surveillant de i0 classe 
Id. 
l <l. 
Id. 
Ici. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
1d. 
Id. 
Id. 
ld. 

Surveilla nt dc'2• classe 
Id. dei~• id, 

Id. 
Id. 

Fnctcur-do 3e classe 
Asp. conduct. niée. 

Id. 
i0 commis dessinateur 

Id. 
Id. u, 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Icl. 

/1c id. 
Id. 
Id. 

A de-surveillant . 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 

Surveillant <le3°classe 
Id. 

Expéditionuairc , 
11° commis dessinat . 
Architecte. 
Sur.nun1éraire 
Ingéu. méc.de '.2" clas, 

Bruxelles. 
Mnliurs. 
Gand. 
Malines. 
Tirlemont. 
Corswarem. 
Malines, 
Bruxelles. 
Malines. 

Id. 
Gand, 
Hruxolles. 
Loth. 
Ledeberg. 
Vilvorde, 
Bruxelles. 
Landen. 
Bruxelles, 
Hal. 
Tirlemont. 
Bruxelles. 
Mons. 
Snint-Trond. 
Ans. 
Landen. 
Velm. 
Bruxelles. 

Id. 
Vilvorde. 
Louvain. 
Bruxelles. 
H.uyshroeck. 
Landen. 
Waereghem. 
Duffel. 
Malines. 

Id. 
ld. 

Bruxelles. 
Malines.· 
Bruxelles. 
Waremme. 
Malines. 
Bruxelles. 
Malines. 
M. 

Tirlemont. 
Bruxelles. 
Ans. , 
Mulines. 
Bruxelles. 
Malines. 
Deyme. 
Bruxelles. 
Malines. 
Bruxelles. 
Louvain. 
Malines. 
Bruxelles. 

Id. 
Ostende. 
Bruxelles. 

l, !500 
1,1500 
i.soo 
1, soo 
1,500 
1,o0O 
1,500 
1, soo 
l,o0O 
J, o0O 
1,o0O 
1,200 
1,200 
1,200 
l, 200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
J, 200 
1,200 
] ,200 1 
J,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
I,2O0 
1,200 
1 500 

.I 1: 200 
1, '200 
I,'200 

900 
1,000 
1,000 
1 200 
1'200 
1:~00 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
l, '200 
1,200 
1 200 
l :ouo 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
90:l 

l 200 
'900 '· 

-400 
900 

3,'200 
" 

3,'200 

liOO 
li 

11()0 
li 

" 
li 

" 

)1 

" 
" 

li 

)) 

600 
li 

BOO 

" 

li 

" 
li 

)1 

:, 

)1 

li 

" 
li 

li 

li 

li 

li 

Il 

2,1500 

181,t 10 avril. 
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)1 

n 
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11 
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(~RADES. Itl<:SIDENCE. 

o;;;~ 
6:H 
li!J l_) 
(·j(5{j 
{il_j'7 
crno 
(,:.S{) 
6(i0 
(j{j l 
66':2 
GO~ 
604 
QGÜ 
n66 
:.S67 
ü68 
G69 
G70 
671 
6i2 
07~ 
671• 
r,70 
676 
677 
678 
679 
680 
681 
68'.2 
68J 
684 
680 
686 
687 
688 
689 
600 
691 
69'.2 

••. 693 
69-4 
69!5 
696 
697 
698 
699 
700 
701 
702 
703 
704 

Sous-ingéu .-1111\eanic. 
Conducteur de !\•clas. 
Peseur ...•... 
3" commis dessinateur 
◄te • o cornnns ....• 
2° comrnis dr-ssiuntcur 
Expédi non nairo , , 
;ie cornrnis . 
Conducteur de l'° cl. 
Adjoi11t de pohce . 

ra. 
ld. 

Machini&tc. 
Clwnffcnr 

hl. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
lcl. 
Id, 
Id. 

3" commis . 
Commis-adjoint 
~0 commis . 
Adjoint clo police. 
Messager 
Garde do 3° classe . 
'2" commis . 
i0 id. 
Mécanicien 

Id. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
hl. 
Id. 

Dessinateur de 3° cl. 
Expdditionnaire . . 
Surveillant de '2° cl. 

Id. de~" cl. 
Id. id. 

Chef d'ntolior 
Machiniste. 

Id. 
Chauffeur 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

ter commis. 

Malines. 
Hru\e\lc-~. 
Ostende. 
Bruxelles. 

l d. 
I <l. 
I<l. 

Snint-Trnnd. 
Ostende. 
Mnliues. 
Gand. 
Courtrn y. 
Tu lcmnnt. 
l\fohnc~. 
Suuu-T'rnnd. 
Malines. 
Ans. 
Tirlemont. 
Ilruxcllos. 
Tirlemont. 

Id. 
Id. 

Termonde. 
Bruxelles. 
Louvain. 
Anvers. 
Bruxelles. 

ld. 
Jurbise. 
Bruxelles. 

Id. 
Malines. 

Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Tirlemont. 
Ans. 
Bruxelles. 

Id. 
Soignies. 

Id. 
Jurbise. 
Gand. 
Malines. 
r.ourtrny. 
Malines. 
Gand. 
Id. 
Id. 

Courtray. 
Bruxelles. 

î[IH1F11, l lNlll'""ilTÉ, 

D,\TF, 

nt 11 i,m11i,1riol'I r,n, 
lt..\O,ll\J"I rll,\TIO"'(, 

:etlle~ ~~1::4~~.- .•. ~~~ 

2,00U [ 1,600 l8il 1/2 mai. 
J , oOO oOO li 17 " 

720 " li li 

t ,'200 " li ':l3 juin. 
000 " li 9 juillet. 

] ! 0 Ü Û Il )1 } }~ ,> 

900 " )' 2H » 
1 , 000 ,, 11 2!5 août. 
2 1 1100 ] , 200 li '21) sept. 

üoO n a 8 octobre. 
980 » » » 
960 li Il li 

2,000 » li 18 ,, 
1,200 )\ " )1 

l, 200 ,, n » 
1,200 11 li li 

1,200 » » ,, 
1,200 li Il ll 

1,200 ,, )1 )1 

l, 200 • ,, " 
1,200 » » » 
1, '200 li 11 " 

1 , 000 Il li 1 9 li 

720 li 11 )1 

900 11 Il li 

9ô0 li Il fi 

900 )1 Il 3 L li 

) , 200 11 Il li 

I '200 " Il 1) 

'900 1, ,, 11 novemb. 
11 ,, 11 fi décemb. 
)1 

li 

Il ,, 
li 

Il 

li 

1,200 
900 

1,500 
l,'.200 
1,200 
2,oOO 
2,000 
2,000 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
1,200 
2,000 

11 

li 

)) 

,, 
Il 

" 
li 

li 

)1 

li 

,. 
JI 

" 
Il 

li 

JI 

li 

• 

)) 

)1 

" 

)1 

,, 
" 
ll 

)1 

ll 

)> 

ll 
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Il 
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li 
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li 

)1 
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li 
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QUJï:S'fl ON. 

Ln section conlrnlo demande un étut do•, f'o nctlo nnnires et employés 11ttnch6s ta111po1·1d1cmeJ1t m1 chemin de 
fer, nvo c iudicatiun do lu ré tri butio n qn ïls reçoivent de ce c;hrf, 

Voir l'état suivant. 
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ANNEX.E A nu N° 21, 

rr--·GRADES. 
-, 

1 
2 
•> 
•l 

4 
t'i 
8 
7 
8 
!J 
ro 
11 
l'2 
1., ., 
] /; 
1
,, 
u 

16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
Ci)•> ... ., 
24 
'.2ô 
26 
27 
'28 
21) 
.:30 
;n 
~2 .,., 
o)<) 

:34 
~l> 
m; 
~7 

.43 
44 
4o 
46 
47 
.48 
-49 
oO 
ol 
l'i2 
oa 
IS4 
no 

Fucteur à l'essai 
Chauffeur ù l'essai 
Aide-ti111br. .. n1r. 
Chef da'telrer. 
1 e, commis. 
Facteur. 
-3c commis • 
Surnumérnire, 

Id. 
Id. 
l<l. 
Id. 
Id. 
Id. 

Facteur. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Surnuméraire, 
Faeteur . 

Id. 
hl. 
lcl. 
Id. 
Id. 
Id. 

3c commis 
Facteur. 

Id. 
Jd. 
Id. 

38 Surnuméraire. 
io Facteur. 
-40 Id. 
41 Id. 
42 Surnuméraire 

Facteur. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

3• commis 
Surnuméraire. 
Facteur. 

Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
Id, 

Vilvorde. 
BruxoJlc~. 

Id. 
An vers. 
Ilrngcs. 
Gand. 
Bruxelles. 

Id. 
Malines. 
Bruxelles. 

Id. 
Id. 
hl. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
I<l. 
l<l. 
Iù. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Anvers. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Ter monde. 
Garn]. 
Id. 
ld. 
Id. 
Id. 

Bruges. 
Id. 

Ostende. 
Courtray. 
Louvain. 

Iù. 
Id. 
Id. 

Tirlemont. 
St-Trond, 
Ans. 

Id. 
Iù. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

000 
1,200 

üOO 
2,nO0 
I ,800 
1,200 
900 
li 

li 

" 
)1 

li 

Il 

900 
000 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
Il 

900 
900 
900 
900 
000 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
)) 

900 
900 
900 
1) 

900 
000 
900 
900 
900 
900 
" 900 
900 
900 
900 
900 
900 

1837. 
1838. 
1840. 
" 1B41. 
" 
)1 

11 

Jor août , 
l "" J Ut Ilet. 
En avril. 
l novembre. 
l"' avril. 
20 " 
9 •• 
o JU!ll, 

" 
li 

Il u 
li 

li 

li 

JI 

)) 

H 

" 
)) 

)) 

" li 

" 
" 
li 

" 

li 

ll 

" 
li 

Il 

" 
" 

" 
Il 

JI 

Il 

" 
Il 

Il 

" 

" 

" 
11 

li 

)1 

Il 

Il 

)1 

1) 

Il 

Il 

li 

)1 

Il 

li 

" 
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!>6 
!57 
)$8 
!59 
liO 
e t 
62 
83 
64 
6!, 
86 
67 
flO 
6!J 
70 
71 
72 
n 
74 
7ü 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
8n 
86 
87 
88 
80 
90 
91 
92 
95 
94 
915 
96 
97 
98 
99 

100 
101 
10'2 
103 
104 
1015 
106 

Faotour .•• 
Snrn nmérniro . 
Gtll'(h•-convoi. 

ld. 
Id. 

Surnumér aire 
I<l. 
Id. 
Ici. 
I<l. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 
I cl. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
ld. 

Garde-convoi. 
Id. 
Id. 
Id. 
l<l. 
Id. 

Peseur . 
Sut-numéraire, 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Garde-convoi. 
Id. 
Id. 
Id. 
Jd. 
Id. 
Id. 
I<l. 

Surnuméraire. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 

Conrtrny, 
Bruxelles. 

Id. 
hl. 
ld. 

Malines. 
w·uereghcn. 
Gand. 
}fol. 
LOU'l'UÎTI, 
Auvers. 
Ilrnvellev. 
Tubisc. 
Bruxelles. 
Malines. 

li 

Bruxelles, 
Id. 
Id. 

Gand. 
Bruges. 

li 

'Bruxelles. 
Gand. 
Ostende. 
Ans. 
Bruxelles. 

Id. 
Ans. 
Tubise. 
Bruxelles. 
Mon~. 
Jurbise. 

ld. 
Gand. 
Id. 

Braine-le-Comte. 
Bruxelles, 
Ostende. 
Courtray. 
Mons. 
Bruxelles. 
Mons. 
Anvers. 
Mons. 
Bruine-Ie-Coui te. 

" Bruxelles. 
Mons. 
Id. 

Soignies. 

!)00 

" 900 
900 
900 
li 

" 

ll 

)) 

)) 

)) 

» 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
900 

li 

)) 

li 

000 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
900 
)1 

l) 

li 

)1 

)) 

181d. 1 .,,. juillet. 
,, 20 août, 
1) )1 

>) n 
H H 

n Il 

li 

)) JI 

)1 

11 2!S août. 
1 l septcmhr«. 

l) H 

li " 

" 8 octobre. 
n >1 ,, }) 

li )1 

,, )) 

}) JI 

1t )) 

)) JI 

lt Il 

lt H 

l~ JI 
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QUIŒTION. 

Qunnd et comment des Irais do to ute et de séjour su nt-ils alloués ou, Ionotionnau cs de l'administmtioll dt•.1 
chemins de for de l'lltat et sui· que l pied ces frais s ont.i ls hquidés, 

UiWONSE. 

Les ingénieurs, conducteurs et surveillants attachés aux lignes des chemins de for 
en construction et en exploitation qui, par la nature de leurs fonctions, sont astreints 
à des déplacomen ts , touchent, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel 
du 2l décembre 1838, et par abonnement une indemnité pour frais de voyage, dont 
le maximum ne peut, dans aucun cas, dépasser la moitié d,1 traitement affecté au grade. 

Cette indemnité peul varier entre zéro et la limite maximum, eu ép;ard au zèle 
déployé par l'employé et aux déplacements auxquels il a été astreint, mais clic ne 
constitue point un droit acquis comme le traitement même. 

Les ingénieurs jouissent, en outre, de frais de bureau calculés pour les ingénieurs de 
Jre et 2• classe a raison de fr. 900, par an, et pour les ingénieurs de 3• classe el les 
sous-ingénieurs, à raison de fr. 600, par an. 

Deux inspecteurs sont attachés au service des recettes , marchandises el bagages. 
l 

L'un <le ces fonctionnaires, outre son traitement, jouit d'un traitement variable, dont le 
minimum, aux termes de l'arrêté royal du 30 juin 1840, qui le nomme, ne peut ètre, 
dans aucun cas, inférieur à fr. 3,000, Cll égard à la position qu'il a abandonnée à Bruges. 

L'autre inspecteur ne touche aucune indemnité en dehors de son traitement, mais 
est eu réclamation à cet égard. 

Les trois contrôleurs de la même administration reçoivent une indemnité de fr. 
1,500, chacun à titre de frais de séjour. 

Les autres fonctionnaires et employés du service de l'exploitation ne jouissent d'au 
cuue indemnité en dehors de leur traitement. Il est fait exception à cette règle pou1· 
ceux qui viennent a être chargés d'une mission spéciale ou qui rendent des services 
extraordinaires. 

N° 23. 

()lJES'TJON, 

Les employés tempor alres du uhemin ile fer ne sont-ils admis qu'avec l'autori,,itiou prénl abl e du chef rlu 
département. 

UÎ~PON S1'1. 

Aucun employé, pas même les employés à l'essai, ne sont admis dans l'administra 
tion des chemins de fer qu'en. vertu d'une autorisation préalable du ministre. 

Des instructions positives ont été données a cet ég:ard à diverses reprises, des puni 
tions sévères sont infligées aux fonctionnaires qui s'eu écartent. 
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N° 24. 

QUESTION. 

l•.lle domunde si le personnel existant n'est pas trop t>onsidéralile d hors tic pruportlou uve c los lrnsoins ,J 11 
sorvice , en ~or(e tiu'il fo\ldrnit placo1· l'excc<lant sur los sectiouti u ouvrir, en évitun; <le hure tic nou ve lle-, 
nmuinutiunx. 

UÉPONSE. 

Eu égard ù la complication du système actuellement eu vigueur pour le transport 
des mnrchaurliscs el leur remise ù domicile, le personnel de l'administration 11st plutôt 
insuffisant que trop considérable pour les besoins du service. 

· Ainsi, par exemple, ù la station d'Ans, le personnel des facteurs seul devrait ètrc 
de HO an moins pou1' satisfaire à toutes les exigences du commerce. Il n'est cependant 
aujourd'hui q11e <le 17 facteurs; mais aussi, la plupart des chariots de marchandises 
ne sont pas accompagnés pal' des facteurs de I'admiuistrution. Aussi, pour le cas où 
les plans inclinés d'Ans à Liége , ne pourraient pus ètrc mis en exploitation pom· les 
marchandises, le 15 février prochain, l'administration serait ohligéo d'augmenter 
encore le personnel de la station d'Ans. 

Au surplus, toutes les fois qu'il a été possible de diminuer le personnel, sans nuire 
au service, l'administration en a saisi l'occasion avec empressement; en plaçant sui· 
les lignes nouvelles le plus lîmnd nombre possible d'employés déjà attachés a l'exploi 
tation. 

N° 25. 

QUESTION, 

Elle désire savoir si le r,ouv,irn,..ment Htu·n,t I'intentio n rie démolir, dans certaines stations, des constructions 
récemment achevées et ù'impos~r, par l.'t, de nouvelles chargea au très or puhllc. 

RÉPONSE, 

Il u'ost jusqu'ici , en aucune manière , question de démolit', au préjudic« du Trésor, 
des constructions foi tes récemment dans certaines stations. 
Pour éviter même qu'il puisse en être question plus tard, par suite de ce que les 

ingénieurs-constructeurs se serai eut trompés sur les véritables besoins de l'exploitation, 
les architectes attachés aux diverses lignes en construction ont été placés sous la direc 
tiou supérieure de l'ingénieUI' en chef, directeur des chemins de fer en exploitation. 

QUES'l'ION. 

Elle fait observer qu'avant de fau e des améliorations sur les Rections en exploitation, il eet rutionnel tl'achever 
les lignes décrétées qui doivent mettre le pnys eu rapport. ,n ce J,,., chemins de fer u llemands et français, 

RÉPONSE. 

Les améliorations sur les sections en exploitation, exécutées jusqu'ici, ne constituent 
pas une dépense de luxe; elles étaient indispensables pour assurer une bonne exploi- 
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tauon. Dam, tous les cos, elles ne porteront pus préjudice a l'achèvement rlr-s lignr·,, 
vers la France' et l'Allemagne. Nos chemin, de fer seront, dans le courant de l'annéo , 
livrès n ln circulation jusqu'aux froritir\rcs clr Franco , dans lr s deux directions de 
Valenciennes et de Lille, et les travaux sonL poussés avec une telle acuvit é vers Ics 
Iroutièrcs de Prusse, l[llC les ingéniours et entrepreneurs osent presqu'nssurer C(ll(' 

l'expluitation de celle lig'Oe poul'!'ll se fair« jusqu'en Prusse , avant la fin du premier 
semestre ck 1843. 

N° 26. 

QUESTION. 

El le dé siru suvnir quelle sern l'étendue des secnous à ouvrir en 1842. 

RiŒONSK 

Les sections dont l'ouverture en 1842 doit être regnrdée connue probable , sont 
celles : 

Vers le t 5 février pour les marchandises d'Ans ù Liège. 
V ers la fin de mars pour les voya&eurs, id. 
Vers la fln de juillet , de Liège ù Chaudfoutaine. 
Vers le mois de septembre, de Chaudfontaine à Pepinster et V ci viers 
Vers le mois d'août, de Courtrai a :Mouscron el a Tournay. 
V ers le mois de juin, de Mons ù Quiévrain, 

Ensemble. 

Lo ng uaur , 

7 kilomètres. 
7 
7 

17 
36 
17 
84 kilomètres. 

ou environ 17 lieues de 5,000 mètres. 

N° 27. 

QUESTION. 

.La section centrale demande ,i c'o,! par suite de l'insuffisance des études préluninaires que les frau de 
construction ont parfois dépassé considérablement les prévisions, ainsi que 1o montant des soumissions. 

UÉPONSE. 

Les excédants <le dépense signalés par la section centrale, ont diverses causes qui 
varient suivant les circonstances, les localités et les entreprises. Il serait clone difficile de 
répondre ici en termes généraux. 

Le Ministre des travaux publics se propose de donner des explications détaillées sur 
les divers excédants de dépenses dans le prochain compte-rendu. 
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Il y n des excéduuts de dèpense sur toutes les lignes, mais priucipalemcut sur celle f'lco 
l'Est; là, pour cc qui concerne les travaux de la Meuse vers la frontière df' Prusse, le 
gouvcnwmcnl set, ouvc en présence de réclamations qui, si e llr-s devaient être admises, 
porteraient la dépense d'exécution des travaux au double environ des sommes pour 
lesquelles ils out été primuivemont entrepris : celte affaire, sur laquelle le Ministre drs 
travaux publics a ordonné une instruotio n qui approche de son terme et à laquelle il 
se prnpose de donner personnellement tous ses soms , est, par s:1 portée finanoière , 
l'une des plus p;ravcs qui se soient présentées depuis que l'on s'occupe de travaux 
publics en Belgique. 

N° 28. 

QU~STION. 

t~ section centrale désire savoir poutqno1 l'on s'ècnrtc do la voie des adjudrcatrons publiques, lorsqu'il s'ugil 1\e 
t11na11x compfémentarrus, de l'importance do ceux exécutés, cntr'aul1 e•, ou pont du Vol-Benoit et d la section 
do l11 Meuse ~ l'épin~lcr 

Ri~PO~SE. 

Si, par travaux complémentaires on entendait des travaux distincts indépendant des 
travaux primitivement adjugés, à ajouter à ces derniers après leur achèvement, alors 
il serait ccrtaiuemcnt possible d'adjuger les travaux cornplémentaires , tout comme 
on a adjug:é ceux des· entreprises primitives. Mais, le pins souvent, les travaux com 
plémentaires ne sont que des changements ou améliorations apportés aux projets 
primitifs , ile sorte qu'ils ne font qu'un tout avec l'ouvrage adjugé dans le principe et 
doivent s'exécuter simultanément. 

C'est ainsi qu'au pont du Val-Benoît, les murs de quais ont été allongés, le cube de 
In pierre de taille a été augmenté par suite de changements clans l'appareil, et qu'une 
nouvelle disposition des parapets a entrainé des travaux complémentaires non prévus. 
En ce qui concerue la section de la Meuse à Pepinster, il est arrivé que des trnu 

chées, qui, suivant le projet, devaient être ouvertes sur la larffeur d'une voie, n'ont pu 
s'exécuter, dès le principe, que sur la largeur de deux voies; que des ouvrag,cs d'art 
11011 prévus, ponts, viaducs, pcn és, etc, ont dû. s'intercaler aux ouvrages prévus el ont 
remplacé une partie des remblais primitivement projetés, que des souterrains allongés 
parfois considérablement out remplacé une partie des tranchées prévues. 

1B 
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N° 29. 

QUESTION. 

r.llc clé~i, o avoir des développements dans le Genre do ceux fournis cr, 181, 1 par le 1:011 r e rnnrnant sur toutes ot 
chnouno des dépenses d'rxploi!nlion du rnil-wuy, lnnt p11r 1és1c ttuc sur meuda ts liquidés pt1r ln cour clos 
comptes. 

U~PONSE. 

La section centrale trouvera ci-joint, pour satisfaire à sa demande, un tableau indi 
quant les dépenses d'exploitation soldées à la date du 31 décembre 1841, ainsi qu'un 
relevé des dépenses de la même naturc , dont les pièces sont parvenues au départe 
ment depuis IA 31 décembre 1841 jusqu'au 24 janvier 1842. 

1~11 résumant ces deux tableaux on trouve : 
l O Que le montant de l'allocation pour l'art. t•r étant de. 
Et les dépenses soldées et en liquidation au 24jauvier de. 

. fr. 750,000 00 
738,906 77 

Il ne reste plus disponible sur l'art. 1 ., , au 24 janvier, que 11,093 23 
2° Que le montant de l'allocation de l'art. 2, réuni b celui du crédit 

supplémentaire demandé, étant de . • . 2,596,400 00 
Et les dépenses eu liquidation au 24janvicr, de • 2,309,919 82 

Il reste disponible à celte même époque, sur l'art. 2, une somme de 286,480 18 

3° Que le montant de l'allocation pour l'art. 3, réuni à celui du 
crédit supplémentaire demandé.étant de . . • l,ll0,600 00 
fü les dépenses soldées et eu liquidation à la date ci-dessus, de . 1,096,911 25 

JI reste disponible, à la date du 24 janvier, sur l'art. 3 . 13,688 75 

•.... , ... ~ .. -~ 

J c ferai remarquer à la section centrale que le :restant disponible sur les art. l°' 
et 3 sera à peine suffisant pour payer les dépenses effectuées sur chacun de ces 
articles, et dont les pièces n'ont pu encore être transmises au département. · 

Quant à la somme de fr. 286,480-18, encore disponible sui· l'art. 2, la direction des 
chemins de fer en exploitation a annoncé qu'elle avait à transmettre à l'approbation 
ministérielle, dans un dé loi rapproché, des pièces de dépenses pour une valeur de 
fr. 257,V62-91; le restant disponible sera donc alors réduit à fr. 28,517-27, somme qui 
pourra probablement encore être absorbée par les créances arriérées de l'exercice 1841. 

N° 30. 

QUESTION. 

La section centrale demande un état de situation du mogabin centrul de Moline,, a la ûn de l'exercice 1840 et 
de l'oxorcice 1841. 

RÉPO~SE. 

L'état demandé par la section centrale sera déposé sur le bureau <le la Chambre 
pendant la discussion. 
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N° ar, 

Etle désire ia1 oir ùl y n un contrôle d quel en est l o mode pou1 constater l es r utr ées et Je9 soi Ile, 

Bf~PONSK 

Le contrôle des objets de consommation porte sur plusieurs points : 
Tous les objets sont examinés par une commission de réception, composée de quatre 

iugénicurs de l'adrniuistration, 
Le fournisseur assiste aux réceptions. Les réunions ont lien par suite de convocation 

par écrit faite par le directeur et adressée aux fournisseurs , ainsi qu'aux membres 
de la commission de réception. 

Les objets fournis sont envoyés par l'entrepreneur nu magasin de réccpLio11 u 
!Ualines (le rnngasin de réception est entièrement distinct et séparé du mngasin central); 
une facture de l'envoi, sig11éc par l'entrepreneur et certifiée par le préposé du magasin 
de réception, après vérification provisoire quant a la quantité, est envoyée à la direction. 
Tous les objets fournis sont soumis ù l'examen de la commission de réception en pré 
sence du fournisseur ou de son délégué. Le résultat de l'examen, quant à la qnalité el 
à la quantité, est consigné sur un procès-verbal signé par tous les membres de 1a com 
mission et qui est soumis u l'approbation du directeur. Si des objets sont rebutés, le 
directeur en donne avis au fournisseur, en lui faisant connaitre les motifs du rejet, et 
en l'invitant à les foire enlever du magasin de réception provisoire et u les remplacer 
dans le délai fixé au cahier des charges. 

Le ministre est informé régulièrement des rejets et <le leurs motifs. 
Sur le vu du procès-verbal, les objets acceptés sont remis par le préposé du maqasi« 

Je réception, au garde-rnng:asin central, et la responsabilité du premier de ces fonction 
nait e cesse à partir de cet instant. 

Le procès-verbal déposé à la direction constate, dç cette manière, les entrées au 
11wgasin central, Lo {farde-magasin est responsable de toutes les quantités portées aux 
procès-verbuux. 

Les délivrauccs du magnsin central se font sur le vu de bons délivrés par les chefs 
de service et contre récépissés de la part des fonctionnaires auxquels ces délivrances 
sont faites et qui doivent en surveiller et ordonner l'emploi. Tous les mois un état de 
situation du magasin central est dressé par le e-arde•mtigasin et vérifié dans les bureaux 
de la direction, au moyen, d'une pal'l, des prooès-verbaux constatant les entrées, el, 
d'autre part, des récépissés constatant les sorties pendant le mois. 

L'état de situation est, après cette vérification , arrêLé par le directeur et toutes les 
pièces à l'appui soul conservées dans les archives de l'administration. 

De temps en temps, et à des époques non déterminées, le directeur ordonne q\le la 
situation du magasin central soit confrontée avec les états de situation. 

Cette vérification se fait sans crue le garde-magasin puisse en être informé à l'avance. 
L'objet étant parvenu entre les mains de celui qui doit s'en servir ou qui doit en sur 

veiller et ordonner l'emploi, l'administration possède encore le moyen de vérifier si, 
dans l'usage qui s'en fait, il ne se commet point d'abus. 
Et d'abord, afin d'éviter que les demandes dos employés n'excèdent les besoins du 

service, elle exige que les objets ne soient délivrés du magasin central que sur le vu de 
boas délivrés par les ingénieurs ou chefs rie service qui ont la haute surveillance de 
l'emploi de ces objets. Les bons renvoyés à la direction servent encore à contrôler les 
s~rties du magasin central. 
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Chaque station envoie, tous les mois, ù lu direction un état de situation de ses appro~ 
visionnements constatant ce qu'elle a rrçu cl cc qu'elle a consommé pendant le mois. 
Cet étal doit, quant aux entrées, cadrer avec les récépissés envoyés au rnnr,asin central, 
et, par conséquent, avec les sorties de cc rnar.;asin. 

La consommation dans les stations est soumise à un contrôle sévère, qui résulte de 
la comparaison que l'on établit entre les consommations de toutes les stations <l'une 
même ligne, puis <les stations d'une ligue à celles d'une autre. 

Tout le service, tel qu'il est décrit oi-dessus , tant pour le contrôle du rnnc·asin central 
que pour celui des stations, est en vigueur depuis le l"' janvier 1840, sauf quelques 
Jpg-eres modifications. 

N° 32. 

QUES'l'ION. 
Elle désiru avoir un état d'upprovisionnemont dos charbons, 1\ lu fin de 1840 et de 1841, avec ind icntion des prit 

d'adjudication en 1840 et 1841, 

RÉPONSE. 

La section centrale trouvera ci-joint un tableau indiq uant la situation des charbons 
aux époques demandées et un autre renseignant les divers prix d'adjudication des 
charbons en 1840 et 1841. 
Le premier de ces tableaux indique en outre sur quel budget ont été imputés les 

charbons restant en approvisionnement à la fin de chacun de ces exercices. Afin 
d'expliquer comment il se fait, qu'au 31 décembre 1841, il restait en approvisionne 
ment des charbons pour une valeur de fr. 22,511-53, imputée sur le budget de 1841, 
l'on a cru utile de joindre un troisième tableau indiquant les quantités et les prix de 
charbons payés sur le budget de 1841, qui seront employés en 1842, ainsi que les 
quantités et les prix des charbons payés sur le budget ·de 1842 et qui ont été employés 
en 1841. 
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TnhlerM1- indiquant le f1?"Ù'l: des charbons en 18~0 et .l B41. 

~~~- ·--- _._,...,,_.,_._~- -- ---- -. ~:1·>=C,C~..!=--"'""~~-="'-~·~,--:!~···. 
l'RI"\. 

1) 1,: s l (}"' /1. T 1 0 li r N 01\lS I l'All ll.È'rRE cuun MA~CIIES EN VF,RTU DESQUEL/'i ·"-~ DES FOURS, f DES .f'Olll\NlSSEl/1\S, i I Ll'S Cll.l.llJO~~ SON'f FOll>ll'IIS, 
1840. 1841. 

""~••-™--••-~--,
1 

• m --=~=-~ 

l l!'rnnroi~ . 

~lonplai.~i, , . . . . Gernl~b1en .. , . , , . , , . 

Bruntuut , , .. 
1 

l Accnrnin . 

Auvo,s..... . . . . . . . . • lUo~œul-Poussct. . 

Kupper . 
1 
Accnruin . 

Garni. .. , . , . 

An6 , ..•..•• 

l\lnline~ ..•......... , • 

Osh-11do ... , ...• , ...• 

1 

H~I .........•.•... ·• 1 

Ponssol.,. , , ... , • • • · 

Dubem •.. ,. • •,,, • • • 

Braconnier ... , ... , . 

llchr •.. , • • • • • • • · · · · 

Behr. . , . · · · · · · · · · · · 

Waltery .. , ..• , • • · · · 

Woltery.,, • • • •, · · • · • 

Dnviù .... , .... • .. • • 

füchotte , , 

Kupper. ... - • • • 

Accaruin . , . , •. , • 

Dubcrn. . 

Prunçois . 

nlcgœul-Pousset { 

1 
Lowillo . 

Jlubt:rn , ......• 

Kupper ......•...... 

Ilrunfaut . 

23 50 

20 00 

23 00 

23 00 

20 00 

20 00 

14 00 

15 40 

15 00 

22 flO 

22 50 

21 00 

21 50 

l9 75 

17 00 

\ 

18 in 

23 00 

18 00 

16 00 

14 80 

16 00 

17 00 

14 00 

14 00 

13 50 

18 10 

18 50 

23 50 

17 60 

17 60 

,\tljudication du l" avrrl 1840. 

Ill. ici. 

ld, du 30 rléocrnbrc I H40. 

Id. du \c• nvril 1840. 

Id. ici. 

Soumissinn du 15 juillet J8(•1. 

Adjudicution du l" avi il 18~0. 

Id. 

Id. 

lei. 

u. 
ld. 

Id. 

id. 

du 30 d éc eurhru l81i0. 

id. 

du l"' OH il 1840. 

ic1. 

du 30 décemhre 184ll. 

Soumission du3 juin J8j0. 

du 11 avril 184i. 

Id. 

ta, 

Id. 

Id. 

<lu 7 janvier 1841. 

du 8 ilVIÎI 1841. 

du 23janvicr 1841. 

du 19 mars 18H. 

Adjudication du l" avril 1840. 

Id. 

Id. 

id. 

du 30 décembre 1840. 

~oumi•~ion dur, nov ombre 1841. 

Adjudication du ! 0' uvril 1840. 

Id. 

Tel. 

du 30 décembre 1840. 

id. 

Soumission du 15 juillet 1841. 

Adjuclicatiou dn 30décembre 1840. 

Soumission du 27 avril 184 l. 

/\'otn. Los charbons livrés en 1841, par iU. Dubern, à Gand, l\lnlines et Ostende, ont été trouvés tellement 
impropres n lu fabrication du couk, que l'on a.été obligé de résilier les marchés upprouvès et de îaire fournir 
y,~r dautres sntrepreneurs , à des prix plus élevés, les charbons nécessaires poqr les approvisionnemenrs. 

19 



Tableau indiq1((int le) quantiïés et les pri'.r des oluirbo ns qui ont /té papés 
sur le biu(qet de 18-4 l et T''! seront employés en HM-2, aiusi que les <11u1,,ntùcfs 
et las pn,i· clos oluirbons payés lW1" le hw~qet de l 84.2 et qu 1, ont e'té emp!o?té~ 
an 1841. 

"2 - - - -= et"('Q --- 111111 ___ ?!E - - - ·~ 
QUANTITÉS SOMMES 

-- ---- ------------- DESlGi'IA'I'lO"i DES I•OURE. -------......._ - ,,,_.--- -- l'nyCL'i 'illl Io l11ult,('l Pdyt-t'i ',\11 k Ln,lb, t 11<1) <l<'~ '>lll fr l)lnk,<.t fidj t,.1,..-. vin l(• hudu·t 
de 18t,1 tl tpu ',{,- de 1b', t.l q111 u n! d" 18'J1 pi chm -. dt 1\',l}1 ch-u-, 
1 onl c.np loycr s eu ( te Lrnployu•-. ru J;cm~ 'J'" ',(IOUL bo1M. qm ont <le 
1812 18111 unplin c-. c.n 181J l..rnplcqti,11118:~t 

11, lrt'> t ubr '. l\ltl(<'i cubo ... )c111c~ l J IIH" 

Ostende • . . . . . ,, ~l, l .876 " ü,98-t n 
Gand. . . ' . . .. . . 211.1n l10li .420 2, 7/4-!5 2,)j 7,270 :S6 

Malines, ••. ... . . . " ~02.6157 li ~,310 oü 

Anvors . . . . . . . . . ,374.000 -~o .soo ô,049 00 864 oO 

~Jonpluisu ... .. . 174,630 u.ooo 3,160 80 2m Oi 

Am ..... .. . . . . . 082.000 7.000 1,807 oo 93 80 

Hul . a, ••• . . . . . . '210. 198 li 3,698 48 " 
-- -- 

Totaux . . . l,00'2.00I 1,120.4os 22,011 1m 20,776 14 



ANNEXE C AU N° 32. 
Tableau, indiquant les quantité.Y et les prùe des cha;bons restants au 31 décembre 1840 et au 31 décembre 1841. 

1lESIGNATION 

DES 

FOURS. 

QUANTITÉS DES CHARBONS EN APPROVlSIONNEl\ŒNT nux DES CHARBONS EN APPROVISIONNEl\Œ:'.\T 

AU 31 Df.CElttBRE 1840. 

PAYhES sen LE BUDGET DE 

1839. 11840. 1841. 

TüTAt 

AU 31 DtCE:l!:BRE 184.l. 

p,ufa;s SUR LE BloDGET DE 

-1840. \ 1841. 1542. 

TOTAL. 

AU 31 DÉCE'llBRE 1840. 

PAlÉS ~UR LE BUDGET D~ 

:39. l ,:o. / 1841.-- 

TOTAL 

AC 31 DECE}1BRE 1&41. 

!>.HbS StR LE Bi.JD(,ET DE 

1
. -1840. 1 ]8: l 18-12~ 

1 1 
__ I_ 1 

TOLU. 

ü-rende . , , . , • • , • 

Gand ..• , •. ,, ••• , 

J\Ialines •. • 

A11vers ..•....... 

"\Ionplais1r... . . .. 

Ans ....•...•...• 

Hal. .... ··· .. · .. 

To taux .... , . 

}Ièt. cub.l ïlët. cuh.] JUèt. cub. 

' 1 160,4201 500,179 

76,600 1 1 ]84,649 

' 1 ' 1 9Jû,887 

1 • 90, !04 

• 1 66,034 1 555,447 

• 1 • 1 64,000 

l • ' 

Met. euh, li\Jèt. cub,I Mét. cub. \ Mèt. cub. l l\lèt, euh. 1 fr, c. i Fr. c. ! Fr. c, 

660,599 , 1 • 116,635 ne.eas , ,3,449 03110,753 85 14,:!02 88 
1 i 
1 / 

Zll,173 J2.S92,757 13,103,930 11,891 20 • : J,692 96 
! 
1 

263.449 

910,887 

90, l04 

621,481 

64,000 

78,800 1 22.6,454/2,305,266 12,6•0.520 

174.630 

582,000 

210,198 

1,380,667 II,380,667 

374,000 !J,009,134 11,384,134 

113,697 ï5 

1 D60 1 
1 

1 

1:-, 1-~· 
1 I 
1 ' 

1,552,001 !6,031,58517,583,58611,891 20
1
4.769 71 50,371 65 \57.032 56 , 22,511 53 IO'l.:tS•i SI J:;J.'ï% ~, 

1 i 1 ' 
/ 

! 1 1 1 

243,147 

389.245 

417,777 

9,1.245 

210,198 

1 

1 

'20,.513 36 
1 

1 

' 2.0]2 39 
j 

1 

1 

11,a20 68:12,377 Oï 
1 

Fr. C, 

5,584 is 

20,515 36 

2.0ï2 39 

960 00 

Fr, c. Fr. r. 

~~74J zv 

J.0~9 00 

3,160 80 

7.8.1700 

3,699 48 

:Fr. c. 

Z,3l5 ZG 

i Fi. c 
1 

Z,,"}!f) 2:U 

1 
53,898 13 J6 643 JS 

1 

! 

,,.-. 

'! 
'-'' 

24.47~ !2 24.4î4 12 

19,173 5~ 24 2~~ j5 

1 

4,210 ü:i 7 SiO 8.{ 

,5, 215 S8 13,0î'.! 88 

, 3.6~fl ,8 
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J~O a:J. 

QlJgSTJON. 

Eli,• de'lire connaître le, prix d'adjrnlicahon eu 1840 et 18ft l, des p1 incipales fo m nitures, tellc« (jllC g!'nis&P, 
huile, enivre, etc. 

L'état de situation du magasin central, communiqué à la section centrale eu réponse 
à la question n" H, contient les renseignements demandés par la présente. L'on a 
indiqué, autant <Jue possible, eu rce-ard de chaque article , les prix <le 1840 et 
de 184 l. 

QUES'flON. 

La tlection centra lu désire connaître le mouvement dos marchandises pur bureau el par destluarion • 
1 ° Pendant les 7 premiers mois et les 5 dei mers mois <le 1840, séparément; 
Et 2o pendaut les 5 premiers mois do 18/d ut los 7 derniers mois d u même exercice. 

~i~PONSE. 

Tous les tableaux statistiques pm· rnois, par bureau et pm· destination, u'érant pas 
encore achevés, il serait impossible de satisfaire en enlier à la demande de la section 
centrale. 

On a donc dù se horner à produire : 
1 ° Un état par bureau et par mois pour 1841 ; 
2° Un état par bureau pour les ·5 derniers; mois de 1840, qui comprend ég·alement 

le produit des 7 premiers mois du même exercice. 
Neuf états statistiques par destination pour 1841, étant achevés, sont également 

joints au présent envoi. 
( Ces documents seront déposés sur le bureau de la Chambre pendant ln discus 

sion,) 
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:NO 35. 

QUESTION'. 

La scctiun ountru!o désirn connaitre le mn nvumont de, voyu geui s pur Inn eau et pa1 destiuauon . 
1 '' Pendant lunnéo 18110; 
:!' Pendant les 4 premiors mois do 1841 ; 
a• Peudant los m ois d e mn i, juin, juillet et août 1841; 
4• Pondant les 4 dernier- mois du mérue exercice. 

HÉPONSJ:;. 

Le tableau n° 15, contenant les résultats <le 1840 et 1841, pal' mois, sera d<'•t10,-c'· 
sur le hurcau de la Chamhro pendant la discussion. 
La formation des tableaux statistiques, par destination el pur mois, exi1;cut uu 

travail considérable et ne peuvent être terrniués que dans quelques seruaiues pour 
l'exercice 184 l. 
Pour cc qui concerne 1840, la sootiou centrale trouvora un état statistique pnr 

destination réduit ù l JL 1000. 

N° a6. 

Lu section ee nlrul o demanrtc cc que coûtait mensuellement Ie factage so us le tarif a11t~1 ieur ù celui en , i~ncut 
et combien il coûte eujourd'hui aussi pa1 mois? 

HÎ~PO~SR. 

La section centrale trouvera ci-joint un tableau dans lequel sont indiqués les rensei- 
uucme:nts demandés. • 

20 
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ANrŒXE Au N° :36. 

Tableau ùulù.111ant) ponr les eaiercices UHO et l lU l , les traitements des 
employés, facteurs et peseu'l's ( nommés et a l'essai) clw,1:qés du service des 
man1liandiscs. 

- - 

1840. 1841. 
D.ESIGNATIO~ ,,_..-----..__.,,..,., ~~ ---~- -- Observations. 

DJ.:S MOIS, l'/O!IURR l'OrAL NOUHllE TO'r\L 
n'Mll'I,OYÉS, PAR 1'!018, 1i'll\ll>l,Ol'ÉS. PAH l\lOIS. 

Janvier. . . ~ . . . 27 2,710 97 9,708 

Février. • s • f •• 27 2,710 99 9,968 

Mars •...• , •• 27 2,710 99 9,968 

Avril , • . . . ... 27 2,710 99 9,968 

Mui .••...... 27 2,710 99 9, nea 
Juin .•....... 27 2,710 166 lo,483 

Juillet. • . . . . . . 29 2,890 167 lo,U03 

Août •••..... !16 9,608 168 115,693 

Septembre . . . , . 96 9,608 169 lo, 768 

Octobre •...... 96 9,608 169 lo,768 

Novembre ..•... 96 9,608 17ô is, So:I 

Décembre ..• , •. 96 9,608 179 16,698 

0 

Totaux ..•.. • • • • • t, 67,190 ...... 160,936 
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N° 37. 

QUESTION. 
Elle 1l~nrnnùo 61 le, amtonaco n'est pas une mesure 1,Ius o nércu=e qu<J profil,1hlo au h 1••or lie I r•:tnt. 

Rl~PON~E. 

Le oamiouagc facultatif' est d'une utilité qui n'est pas coutcstahlc. En effet, il 1w1ll. 
arriver que dos particuliers ou mèrne dos nér,·ocianls n'aient pas les 111oyc11s du Ia irc 
conduire ou reprendre leurs marchan dises aux stations. li reste seulement ù examiner 
s'il fout que le g·ouvc1'ucmcnl se mette en mesurc , soit de pourvoir c11 r{•gic ii. r<· 
camionagc facultatif, soit d'adjnrier cc service a des entrepreneurs respousuhles , v is 
ù vis du gouvernement, soit d'accorder des concessions n des cornuri ssio n nniros eu 
fixant leurs tarifs maximâ , comme on le fait pour les dtligrmcos et ornuihus . 
Pour cc qui concerne les intérêts du trésor, le système actuel d11 carnionugc obb:r;,1 

leur [l été certainement défavorable, par la dépense considérublo qu'il exige, en 
sala ires d'employés et d'ouvriers, cl par l'influence Iàcheuso qu'il a exercée sur le mon 
vome nl des Lransports. 

Eu effet, l'inspection du tableau de la page 79 des rapports de lu commission des 
tarifs, fait voir qu'après déduction des dépenses supp lémcnruires , le produit du trans 
port des marchandises depuis le l 0" juin l841 ( époque do l'iutroductiou du carnionago 
ohligé) n'a pas atteint celui des cinq premiers mois de l'année. 

Il fout remarquer, do plus, que cos résultats seraient oncoro bien plus désavantageux 
si l'on touait compte, dans cette comparaison, rlc la progression qui s'est fait sentir 
dans les recettes des marchandises, depuis la première organisation du service (!t 1 

1840, progression qui est le résultat de I'augmentauon successive cl naturelle des 
transports , qui se fait toujours remarquer sur toute nouvelle exploitation de trans 
ports, et qui a dù, par conséquent , continuer nécessairement à se faire sentir, 

N° 38. 

QUES'l'ION. 

~'Ile demande des esplications sur les motifs qui ont amené la réunion en une sonuue globale des trois a1 ticles 
distincts dans les budgets antérieues. 

RÉPONSE. 

Ln réunion des trois articles en un crédit global a été demandée par le moti f sur 
tout qu'une modification dans le système d'exploitation doit ètre regardée comme 
probable et que cette modification, quelle qu'elle soit, ne peut manquer d'avoir 
beaucoup d'influence sur le chiffre de plusieurs catégories de dépenses. 

Il est /i remarquer, en outre, qu'en supposant même le système d'exploitation fixé, 
on oc peut, dans l'état actuel du service d'exploitation, lorsque, d'un moment à 
l'autre, de nouvelles sections peuvent être livrées à la circulation, évaluer, avec 
quelque précision, le crédit qu'exigera chacune des branches de service. 
En outre, en divisant le crédit en plusieurs articlcs , il faudrait, pour chaque article, 

faire la part de l'imprévu, ce qui conduirait à l'adoption d'un chiffre total nécessai 
rentent plus élevé que celui du crédit gloha1 demandé. 
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QUES'l'IO~. 

El le dé,irr saveu ~l l'un nrmpute p,,s sui· tl'11uh o, crédits, tels <1ue ceux dc,tinés au~ consll uctions, une par h o 
des di\pcns11, nuvquell os le ci édu dont 1I s'nllit, doit foire fuco, 

lli~PONSI~. 

L'adruinistrnttou apporte tous ses soins a cc qu'aucune dépense d'cxploitatiou , 
imputable sui· les fonds du budget , JJC soit imputée sur les fonds destinés ;\ la cou 
struction. Les ordres les plus précis o nt été à cc sujet donnés, a diverses reprises, aux 
chefs de service, et l'examen minutieux des états de dépense qui se l'ail, tant dans lt·1- 
bureaux de la direction que dans C<'UX: du ministère cl de la cour des comptes, prévicu 
drait, le cas échéant, les fausses imputations. 
Il est a rcmarqnm· toutefois que le premier établissement du matériel d'cxploituunn 

n'étant pas considéré comme complet, les frais d'acquisitiou de cc matériel (locomo 
tives, voitures, waae;ons, etc.) continuent ù s'imputer sur les fonds de constructinu. 

L'exploitation étant ainsi coustammeut pourvue d'un matériel neuf, dépense moins 
e11 réparations cl r enouve lleurouts qu'elle ne sera obli{~t•e de 10 faire dans quelques 
urinées. 

N° 40. 
QUES'flON. 

Elle demande 5i l'on ne tire pus partie ,les ho1bogoa croissant s111 les hui ds et tulus du chemin de for. 

RÉPONSE. 

Les herbages croissant sur les talus el les bords du chemin <le fer sont Lous, 
depuis 1841, remis au domaine, qui en fait l'ohjet de ventes publiques à l'époque de 
ln fenaison. 

Cc mode sera é()alemeut appliqué pl us Lard à la vente des taillis qui croissent sur 
les talus, 

Une certaine quantité <le foin, étant nécessaire a l'administration pour e,·arnir le fond 
des voilures pendant l'hiver, l'administrntion a racheté en 1841 plusieurs lots vendus 
publiquement par le domaine. 

Les ventes, ayant éte fuites à. la diligence des agents des domaines, le département 
des travaux publics n'en connaît pas jusqu'ici les produits, qui, du reste, sont peu 
importants. 

_NO 41 • 
QUESTION, 

F.lle appelle I'attcnticn du gouvernement sur ! 'observation faite par un membre de !(I section, que le boi, de supin 
coupé en hlver ne coùto pas plus cher et ijerait Lien plus durable que le hois-hlanc employ,; au rail-w oy. 

RÉPONSE, 

Depuis longtemps, l'administrntion des chemins de fer en exploitation 11'a plus 
admis, pom· la fondation du rcil-way , ({UC des billes eu chènc-tètard. 
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L'expérience a démontré que toutes les autres espèces de h(}ÎS soul d'un usnge 
d{•suvantag'CU}.. ('t très onéreux nu trésor. 

Eu effet, i 1 11 ôté- constaté que la durée des billes rn bois de chèuc est. ù pt'll pr(-, 
quadruple de celles en bois blanc de la meilleure qualité, et quo les billes (•n sapin 
ne durent qu'cnviron moitié de celles en bois de chènc. 
Il est à 1·rmarr1u<'r, en outre, que la différence des prix des billes e11 chèu« et des 

billes en hois-blauc est presque nulle, et qu'ubstraction faite du d{)suvn11lag<' d'uuo 
durée moins longue, e Ile est bien compensée pur l'aur,·mrutation de main-d'œuvre , 
occasionnée pnr des rcmplacr-mcnts plus fréquents des essences outres que le chêne. 

Le tuhlcau suivant indique les offres faites 110m diverses fournitures de billes en 
chèno cl en bois-blanc. ( r air cc tableau à la pnsc suivaute.) 

L'on fora, au surplus, remarquer à la section centrale que rien n'a été négli5é pour 
apporter de l'économie cl des améliorations clans cette hranchc du service. 

Des essais ont eu lieu, il y a quelques annéos , J)our préparer les bois de fondation 
du rail-wav, au mo-ycn du sublimé corrosif. 

Ces essais n'ont point donné les résultats promis, 
L'on est occupé actuellement ù des essais ayant pour but de constater k mérite du 

procédé Boucherie, lequel consiste ù imprégnier les bois de pyroliguite de for, de 
sel marin et do sulfate de soude. 

Cc procédé est peu coùtoux et a déjà été soumis en France il de nombreux essais qui 
ont généralement été très-satisfaisants. 

Si, comme on l'cspèrc , les expériences que l'on fait en ce moment réussissent, ce 
que l'on ne sera à même de constater que dans un an, il en résultera, pour le Trésor 
et pour Je pays, des avantages nombreux: presque toutes les essences pourront servir 
à la fondation du rail-way, et les espèces qui ne servent maintenant que pour le 
chauffage acquerront par là une plus grande valeur. 

'.21 
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ANNEXE A. A.U .N° 4 L 

Dà.TES 
Dl•:S ADJI.JDl{)A'l'IONI> 

NOMS 

J)E8 S0UII.IISSIONNAIRE!l. 

LIEUX 
OU LA FOURNITURE 

DEVAIT ÎITaB FAI'J'E. 

l1RlX PAR IlILLl\ 

-----...........~ 
Kl'I cnüxs , lJ:Nll0l8·llLA~C 

Ad1udicutio11 d u rn flÎvrio1· 
1839, pour la qunnttt6 de 
2::l,50O billes ......•..• 

Mfmo arljudicntion, 23,500 
hill11s •.... , ••..•.••.• 

Soumission app •. nuvéo lo 17 
octobre 18:3\.1, .•.. , , ..• 

Soumission nppro uvée le 7 
aout 18~9 ..•.•....... 

Adj"dio,t" du 2 doo.1840. l 
Soumission approuvée le rn 

junvior 1841 .. , •.. , .. 

Adjudica(" du 2 déc, 

Wouters, à lnuyson .••... 
Formont .•..•.......... 
Ileeckrnan , . 

~ 

1d. . , . 
Id. .. . 

1840. !11• . • • • • • • • • • • • • • • Dctier, a Eecke, •• , •. , •. 
Bruteyn , l\ Nazareth . , .. 

ld. . ... 
Wiol.maecker .........•. 

Id. . , .•... 
1 Illo ck , li. Aoltre . 

5oumit;sion approuvée le 
27 îévr ier 1841 ,. 

Soumission approuvée le 
16 aoùt184l . 

Adjudicat• du JJ août 1841, 
pour les Iignes du Midi , 
du Nord el de l'Est. 

Par divers . , .... , . , , , .. 

Par divers .....• , . 

E, l\Iuel'lens, o. A.cl tro ••. 

C. Wielmaocker, ù Bruxelles 

fluions, (\ !Uolonbeok, ... 
Id. 
Id. 

Wiolmaceker, ù Bruxelles. 
Id. 
Id 

Bccckmnn, ti Termonde , , , 

E. Maortens (a) . 

E. Ma1Jrten$ (f1) .••.••.•. 

Deeckman ... ,., ••••.. , 

Fiévé-ûoemans, d Gond .. 
Yerdick-Ycraxj ü Eccloo •. 

Id. 
Id. 

Ch. llyckaort, ù Malines .. 1 Wouters, à Muyscn, . 
Id. . . 

, Yanhammc, ù Louvain •.. 

( 

Merckx, li Kessel-Loo •... 
Id. . ... 

Blo ok, à Aeltre •.....•.. 
Coninox, à St-Trond ••... 
Sleowagon, à Escmacl ... 
Goyens, li. Louvain ....•• 
Simonis, à Liége ...•.... 

1 

Sm Ieeseotlous de l\Jnlines 
ù Tirlemont (prix moyen) j ' 1 3.i4 

Sm los sections de lllnl Ines 
à Brug es, 1 > 3.56 

A Ilu1rncnhoul .......... • 4.72 1 a.so 

Entre Termonde ot l\lul- 
d eren , 4.72, 3.80 

A. Malderen ( 1 •• et 2' lot). 4.50 '4.30 
Id. (3° lot}.. .... 4.20 • 4.20 

A Capelle-au-Dois (9• lot). 4.00 • 4.00 
A !Uuldcrcn ( 4° et 5° lot}, 4.10 • 4.00 

Id. (l0eet7°lot). 4.80 * 3.80 
IJ. (8° lut) ..•... 4.00 
Id. (6' lut) •.••.. 4.10 

Section de Malines ù Tor- 
monde. 4.06 

Id. (1°'et4•1ot). 4.60 1 • 4.W 
rd. (2° lot) ..•.• • ~ 4.20 
Id. (3° lot) ....• 4.40 
ru, (5' lot) ..•.. 4.50 
Id. (7• lot) ..... 4.30 
u. (13° lot) ..... 4,20 
Ici. (6• lot) ..... . • 4.10 
Ici. (8° lot) ..... • • 4.00 
Id. (12• lot) ..... ~ • 4.10 
Id. (l 1°, 14° et 12' lot) 4.20 • 3.94 
Id. (!l• lot) ..... 4.20 . 
Id. (10• lot) .••.• ., 4.20 

En Ire Tc l'inonde et Gand,. 

Id. 
A. la station <le liai ( l or et 
,2• lot). 
Ailruxelles 
A Vilvorde 
A lUaliues 

Id. 
A Duffel 
A Vieux-Dieu 
A Huecht 
A Louvain 
A Vertryk 
A. Tirlemont 
A Landen 
A Ho so ux 
A W1ucmme 
A Fexhe 

(3" lot) . 
(4• lot) . 
(5' lot) . 
(6° lot).,. 
(7• lot) •.. 
(8• lot) ..• 
(9° lot) ••• 
(IO• lot) ... 
(ll"lot) ..• 
(12' lot) •.• 
(13• lot) ... 
(14° lot) ..• 
(lô' lot) ... 
(to• lot) ..• 

4. JO 

4.10 

4.00 
3.80 
3.70 
3.70 

1 
. 

3.60 . 
3.60 
3.80 

1 
• 

3.60 • 
3.50 
3.90 
4.20 
4.30 
4.40 
4.50 
4.50 

Nota. Le8 offres précédées d'un astérisque n'ayant pns été upprouvées comme étant trop onéreuses, le sieur 
Maertens, en vertu de ses soumissions ( a et b) a remp lacé les billes en bois blanc par des billes en ho is de 
chêne, am prix tle fr. 4-05 et 4-10 par bille. 
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QUESTION. 

Un membre demande qno, dnns le eus où los fonds destinés nu chemin do for ne seraieut pus épniRée, on applique 
l'excédant 1\ ln construction do routes duns le Luxembourg, conformément il l'iotoution exprimée dans ln loi 
du 27 mai t8a7. 

Ri~PON SE. 

Il est peu probable qu'après l'achèvement des lignes décretèes , il y ait un excédant 
disponible; du reste, s'il y avait un excédant, le gouvernement ne pourrait qu'en 
proposer l'emploi à la législature, sans le concours de laquelle aucune dépense de 
l'État ne peut avoir lieu. 

N° 43. 

QUESTION. 

Un autre membre demande que le gouvernement s'occupe enfin do la section du chemin de fer destinée il. relier 
Lille et Calais à la capitale do la Belgique. 

R/◄;PONSJi~. 

La section de Courtray à la frontière vers Lille, devant être livrée à la circulation 
dans le courant de l'anuée , la capitale de la Belgique seraeprochainement reliée a 
Lille et Calais. • 

Le gouvernement a, du reste, chargé ses ingénieurs de l'étude d'une branche de 
raccordement de Tournay à la ligne du Midi. Ces études ne préjugent rien et laissent 
aux chambres toute latitude de statuer ainsi qu'elles le jugeront convenir, si la question 
leur était soumise. 

liôiioôia 
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QUESTION. 

ta sectiou ceutrule demande : 
1° Ce que les omployE'•s du chemin de fer, ù qui sont pnyés dos frais do route sur' déolarutions, ont l'(•\•u en 1841; 
2° !,'état du porsnnnul en constructinn ; 
3° L'état du personnel de ln régie. 

l\ÉPONSE. 

Les renseignements demandés par la section centrale sont consignés dnus les 
tableaux ci-annexés sous les li'tt. A, B, C, D, E, F et G. 
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ÀNN EXE A A. u N° 41. 

Clwmt'ns de [er en construction, -- Ligne d'1iiu à la [ronué:» de Prusse, 
··~ '- - _;::·.:...~~~!""'~-- ~-~---.- -- T" -- 1 --~~-~--~ 

l11tAIS I l/I\,\.lS 
un llVRli.\U us. nou r u 

QUALITt. 

TRAITEMENT ---~- 
S11ppl1fo1cn-l \.'a1ialilc 

laite l 111.:u.i.mum tss t. 

TOTAL. ()/,,re1·valions. 

Sermc» gtindml. 

lnsp ccte ur dos ponts et 
<·liaussoes, direclonr ... 1 • 8,400 

So ns-ing énieur dos ponta 
d ebnussécs.. . 1 • 2,000 

Architect« . 

Chef do bureau •.....• , .. 

Conducteur-méuaniolon de 
J r e classe .. ,, . 

Surveil lant de l" ulusse .. 

. 'ornmis de '2° classe ..• , .. 

ngénieur do 2,• classe des 
ponts et chaussées, chef 
de aervice , , •••. , •• , •. 

Conducteur de 2' classe ... 

Id. 

ld. 

iù, 

3° id. 

Surveillant principal.., •. 

Commis de l" classe, .... 

Id. 2• id. , .... 

Suneillant de 3• classe, .. 

Id. 

Id. 

l<l. 

Id. 

Commis de 3• classe. , • , •. 

Id. 

a.oon 
4,000 

2,400 

1,800 

l,800 

3,200 

2,000 

2,000 

1,500 

2, lUO 

3,200 

1,600 

1,200 

1,200 

I, 200 

1,200 

1,200 

1,200 

l , 500 

Personnel temporaire, payé 
:1 la journée, pour le mois 
de jnnvier fr. 945, soit 
pour l'année .••.... , .. 1 ll ,340 

!!,800 

a, 100 

400 

Section de l<1 Jlfouse 4 
C/10·11éo. 

lnl}énieur-consfructeur de 
l" classe , chef do ser .. 
vice •.•••.•.•..... , .. 1 3,800 j 4,800 

1,000 

1,200 

900 

1,000 

l ,000 

750 

J ,050 

600 

600 

GOO 

00() 

600 

800 

000 

• 1 12,('00 1 • C(•S SOlll!llt'' ,1111! 
imputées sut l'allr, 
cation du JJl'tsonnel 

78 f 3,6'ï9 1 dos ponts ,,t cl1o111, 
sécs. 

RO 

3,000 

4,000 

~,680 

2,700 

1,800 

8,300 

::l,400 

3,000 

2,2.50 

:1, 150 

2,200 

1,600 

1,800 

I,800 

1,800 

1,800 

1,800 

1,200 

l,500 

11,340 

• 1 8,600 

A reporter , , •.• 1 61,840 1 13,100 9,90O 1,400 ]~9 1 86,399 

" 



( Bü) 

--· 
QUALITÉ. 

~ ~ ·---~-"' 
TfiAITKMENT 

Nmm,d 
Supp:ém0n-1 \~,1~·1t1Ïile 

tu u-e macnnuur. 

llll.\lS I Fn.AIS 
I)J, 11unr.1111 ]IE J\OU['!! 

~JIJOllll, 18-H. 

îOT,\.L 

Report.. . . . 1 61,840 1 13, 100 

Sous -ingénieur- cousu uc- 
teur •.. , .. ,.,., ... , •. 

Surv e illnn! de I" clavse .. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

id. 

2' id. 

id. 

Personnel fcm porn ire pou 1 
lo ruo is do janvier fr. 6'..\0, 
mit pour I'unnée . 

2,000 

1,800 

1 ,BOO 

l ,500 

1,200 

1,200 

Section. do Clwnéo ?i la 
[rontibro d» P,·usse. 

Ingénieur clo 2• classe de; 
ponts et chaussées , chef 
de service 1 3,200 

Sous-ingénieur , l .*2 ,000 
Conducteur de l 1° classe 
fais. fonct. d'ing énicur. 1 2,400 

Conducteur de 2° classe 
fais. Conat. d'ingénieur. 1 2,000 

Conducteur de 2• classe ries 
ponts et chaussées ..... j 2,000 

Conducteur de 3° classe des 
ponts et chaussées..... 1 1,500 

ld. id ,. .. ,, .. 

Ingéuleur-constructeur de 
a• classe - .•.• 'I 2,400 

Sousv ingénieur- constrnc- 
teui-.... . . . .. . . .. . .. . • 1 2,000 

Cunducteur-mécunicien de 
l •• elasse , ..•..... , .. • 1 2,400 

Chefde bureau 4,000 

Conducteur nuxiliaire de 
3" dusse , , . 1 1, 470 

Sm, cillant de l •• clas,e.. 1, 800 

Id. 

Id. 

2• classa,• 

id. 

Id. priuoipol . 

Id. id. 

Surveillant de 1'" clnsse,. 

Id. 

Id. 

id. 

i<l. 

1,500 

l, 500 

1,500 

2,100 

2,100 

1,800 

l, 800 

l, 800 

5, 1()0 

400 

600 

500 

1,400 

1,2(;0 

600 

530 

200 

500 

uUO 

9,900 

1,000 

9(){) 

900 

7ii0 

600 

(HJO 

J ,000 

1,200 

1,000 

1,000 

750 

750 

1,200 

1,GOO 

1,200 

735 

900 

750 

'i50 

1,050 

1,050 

900 

900 

900 

Areporter ..... 112.0,050j24,6301 311685 

l ,400 

60ll 

600 

600 

600 

600 

6(10 

5,000 

159 1 8(i,39n 

:l,600 

2,700 

2,700 

'! ,250 

1,800 

J ,800 

8,300 

3,f\0O 

4,600 

4,200 

3,000 

2,750 

2,250 

5,600 

4,800 

4,200 

4,000 

2.,735 

Z,900 

2,750 

3,150 

3,150 

2,700 

2,700 

2,700 

159 118!, 524 

• Co chifl'i o est in, 
putéo sur l'allocn 
tinn du pCHOllllC 

des ponts cl chaus 
St~CS. 
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1--✓---- • .,, 

. ' . 'Nnru ppl énreu. 
tni re. 

-...i:-- -- 
QU A LIT f:. 

TRAlTJ~Ml 

Ub scrnatton«, 

l\oporL .... 120,o:w1 2-1, n:io 
!Inn- eillunt de 1 •• clnsso .. l ,8u0 

Id. 2" clusse . , 1,500 

Id. id, 1,500 

hl. id. i.ooo 
Co nnni s de 2° clusse ...... 

1 
1,600 

Personnel temporuire, payé 
à ln journée, pour le mois 
do junvier fr. 14,707, 
soit pom· l 'année ...... 1 176,480 

Total. .. fr. 1 301,4301 24,f330 

-~---- ·- - ... 
:NT I,'flAIS rn ars 1 

----- HE llOitV.:\ li ""'.'.'"[rAI. rdlÎ'lliic> (l llr 

mnximum. sûrur n , 1841. - 

a, .sse fi,000 15!) 181.t,24 

9'.JO • . 2,700 

750 . . 2,250 

750 • . 2,2,;jQ 

750 . . 2,W0 . • . 1, !lOO 

. • . l'ïfi,-lSO 

-- --- 
31,835 0,000 159 369,054 

RÊOAPITULALION. 

:ScnicCJ r,énérul.., , . . . . • . 1 23,4001 2,8001 3,100 1 1,~00 1 :5!) 1 30,859 

Se cü ou d · Ans ù lu Mous 1: .• 34,640 5,500 6,800 46,940 

Section de la MCJuse ù 
Ch eu ée ••.•••••.• , •. • • 20,740 't,800 4,750 6001 • 30,890 

Section de Chenéc à lu Irnn- 
tièro de Prusse ........ 2:!5,6:iO l l ,53J 20,185 -~~:~_!, • 260,365 

---- 
Tola!. .. fr. 1 304,430 24,630 311,83() li,000 1 15\:J 1 369,051 



( BH) 

A"NNEXI~ n Au N" 44. 

(,'f1M11/11s de fi:'I' en const rnotto n, - L'(<jlll'S de Tulnsc ft Quiéiwaùi et de 
Brrunc-lo-Comte â Charleroi), 

TRAITEMENT FllAIS FRAIS 

t)UA LIT J;: - ------~ IIE HU Il BI \J IH, auu 'l'E TOTAL. ObaN·vation.·. 
Supplltrnc·t\ \'.ir."11,lt· N rle en 

Normal t.rü-o llll1lÎ!IIIIIÎI sloouR. 1841. 

l11<p1:clu11r do ln 3• d ivisinn 
• Cos chiffre• ,011{ ch•s chemins clo foi· ..... • 8,400 . . . 2,300 10,700 

imputés sur I'ul lo- 
lug éuicur en chef do 2• cation du pers on ne 1 
classe chef do service ... • :l,200 4,800 . . ' 10,000 <los ponts ~t chu uv- 

sécs. 
lur;tiniour de 2' classe des 

ponts et cl111ussecs .... , • 3,200 • l ,GOO 900 . 5,700 

Souv-iugéuieur ... - . , , . - •. • 2,000 . 1,000 600 . 3,600 

r.t. .. .. . .. . . .. • 2,000 1,200 1,0(;0 600 • 4,800 

Cmuluclcur do 2• classe ... 2,000 . 1,000 • . 3,000 

Id. <le 3" id. ... 1,500 . 750 • . 2,250 

l d id. ... 1,500 . 750 . ~ 2,250 

1'.io1rn - ine,éuiour cnnstr uo- 
leur .................. 2,000 . 1 ,ooo 600 . 3,600 

CornmiH d c 1' • e lusso ... , . 2,200 . . . • 2,!!00 

Surv e lllant rle l'" clusse , .. 1,800 • 900 . • 2,700 

Id. id.: ... 1,800 . 900 . . 2,700 

ld. id. . .. 1,800 . t>OO . . 2,700 

Id. do 2e id. . .. 1,500 . 750 . . 2,250 

Id. do 3• id. ... 1,200 . 600 » . 1,800 

1d. id. ... 1,2.00 . 600 . . 1,800 

lrwéniour de 3, classe des 
ronts et chaussées ..... • 2,400 . 1,201) 600 . 4,200 

l ng énieur de l" classe des 
ponts et chaussëea.. .... 3,800 • 1,900 900 . 6,600 

Conducteur de 2e o lnsse des 
ponts llt chaussées ...•. 2,000 . 1,000 • • 3,000 

Id. de 3° classe .... 1,500 . 750 . • 2,250 

Id. id. . . .. J ,500 . 750 . . 2,250 

Id. id. .... 1,500 • ?50 . J 2,2.50 

Id. id. . ... 1,500 . ?50 . . 2,250 

Conducteur construct. do 
3° classe .............. 1,500 300 7.30 • • 2,550 

Commis de 2' classe ..... l,600 . • • . 1,600 

A reporter ..•... 56,600 6,300 19,600 4,200 2,300 89,000 



( fü) ) 

'J[/,{ ÙJ1I ,\'. 

s 

~~~·~--~':!.~-~ -=~~~~ ~~~-·!'~- ...• - .• ----~~------~- - - -- - ··-~ 

Tl\A!TEMENT >'RATS r Fll<IS 

QU A LIT Jt -~ ··-r·-· "' m&, '" "'" TOTAL. Obser. 
Snppll'm"n- \',111,ihh• et de 01 

N()nnïtl tnu e, maxiumru s'f.JOU'R. 1841. 

- ~~- 
56,600 6,300 1!:l,600 4,200 2,300 89,0[)0 

l ,500 . . . . l .non 
1,500 . 750 . • 2,250 

1,500 . 750 . . 2,250 

1,500 . 750 • • 2,250 

1,500 . 750 . . 2,250 

1,200 n 600 . • 1,800 

1,200 " 600 . . 1,800 

25,500 » . ' . 25,500 

92,0001 

--- 
6,300 23,800 4,200 2.,300 128,600 

1 

23 
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,\NN KXE C A.ll N" 44-. 

Chemin.~ rie [cr eu constrnct1:un. - Ligne de Conrtray vers L,,:Ue et Tournay. 

7 ·- -- 
TH.AITI~MENT FR.o\lS FRA\l:i 

QUALITÉ. -=:r--- DF. BUJU:1u llH ROU fE TOJ'AL. Übseroations, 
S11p11lémc11- V,ni 11,lo f•l de e n 

~OlJJl)l . ~LJOUI<, 1841. tnuc. maumnm 

1 - le Ili: 1111..:1 

1 

• 1 •- •• w."-'"" 

• 8,ti.00 2,80() . 800 1, O<i2 13,042 ' (;es souunes <o nt 
imputées sur I'ul lo- 
cation du personnel 

3,800 4,800 B .soo 
des pont~ el chuus- . • Il sées. 

• 2,ouo . 1,000 li00 . :1,600 

2,400 600 1,200 . • 4,200 

1,500 500 750 . • 2,7/lO 

l ,500 . 750 . . 2,2.50 

1,500 . 750 . V 2,, 25() 

2,000 1,:.100 1,000 600 . 4,800 

1,800 ' uoo , • 2,700 

1,800 . ~00 • • 2,700 

1,500 » 750 . • 2,250 

1,500 . 750 • . 2,2.50 

1,200 ,, 600 . • l ,800 

3,000 . • . • 3,000 

2,600 . Il 
,, Il 2,üOO 

1,500 • 750 • . 2,250 

l ,G00 • 750 . . 2 .zso 
1,200 . 600 ' . 1,800 

1,200 Il 600 • • l ,800 

1,600 • . • . 1,600 

600 . • Il . 600 

14,028 ,, . • . 14,028 

38,128 9,900 12,050 2,000 1,042 83,120 

C: 



l ~I ) 

AN N .RXJ<; U l (, N'11 44. 

Clirmins de fm· on ooustructùm, -- Lzyne de 1Vanttw tl Clwrle,·oy. 

on A LlTf~. 

----------·-- 
Ingéuicur do l" classe des 
pou ts et chnussées , ohof 
d e s ervi ce 1• 

ln!jénimu de 2" cio8bO.,.. 1 • 

Conducteur do '../.• clusso . . 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Chef de bureau . 

Commis do 2° olnsse ..•... 

Survei llnnt de i0 cl osso ... 

ld. id. 

ld. id. 

Id. id. 

11L. id. 

Id. a· id. 

ltl. id, 

Id. id. 

Commis do 3'- cluss e. .... , 

Survei llant principal. , . •, 

Surveillant de l '• clusse .. 

Id. 2• id. 

ld. 

Id. 

id. 

1d. 

Personnel temporaire poyé 
1\ la journée fr. 496, pour 
le mois de janvier, soit 
pour l'année, . , . , .. , .. 

Total ...•....... , 

-- ---"~~~.,.,-~~~ . . . ·--~ 
l<'l\AlS -r··"- - - T 

- ---- 

'l'RA rr El\'l EN '1' 
i 111\AIS 1 -----/"-..,_-~- Ill! BURF.IU l O l' .\L. i Olu,·e,·vt1lio111,·. 

S11pl1l<..:111t n- et do 1 
Ye nable Dh l\OVTH. 

No>maJ. 
1 lall 1 IJl,\\.ÎnlUIII. S1>JOUII. 1 
1 - 1 

3,800 ·'.i,S0O » • il 8,üOU • Ccb truitcure nts 
sont imputés sur ln l- 

::l,200 . 1 ,ü0l) 900 . 5,700 locution du porson• 
no! des pont, el 

2,000 )> 1,000 . • 3,000 chaussè cs. 

2,000 )> 1,000 • . 3,000 

2,000 . 1,000 • . 3,000 

3,250 D . • . 3,250 

1,600 . . • D 1,600 

1,500 • 750 . • 2,250 

1,500 " 750 • . 2,250 

1,500 » • 750 • . 2,250 

1,500 • 750 . . 2,250 

1,500 . 750 » . 2,25 

1,200 )> 600 . . 1,800 

1,200 . 600 • . 1,800 

1,200 » GUO " " 1,800 

l,200 • » • • 1,200 

2,100 . 1,050 . • 3,150 

l,800 • 900 • D 2,700 

1,500 . 750 • > 2,2/iO 

1 ,1>00 . 750 D • 2,250 

1,500 " 750 • " 2,250 

5,952 . » . • 5,952 

---- 
44,502 4,800 14,350 900 • 64,552 



( \L2 ) 

Personnel de la direction. de la ,nfgz'e. 

n 

2 

s 
fi 

W.C~i:t.Aa'~~--Clilll!Mi::_.~~ ••• _ 1(111,0, ••• ~ ,.-~- -~-~ llil _, .. , .•.••..•. ,: ..• ., ...• -.....,~;•iar...-:-ar ' 
GAITEMENT 

- 
FIIAIS 

111\AIS 
(JlJALITlt, -~--·----___,.,,.----._ IH JIU!lEAU TOTAL. Oùseroations, 

Supplr'.mL•n- YaridLlP th• o t de Ill: llOUTB, 
i\"nrm:11. 

tnivc-, 
o an Si,JOtll, maximum. 

irnc te ur rle ln réi;ic des 
chemins d o for .. , ..... 8,000 D • • ' 8,000 I.e dircet en r de· la ,,:t(lr 

jonit eu ou tre d'uu log<'- 
:i commis ... , .... , .... 1,800 . ~00 J> " :.'.,70{) me n! nu x frnis de J'Et,1t, 

ld. .. . . . . ' ..... 1,800 ' 900 • • 2,700 

Ici. . . . .. . . . . ' ... l ,BOO • '900 D • 2,700 

lei. • • • • n • • • • • • • o 1,500 ' 750 . . 2,250 

Id. ,,, .. . ~ ...... 1,400 ' 700 " ' 2, !00 

hl. ............. 1,400 • 7()0 • D 2,100 

' Id. ... ,. ' ..... '. 1,200 . 600 ' ' 1,800 

Id. ........... ~ ~ . 1,200 . 600 • " 1,800 

urve ill ant do 3° classe ... 900 . 450 ' • 1,350 
" 

essttr,er , , • , .. , . , •• , , , . 800 . . ' " 800 

--~-~-- - ·----· ·-~ 
To!al .... , . , , .. 21,800 . 6,500 • . 28,300 

l 
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ANNICXE F AU N° 44. 

Chenun« dr• fer en construction. -- Ligne de -raocordemeut de la station du 
1Vorcl a celle du 111i'rlt', û Brueelies, 

QUALIT 01/S, 

Conducteur ù~ J' 
des ponts et cha 

Commis de l'" e lass 

Survei llant del" c 

)lcs~ugor .• ,, .. , , 

Total ... 

,u,c,;'1111'1.'t lill !Will r•""''_.., ___ •ca-am .. - ~-~ , 'PT ·--- ., __ ,... 
" ·- 

TRAITEMENT FRAIS 
. - Fl\AlS ,::. ..........___ .. !JE BURE,lU TOTAL. Obseroati 

Snpplémr-n .. Yc11i.1l,lc- et tlo rrn aour u. Normal. 
taii c SÉJOUI\, lll,l!ilnllllU 

..•. ~ - . . •... 

• classe 
1ssécs .• 2,400 . 1,2.00 . D ;{,GOO 

c ...... 2,200 • • ' • 2,200 

lasse .. 1,800 • 900 • » 2,700 

• 1 ••••• 730 . D . . 730 

... ' fr. 7, J:JO . 2,100 ' • 9,230 

ANNEXE G AU N° 44. 

Chemins de fer en construction, - Récapititlat/on géné-rale. 

DÉSIGNATION TRAITEMENT FRAIS 
- Fl\A.IS - - - OK IIUll.l!~U TOTAL. Obseroation«, DES 

êuppléœen- VanJlJlr. rt de DE 1\0UTH, 
L1G1'ES E!I C0NSTI\IJCTI0!I, Normal. 

S:É.JOUR, taire. muaimum. 

Am à la front, de Prusse. 304,430 24,630 34,835 5,000 159 3û9,054 

Tubize à Quiévrain el 
Braine-le-comte à Char- 
leroy. ...•. , •.•. , •.•. 92,000 6,300 23,800 4,200 2,3ù0 12.8,600 

Courtray vers Lille et 
Tournay .. ,, •..•••..• 58,128 9,900 12,050 2,000 1,042 83,120 

Na mur vers Chrleroy .... 44,502 4,800 14,350 900 • 64,552 

l\accordemont de la ligne 
du Nord à celle du l\lidi. 9,130 • 2,100 . • 11,230 

Total général, . , 508,190 45,1330 87,135 12,100 3,501 656,556 

24 
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_NO 45. 

OBSEfWATION. 

La sectrou ceuturlo demande <ll'~ cxphcations plu& p1 é~i~,·~ sur lu cause et les motifs de la mejoi.uion de f1 25,000 
réclamée pour les poster. 

RÉPONSE. 

La mujorntiou de fr. '25,000, demandée à lu section 2 du chapitre 3 d11 budget <lu 
ministère des travaux publics, est la conséquence de l'introduction du service quotidien 
des postes rurales dans tout le royaume, elle se trouve expliquée duns les dévelop 
pcments donnés à l'appui du budget de cc département pom l'exercice 1841. ( Poi'r 
pag. 46 et 47 ). 

D'après ces développements la dépense néccssuirc pou1· foire distribuer et. rccu<'illir, 
Lous les jours, les correspoudanoes dans toutes les localités de la Bolgiquc , s'rlôve ù 
fr. 325,000 par an. Toutefois, il 11'a été demandé pour l'exercice écoulé qnc la 
somme de fr. 300,000, pu.rcc qu'on prévovait que les 1,152. communes où le service 
était encore altornatif', ne pourraient ètrc desservies tous les jours , d ès le common 
oement de l'année 1841. 
En effet, cc service u'a été rendu généralement quotidien qu'à par tir du 2° semestre 

de l'année dernière ('i>oi'r l'arrêté ci-joint du G avril 1841, annexe litt. A), tandis 
qu'il rloit l'être pendant toute l'année 1842. 

L'augmentation de fr. 25,000 suffira à peine pour assurer partout la marche régu 
lière du service, cl certes on ne peut dire que les facteurs ruraux soient tl'Op rétribués, 
au contraire, on reconnaît que leurs traitements ne sont pas en rapport avec les fatigues 
du service dont ils sont chargés. Il seruit à désrrcr que l'administration fût à même 
d'améliorer la position des facteurs ruraux en général, afin de pouvoir se montrer 
plus difficile dans le choix de ces agenls et afin d'éviter les fréquentes mutations 
qu'elle est obligée de faire. 

ANNEXE A AU :N° 45, 

LÉOl)OLD, Rm des Belges, 
A tous présents et li venir, salut. 
Vu l'article 13 <le la loi du 29 décembre 1835, portant que: " l'établissement d'un 

service régulier de poste aux lettres pour toutes les communes du royaume, aura lieu 
successivement, el aussitôt que possible, en raison des besoins des localités; 
Vu la loi en date du 24mars 1841; 
Considérant que le service de jour à autre , tel qu'il existe encore dans un g.rand 

nombre de communes, n'est plus en rapport avec le développemen t et les besoins de 
la correspoudance, 

Sur la proposition do notre niinistro des travaux publics, 
Avons arrêté el arrêtons : 

ART, unique. A. partir du l°' juillet prochain, le service des postes rurales sera 
rendu quotidien dans toutes les communes du royaume. 

Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du présent arrèté. 
Donné à Bruxelles, le 6 avril 1841. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le ministre des trarau» publ/cs ,, 
Cu. Rocrm. 
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N° 46. 

OU:>,W\VATION. 

Elle ùé,ite savoh si e'et,l pat rnitu de l'uugmuntnuon do s déponges dont il s'agil, tp1'il y a urn urnt•lu,rulio11 dt· 
1 onett o dans le service rural. 

RJ~FONSE. 

L'augtnonlatio n de dépense qui est réclamée pour le service rural, doit, du l'('!->[<•. 
nécessairement amener une amélioration dans les recettes. 

Celle amélioration deviendra surtout sensible lorsque l'on aura pu foire dispnrnilrr 
successivement toutes les défectuosités qui existent encore dans le service sur plusieurs 
points du royaume, 
Pour arriver à cc résultat, l'administration se propose d'envoyer les conl1·ùll'111·~ 

sur les lieux pour surveiller la marche des facteurs et s'enquérir des améliorationx 
dont le service est susceptible. 

On présume que le nombre de lettres qui seront trausportéos pat· le service rura l 
pendant l'année 1842 ne s'élèvera pns à moins de 1,800,000. 

En ne comptant la moyenne de la t axe de ces lettres qu'à 30 centimes, elles pro 
duiront au trésor une somme de 540,000 (1). 

N° 47. 
r 

OBSERVATIONS. 

Lu section centrnle désire a voir un talrlcnu comparatif de l 'organimlion nouvelle avec celle antérieure, tan t suu s 
lo rapport des attributions t[UB sous le rapport de la dépense. 

Elle demande quels sont 1011 nvuutuges résultunt de la réorganisation pour le bien du service et le h t'Hll pub lie . 

RÉPO'.VSK 

Depuis longlemps ou avait remarqué que l'organisation de l'administration des 
postes ne répondait plus à l'importance qu'avait acquise cc service. ll'Jon avnut-dernici 
prédécesseur et probablement aussi mon. prédécesseur immédiat ne se sont trouvés 
arrêtés dans leurs vues d'uméliorution que purce qu'il y avait nécessité de mettre 1e 
service des postes en corrélation avec celui de l'exploitation des chemins de fer de 
l'État, et que cc dernier service était encore trop nouveau pour que l'on eût pu 
acquérir l'expérience nécessaire à l'étnhlissement de celle corrélation. 

Toutefois mon prédécesseur n'a pas cru devoir quitter le ministère sans décréter en 

( l) La somme do fr.18O,O00, portée au budget des voies et moyens comme recette dt! service rural, se cornpo~c 
du produit direct de ce service I c'est-à-dire du de cime supplémentaire; mals il îaut njouter à cette so nnne I e 
produit indir ect, ou ln taxe ordinaire quo l'on perçoit SlH les lottr cs trnnsportées pur les facteurs ruraux. 
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priucipt> la uouvolk- orgunisation de l'administration des postes aux lettres. C'est ce 
11 u'i] a fait pn1' les arrêtés du 6 avril, qui ont fixé les bases de I'orgnuisation nouvelle, 
conforrnénient aux vues antéricurcmcut COll\'.llt'il; 111aisjtm'ai ! mu vé que ces buscs Iixéos: 
a11cu11 autre travail, relatif ù cette ortranisntion nouvelle, 11(' m'a été présenté ù mon 

. eut rée au ministère, L'lJ'ai dù, pnr cunséqucut , préa!ahleinent ù toute mise à exécution 
rl cs arrêtés dn 6 avril, étudier tous )('s points de détail, chercher a fixe!' i•q1iitablcmc111. 
lt•, traitements c11 me rcufcrinaut dans les limites du budget cl eu respectant autant 
quu possible les droits acquis, c>L rôdirrer les iustructious déterminant les nouvelles 
attributions tl(', hacun des Fouctionnaircs uouvcllcrueut créés. C'est co qui explique 
<[ ue ce 11'01,l que vers le milieu de I'un née que l'ortpnisntiou nouvelle a pu Ôlre mise 
:1 cxécuticn. On trouvera ci-joint (annexe litt. A) le tableau comparatif de l'org,rnisa 
liuu nouvelle avec celle antérieure sous le rnpporl de la. dépense. 

11 résulte de cet aperçu que l'organisation nouvelle ne coûte que fr. 5,270 de plus 
q 11c l'oq3·a11isation ancien rie. 
li convient toutefois (1c remarquer que les traitements des agents mcutiounés au 

la bleuu dont il s'agit n'on l.j usqu'à pré sou télé fixés q ueprovisoirerucnt cl a un minimum 
susceptible d'ètrc augmenté. 

Quaut aux attributions, 1a différence entre les deux orgnuisarious est grande, et la 
coinpara ison est, on peut le dire, toul J l'avantage de 1'élat actuel, 

Sous I'orgnuisation ancienne il y avait un directeur d'administration placé sous les 
ordres immédiats du ministre, et ayrtnt la sig uaturc des affaires courantes; ce fouc 
ti ounairo diriueait le service cl correspondait directement avec Lous les agents, sans 
distinction de rang. Aucun intermédiaire n'existaic pour expliquer aux subalternes 
les ordres qu'ils recevaient cl que la plupart interprétaient mal on u'exôcutaient pus du 
louL ù défaut d'interprétation. 
Deux iuspecteurs étaient appelés a vérifier et à contrôler· le service clans tout le 

royaume. L'impossibilité où ils se trouvaient de remplir leur mandat, dont l'étendue 
étuit quatre fois plus forte qu'elle n'aurait dù èlre pour rendre les inspections prati- ·• 
cab les, rendait leur action iusuflisantc. Aussi la plus grm1dc pnrl1•~ <les burea ux 
n'u vuieut-ils pas été inspectés depuis 3 ou 4 ans. 

Les attributions des contrôles sédentaires, telles qu'elles étaient déterminées par 
les anciens règlements, étaient devenues insignifianlcs en présence de l'accroisse 
ment immense qu'a pris le service des postes depuis 1808, époque de la promulgation 
de ces rèrrlements. 
Il u'y avait de contrôleurs sédentaires qu'au bureau du chef-lieu de chaquo 

province et aux principaux burenux-froutières, savoir : ù Ostende, l\'Ieuiu, Tournay, 
Dinant, Verviers, ToncTes. Il eu avait été nommé un, eu dernier lieu, à Louvain. 
Les contrôleurs sédentaires étaient spécialement chargés de veiller à ce que les 

recettes fussen L exacternout fCllScig nées au I résor , 
Ils tenaient note des différences trouvées en plus ou en moius sur le compte des 

lettres que le directeur recevait des autres bureaux. 
Lorsque les contrôleurs trouvaient des lettres non tnxées et qui auraient dû l'être, 

ils les taxaient; lorsqu'ils reconnaissaient des taxes au-dessous de leur valeur, ils les 
portaient à leur véritable Laux et ils chargeaient los ni recteurs en recette de la totalité 
des premières el du complément des secondes. 

Enfin c'est aux contrôleurs sédentaires qu'était réserve le droit d'allouer les 
rléboursés, de détaxer les lettres indûment ou trop taxées, et de taxer les lettres de et 
pour la ville et l'arrondissement, ainsi c1ue celles arrivant non taxées des pnys étrangers, 
distribuables par le bureau de contrôle. 

Les contrôleurs sédentaires ont été supprimés en Franco dès l'année 1832. 
Le contrôleur sédentaire, placé a celé, ni eu dessus ni en dessous du chef du bureau 

auquel il était attaché, u eu, du reste, de tout temps, une position qu~ n'a jamais été 
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bien dt'•tennin(•c, et il 11 a j aurais pu rendre ô l'adrniuist rstiou que {k~ services de pt·n 
d'uuportnnco, Il est ù 1·c·niarquer aussi que son .tctio n 11c !,1é-lcndnil fHlh au-delà de ~011 
bureau. 

Les attrrbutiouv des dirf'l'IPurs dl' chefs-lieux dr· pro,inre 111• ilifféraic11il d(' ed!(', 
des percepteurs qu'en ce qu'ils étaient cltarrit.'·s de cr-nu-aliser pnr pi o vincc, IP t ravail 
de lu comptahilité. Ils n'avaient, du reste, aucun d10tt lk contrôle ni aucune :rnprt'· 
matie s111· les percepteurs. 

Aiusi, avec l'orgnnisatio n ancicuuc, chaque hu n-au , soit de d irr-ouon , d(' perception 
ou <le distribution se trouvait isolé, dirigeait sou service cum mc ri l'c111IC'1Hlait el étnit 
uflrunclu de I out contrôle extérieur. 

Les services de trau spnrl, les étublisscrucnts de la poste aux chevaux cl les rnessu 
uerie:,, n'étaient JHIS surveillés davautage. 

L'ol'gauisatiou nouvel le a créé une échelle hiérarchique qui permet u l'admiuisun 
tion d'exercer nu conti èlc i ncessm 1 t sur tout es les pa 1·1 ics du I ravui l des postes. 

Le directeur de l'adtninistratiou rl I'adrniuistrution centrale 0111 t'·tl'.\ rcmplarÔ6 par 
une division des postes attachée au ministère. Le ministre a n111:,i lui-même la haute 
direction de l'admi nisl ratiou. 

Un inspecteur génfral a ét<'.i institué, dont les attnbutious sont toutes de survcir 
lance. Ce Iouctiouuaire n pour mission priucipulo de s'assurer si les ordres du ministre 
sont observés et bien exécutés par tout. 

Un directeur provincial, résidant au chef-lieu et pl.1ct'· sous les ordres irumétliuts du 
ministre, dirige et surveille tout le service dans chaque provmec, aussi bren les dépê 
ches que les relais, la comptabilité, les messag·cl'ics, etc, Il soumet nu ministre toutes 
les propositions q uo lui dicte le bien du service, émet son avis sur toutes les affaires , 
décide lui-même les affaires de détail, et exerce l'autorité, au 110111 <lu miuistre , sur 
tout le personnel de la province. 

Le contrôleur provincial est l'agent du directeur pour la surveillauce du service, et 
la vérification des burcaux , qu'il est tenu de foire au 1110i11s deux fois par an. 

Les vérifications sont constatées pm· procès-verbaux déposfo ù la direction, et dont 
les doubles sont adressés au ministre. 
Il uc pouvait y avoir doute sur l'urgence d'importnntos modifications à introduire 

dans l'administration des postes : ces modilications étaient vivement réclamées par 
l'opinion publique, par celle de la législature, mauifest ècs maintes fois par la voix 
d'honorables sénateurs et représentants. 

Le problème di Ilicile que j'ai eu à résoudre, c'était de réorgauiser, sans donner heu à 
de nouvelles dépenses. Ce prohlèrne , je crois I'avoir résolu, CHr on ne peut. appeler 
surcroît de dépense une faible somme de cinq à six mille franc!'>, lorsqu'il s'agit de la 
réédification d'u n service do l'importance de celui des postes. 

Les avantages qui résultent de l'organisntion nouvelle pour le bien du service sont 
suffisamment expliqués par les lignes qui précèdent. Quant aux avantages qui en 
résulteront. pour le trésor public, dans les recettes des postes, les uns sont insépara 
bles des autres. Il suffit , pour s'en convaincre, de jeter un rcturd sur les états <le 
recette des dix dernièrns années : chaque amélioration introduite dans le service a 
produit une augmentation de recette; c'est ainsi que, depuis 1831, la poste, en mul 
tipliant tous les ans ses services, est parvenue, par une gradation successive, ù doubler 
ses produits. 
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ANNEXE A Ali N° 47. 

/,.'tat com /!r7ratif' du personnel des postes, 

(L'autre partie d11 porsounel n'a pas éprouvé de variation pnr suite (le la nouvelle 
orgauisatiou ). 

Orga msation aucrenue. 

1 Directeur d'administration. 
2 Inspecteurs 
9 Directeurs comptables qui 

remplissaient les fonc 
tions de pcrccptcu r aux 
chcfs-licux rle provinces. 

17 Contrôleurs. 
80 Percepteurs. 

Tolu 1. 

l'raitcmcnls 

8,400 
W,000 

30,4uO 
45,650 
77,920 

172,420 

01 ~anisnlion nou, elle. T, .Htcmenl•. 

Inspectcu r GÔuérnl , rom 
pl issant en 111<'\nH' Lemps 
les fonctions d,~ direc- 
teur provincial <lu Bra 
haut. 

8 Directeurs provinciaux, 
9 Couu'ôlours id. 
8B Percepteurs. 

12,000 
40,900 
22.,000 

102,790 
177,690 

L'organisation aucicn ne coùtnit. l 72,420 

Différence en plus. 5,270 

Note. Indépeudamment des ooutrôlcurs , il peut èu e attaché uu ou deux commis 
aux bureaux des directeurs provinciaux, selon l'irnportcucc des provinces ; mais il est 
ù remarquer que ce n'est pns là une nugment:.ilion (le personncl , ni _uae dépense nou 
vellc, mais un simple déplaccrucut ; car ces employés sont chargés de certains travaux 
qui se faisaient précédemment dans les bureaux de poste et qui rentrent maintenant 
dans les attributions des directeurs provinciaux, telle cst ; par exemple, la centralisa 
tion de la comptabilité au chef-lieu de chaque province. 

N° 48. 

OBSEHVATION. 

Elle désu e connuih clos motifs <p1I ont fait réunir en un seul ohiffic, <les crédus portés duus les hudg ots pI éeédeut~ 
en quau o articles distincts, 

R {~PONS I•~. 

Ces mol ifs ont été indiqués succinctement dans la note insérée au budget. 
L'administration des postrs a subi une réorganisation pendant l'année l841. Toute 

fois, les mesures qui ont été prises jusqu'a présent pour mettre la nouvelle organisa 
tion eu activité ac peuvent ètrc cnnsidèrces que comme provisoires, el il ne pourrn 
ètro statuè définitivement à leur égard que lorsque les nouveaux. règlements, qui 
doivent être faits en exécution de l'arrêté royal du 6 avril dernier, auront été adoptés. 
C'est ainsi que les trarternen ts des divers fonctionnaires, nommés ou déplacés par 
suite de l'orgauisntio n nouvelle , n'ont été fixés que provisoirement. 

On a pensé en outre llu'il éruit opportun de régulariser, à cette occasion, tout ce 
qui concerne les émoluments des employés des postes. 



( ~m ) 
Conlrairemenl aux principes d'une bonne cornptnhilité, il n'a jusqu'à présc,it étt'- f,1it 

aucune rucntion de cos émolumonts au Lud;}CL de l'État, tandis qu'il conviendrait de 
les foi1·c fip;urcr d'une part en recette et de porter une somme t'(pivalenl(' an 
budrrcL des dôpc111,cs. 

Los drspositions à prendre à ln suit« d'une telle mesure pc11vou!. rufluc:: plu~ ou 
moins sur la Ïixalion des trnitcruouts des Fouctiounnircs des postes. 
Enfin. il est telle partie du sr-rvice qu'il serui: impossible d'assurer couveuublcrucnt 

n vcc le chiffre act uel des o lloca Lions spéei a I PS et pom laqucll e il fan d rait, po r couse 
'I uent , demander 11110 majoration <le crédit, si les diverses sommes nllouéos pour les 
postes J n'étant pns réunies en un chiff1·0 global, ne donnaient pas une certaine 
latitude admiuistmtivo ù cet égard. 

Le service des facteurs de ville, pnr exemple, exigerait impérieusement une majo 
ration de dépense, non seulement pour augmenter le nombre de ces agents, devenu 
iusuffisunt dans plusieurs localités, mais encore pour améliorer le sort de la plupart 
d'entre eux, qui se trou veut clans une position vraiment malhcu reuse , et toul le 
monde sait cependant combien la fidélité de ces ap;ents est cho so importante. 

Si l'on jette les yeux sur le tableau ci-joint (annexe A), on voit qne sur l60 foctc11r1:, 
<le ville, 51 touchent un traitement qui ne dépasse pas fr. 800; il en est mèmc plusieurs 
qui ne reçoivent que fr. 150 à 160 par an. 
Autrefois, lorsque la distrihution des lettres ne réelnrnait qu'une heure 011 deux par 

jour, on pouvait sans iuconvénicnt n'accorder que des traitements modiques aux fac 
teurs , puisqu'ils pouvaient, pendant le reste de la journée, exercer une industrie 
quelconque pour se pl'ocurer· les moyens d'existence; mais aujourd'hui que les co rrcs . 
poudances doivent, dans lu plupart des villes, être distribuées deux, trois et même 
(1ualrc fois pai' jour, les facteurs sont rrénérnlement employés pendant toute la 
journée, cl il y aurait des inconvénients graves, du danger mèrnc, ù ne pas mieux 
rétribuer ces Dg'Cnls; car si on ne leur donne pas un salaire suffisant pom pourvoir à 
leur subsistance, 011 s'expose ù les \'OÎr recourir à des moyens illicites pour se procurer 
le nécossnirc. 

On est forcé de reoonuattre aussi que les percepteurs des petites localités, les commis 
el les dist ributeurs ne sont pas assez bien payés. 

Il y a 90 percepteurs des postes en Belgique, et de ce nombre 44 seulement reçoi 
vent un traitement supérieur à fr. 640. Sur 77 commis et adjoints-commis, (1 uo l'on 
compte da11S l'admiuistrution des postes, 22 de ces derniers n'ont que fr. 800 et 23 ne 
touchent que fr. 600 par ~n. 

Enfin les distributeurs ne reçoivent presque tous qu'un salaire de fr. 2 à 400, a iusi 
qu'on peul s'eu assure!' par le tableau ci annexé sub, uu. B. 
Il est impossible de maintenir un tel état de choses, qui, de tous côtés, foit naîlrr• 

des réclamations aussi vives que fondées, et, pour y remérlier , il faudrai! obtenir une 
augmentation de crédit de fr. 30 à 40,000 au moins. Si celle somme n'a pas été 
demandée nu budget, c'est qu'on espère pouvoir réaliser dans h~ courant de l'année, 
sur d'autres parties du service, quelques économies qui perrncttrout de foire droit, 
du moins en partie, aux nombreuses réclnmations qui ont été faites sui· l'exiguité des 
trniroments des employés des postes. I\1ais, pour lJLIC ce résultat puisse étro obtenu 
sans augrnentatiou de crédit , il est indispensable que les diverses allncation, 
portées jusqu'à présent au Lude;el pour le service des postes, soient réunies c11 u11 
chiffre gfoba l. 

S'il n'en était pas ainsi, comme les économies, qu'on espère pouvoir réaliser sur 
quelques parties du service, soul encore problémetiques et dépendront d'un travail 
d'enquête qui se fait en cc moment, le chiffre du personnel des poslrs dcvrnit 
uéoossaircmeut être majoré , tout en maintenant les autres crédits partiels à lem taus 
actuel. 
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ANNIUI! A Ali N° 48, 

Et(tt i·11cliquant le nombre et le traitement des [acteurs ordinaires, 
·~~ -™ - _ .. _ - . - - - - ------··•·"·- -- ···--- 

NOllI3l\E TAUX nlONTA'iT 
PllOVIN<JES. BVlŒAVX. ,,. HES DFS Obst'Jvationr. 

r,1.c•n-uns. fll,\ITl:MEN'fS 'J'l1Al1'E\IENT6 

,1 1 1 

1 
4 ci 

8'0 1 
Anvois .......... !4 

7 '' 
(HO 9,GBO 

1 3 Il (îOO 
11.'i\'EllS .•..••••• 1 

I ~Ialiucs ...... .. 4 ù 500 2,000 

Lierre ........... 1 {I 300 300 

Turnhout .... , •.• 1 (i 300 300 
--- ---- 

20 12,280 --- 
l à l ,200 

I Bruvcllos .. , , .... 21 IO 1t 1,000 19,70() 

10 :l sno 
~ Diest .•....•.... l à 800 300 

Gen~ppe .. , ..... ù 160 1(,0 

Uni..,.,., ...... 1 t\ 300 300 
lllL\llANT , , , , , • , • , • / 

\ Jodoigne ...•.... l (\ 250 250 

Louvain ......•.. 5 à 430 2,150 

Nivelles .•....... 1 Il 250 'UiO 

Tirlemont ..... , . 2, ù 300 600 

Vilvcnde .• , •.•. , . l ù 500 500 

' 1 250 \ Wuv10 •.•••..•• n 250 

1 

35 2.4,460 

f 
530 4 â 

Bruges ....• , ... , 5 2,550 
l à 4.30 

Comtray .•....... z à 500 l ,000 

Dixmude ...•••. , 1 ,, 150 150 

Fumes •. ,, ...•.. l ü 160 160 

Menin .•........ , l à 430 430 

Nieupol't ... , .••. 1 n 250 · 250 
FLA\\DRE OCCIDENT, 

1 à 640 
Ostende . , ..•••.• 3 1,640 

2 à 500 

Poperingho ... , . 1 à 150 150 

lloulers, ........ l à 200 200 

Thielt .......... l l tl 200 200 

Ypres •....•• , •. , 1 a 500 500 

1 
18 7,230 
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l: 1\'0 \I IHU-: 'l'.\!J, MO:i'l'.\Xr 
PUOVl~CES ,\ ux. l•ll BI s "" 

1·,H:1'1~11110. ·t·n \[l'J.\!I H S 'I ns rrr H'F.'\'J'!\. 

- 1 """'' =~:1.:-::-- 
~ 'i li (;(Ill f 

- 
Alost .......•.. , 

J\udcnnordu . 

Be,·oron .•..•.... 

Doyn,.o . 

l"LAJIU>II~ 01\1.l!~T- .. / Ecc lo o •... , ,. 

\ Grammont . 

Lokeren , 

NinoYo ....•••... 

Ni co la s (SI) . 

Il enrux •......•. 

Termonde . 

mons ....••.....• 

Ath . 

Dcuurnonl .....•. 

Binche ...•...... 

Bruine-le-Comte .. 

Boussu , .. 

Charloro y, • • · • · · · 

BAIIUU1• .....• ,. · ,/ Chimay .•.•.. , . 

Eng hieu . 

Gosselies .....•.. 

Lessines . 

Leuze ..• , ....•.. 

Peruwels .•.. , •.. 

Quiévrnin .•.••..• 

Soignies ,. 

Thuin •••........ 

Tournay ......• ,. 

2 

4 

2 

3 

23 

(1 ~150 :>50 

ù 200 '.2.00 

a 200 ~00 

t\ 200 200 

A 200 200 

a 250 2.ïO 

,i 220 2.20 

150 150 

,\ 300 300 

~ 200 200 

ù 400 800 

11,9150 

3 à 640 
2,520 

tl 600 

à 400 400 

tl 150 150 

Il 300 800 

ù 200 200 

ù 200 200 

n 600 

500) 1,100 
à 

â 200 200 

à 200 200 

a 230 :mo 
n reo H50 

à 300 300 

à 360 360 

à 200 200 

à 200 200 

à 150 150 

â 530 1,.'i90 

8,450 

26 
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---·· ·-r~l- --·- --~ N01llll\E 1'Al1'\ ,10XTANT 

PllOVlNCES. DURli.:AUX. {)h irn~ us s Dbsorv an ou». 

l•'A("fIWUS. I ll,\l'fl:~rnN1'& 1nuT Ull::\'fb 

1 ""'"·········· 

1 
i lj u 610 \ 13 7,<Jl\0 

0 à 600 

Ilcrve .. , ........ 1 {\ 20ll 200 

Huy .•• ,.,., .... 1 ci 400 1\00 

Sp11 .•.••... ,. , •. l ci 2,2.0 ~?.O 
< 

Stavulot ....... , I a 150 1()0 

l ,1 500 l Vo1 viurs ........ , 2 930 
1 l ,·, 430 

, \Yarorrnno.,, .•... I ci 250 250 

----- 
20 10,110 

Hasselt, ....•. , , .• l d 300 300 

Moeso-yck, , , ... , • 1 à 470 470 

1 T'ongros •••.•.••. l i\ 2.50 260 

St-Trcud.. ..•.... · 2 i\ 2.50 soo 

5 1.52.0 

l ù 430 
, Arlon .. ., ....• ,. 2 830 

1 l li 400 

Bastog ne ••• ,. , ••• l d 150 );'50 

Bouillon ... , ... , . 1 d 150 150 

1 St-Iluber t. •.. , ..• l ù 150 150 

Marche .........• l l.l mo 160 

Neufchâteau. , •.• 1 à 150 150 

7 J, 590 

! Nomu, , 
4 à 500 2,0O0 

Dinant ......•.• , 1 à 430 430 

Mariombouq; .•.• , l à 150 150 

P!iilippeville, •... l à 200 200 

7 2,780 

• 
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n ii:CAPl'l'Uff,t\'l'lON. 

Provinea e. Fuc tnur s l ,:ntrr11( nts . 

Anvers . , • , , •... , . , , .... 20 12,280 

Brabant ....... , . , , , • , .. 35 24,4HO 
l'Ïumlro occidentale ..•... 18 7,2:iO 

Id. orlentulo ......•. 2G 11,9,>() 

Iluinaut, .••.........• , .. 23 8,li50 

Liége ..•... , ..... , .. ,. , 2.0 IO,llO 
Limhourg ... , .... , ...... 5 1,520 
LUl,.0ffibOUI'{~•, • , , , , , , , , • , 

,., . 1,590 ' 
Namnr. ... ,., .... · ...... ,., 2,780 I ...• - 

161 80,370 

FACTEURS DE VILLE. 

Nombre. Traitemtuh, 

facteur-chef, 1\ •••••••••••••• fr. J ,200 
JO facteura, Il. ......•...... 1,000 
14 • a ..•........... 850 
2.2 • U, ••••••••.•.•• 640 
21 • n__.., ..•••••.•... •• 600 

"" . a~ ...... '• .... ' .. 530 I 

1ô ' à •.•.•••.•.•••• 500 
I . à. ...•......... 470 

10 • à ..••••••••• ' •• 430 
5 • ù •.•••••••.•.•• 400 
1 . a •• • .• • •••.•.•. 360 
l • il ..•••••.•.•.•. 350 

10 . à •...•••.•••.•. 300 
!) • d •..•... , ..•• , •• 250 
l • (l, ••••••••••.••• 230 
1 • à .••••••••••••• 220 

15 • a, . • ..• • ~ • • •.... 200 
3 . a.~ ........... f •• 160 

12 • ~· ••••• 1 ,. •• ' •••• 
150 - 

161 
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•• 
AN N RXE B A ll N ° 48. 

ta.« dos traitements des distrilnueurs des postes. 

A ~Vl-:liS .. , ·, · · , , • • , • ·, • 

~ 

Jlrncscllllct , . , . 

Duffel. .........•. , .. , , 

Iloyst-op-d en-Ber g . 

( 
l'uct's , , , , 

Wc1,lmoel ....•....•.. , .. 

Westwornl ..•.......... 

Wc.tcrloo , , , , , 

Aerechot •. 

A.sche , , .•.•.•.•...... 

Isquo ......•. •, • • • • • • · 

l\Ialdercn .......•.. ,.,. 

Marbaix •.•.•.. ,., •. •,• 

l'ln.rn.1r.·r ..............• \ Nil-St-Vincent ..... ,, •• , 
1 
Tcrvuoren .•....•...•.. 

Tubize ....•..... ,.,.,• 

Wnlel'loo ..••.... , •• •·, 

Wortt·yck .•.•.•........ 

Wespelaar •.....• , .. , , , 

Avelghem ........•.• ,. 

G histe lies ..•.•...... , . 

J'l.,\NDm: OCClDllN'rA,J,F.,, 

l'ri,ANlllll•: OnlllN'fAl,ll., ••. 

Iseghem .. , •.... •. • • • • 

Mouscron .•••.• , • , . , . • • 

W uruoton .•..• , . , ..•.• 

Wervicq ....•. •·••••••• 

1 
I Aeltre .....•.• , . • •,,. • 

Cruyshautem ..• , •...... 

llfaldo~hem .•.•.. , ..•.. 

Norlerbrakol ..•.•...•.. 

Oosten.ccle .•.......•. • 

Sottoghem ..•.•.•.. , ... 

Zchaete. , •.•.• , . , • , • , . 

A reporter .. fr. 

.300 

300 

300 

400 

2il0 

200 

300 

400 

300 

200 

600 

300 

300 

300 

aoo 
300 

300 

400 

300 

300 

300 

300 

250 

400 

300 

200 

200 

200 

300 

300 

9,100 
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.PROVINCES. DISTR.ŒUTIONS. \TIIAlTBl\lENTS 

~,i..,,+.,---,u"°"'-...-""~~111;]:r--,~~"~:nü.lilRr.:-~-~lf'w.~1-t'J 

Report . . . . . 

UAINAV'r, , •• , , • , • , , • , , • 

Dour ... ,•••··········· 

LIIIGJ;,,.,.,., ... ,,,., ,, 

l,IIIBOUI\G ........• , . , .. 

UJ.IEIIBOIJllG .... , ... , . , 

I•"uyt. , •.•.. , . 

Flourue .•............. 

F ontaine-I 'lh~quo • , .•.. 

Ghisluin (St-) . 

Gi vry .•...•........... 

Lens •• , •••••••••••• , .• 
~ 

Pecq . 

Pont-de-Sambre . 

Rauce •••.••••.•••••••• 

1 1 Aywnillo , · •• 
1 

Am11Y.············"···· 

Chnud-Fnntnine .....•.. 

Do lhain-Lirnbourg .... , . 

Ileum ut, ... '.: ...••.. ,. 

Ilouri-Chapel le •...••..• 

Jemeppo .....•...•.... 

Landen ...•.•..•..•.••. 

Nandrin . 

Orny .....•.•.•.. : ....• 

Buerfngcn ••••.•••••..• 

Bilscn , . 

Ilcrok-la-Ville •.•..•...• 

Looz ••• ,. • • • • • · · · • · · • • 

lleoholen •... , ..••...• 

R.impst •..•.• , ...•.• , • •. • 

Auban~o .•...........• 

Barvaux .•.. , •......... 

Floromille ..•.•......• 

Ilabay-Ia-Neuve ....•... , 

Ln Roche ....••...•.••• 

lllnrtclnnge ..•......... 

Paliseul ......••..... ,. 

Vioil-Snlm ..••.•.•• , .•• 

Welliw ..•....••....... 

A reporter . 

9,100 

300 

500 

soo 
1530 

300 

300 

300 

300 

400 

· 200 

400 

300 

400 

. 400 

300 

400 

300 

150 

300 

200 

300 

300 

200 

300 

250 

400 

300 

300 

400 

300 

300 

200 

300 

200 

300 

20,230 

Obseroottovu, 

27 
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mr . IClll,.311 . - --; .. - -"·---- - 
PROVINCES. DISTRIBUTIONS. TIIAJ'fEUEl!i'fS Oh,fervations. 

- 
lleport ........... 20,230 

r 
Il eu uruing ............. soo 
Couvin ....... ,,.• ..... 400 

È~héiéo ........... , ... 400 

Emp tinues ..... , ......• aoo 
Elorennns . , ...•. , .... • '.!.00 

N,UIUR ... , . , , . , ... , , , , • 1 !•'osso ...•....... , .... , 200 

Gédinne ............... wo 
tJ 

Gembloux ....... ,., ... 400 

Rochofort ... , ......... 300 

Sombreffe .............. 200 

1 Walcourt ............... • 300 

Total. ....... .'.fr. 23,430 

RÉCAPITULATIONS. 

Nombre. Tra item en fa. 

1 Distributeur à. . . . . . . . . . 600 
2 Id. •••• oOO 

1 Id. ••..•• 030 

11~ Id. ....••. 400 
40 Id. . •. ~00 

ô Id. ...•. '200 

u Id. .•.. 200 

l ld. . •.•• ; • loO - 
76 
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.N° 49 .. 

QlJEf,'1'10N. 

bllc dch11e ,,1\1111 quul lr- ,1111,· ,1 a éli cl1,r111é o l'aiu'té 111;lil11,111i 1111,• co111m1,&1t>11 l">lit l',,,lll1r11 .Ir, f,11d, 
couceruant le il anspor l dos 1 clt I e, et dep1 chu, 

ntPONSE, 

Cette commission a été convoquée por le ministre des travaux puhlics uue première 
fois uu mois <le juillet dernier; elle n'a pu se réunir ù cette époque, pnr<.:c que plusieurs 
rle ses membres, qui fout partie des chambres, ne se trouvaient pas ù Bruxell es, 
A.près l'ouverture de la session léi:rislntive, une nouvelle convod'tion a <'·ti• faite dom, 
le courant de novembre, mais deux: membres n'ont pas accepté le mandat qui leur 
avait été conféré. 
Le gouvernement anglais paraissant avoir l'intention de revenir sur lu rucsure qm 

a réduit à un penny la taxe des lettres en Angleterre, il serait peut-être prudent 
d'attendre le résultat de ln nouvelle expérience qui sera faite dans ce pnys, avant de 
s'occuper d'examiner jusqu'à quel point il pourratt y avoir lieu d'introduire 1·11 

Belgiquo un système analogue ù celui adopté chez nos voisins d'outrc-mer. 

N° 50. 

CHAnTRh IV. -lHINI;s. 

QUl~S'l'ION. 

La secnon centru!c désu e s.rvou &u1 quels fonds sont uuputés lv, Ir.us <l'rxnrneri rle s élèves ingénieiu, l'L 
conduoteurv. 

RÉPONSIL 

Le budget des travaux publics ne cou tient JJas d'allocation spécia le pour le paiement 
des dépenses qui se rapportent aux examens des élèves-ingénieurs et conducteurs <les 
mines ; ces dépenses out toujours été payées sur le crédit du personnel des ingénieurs 
et conducteurs des mines; elles s'élèvent, pour l'année 1841, à fr. 1,085-97, réparties 
de la manière suivante : 
Frais de voyage et de séjour de deux professeurs de l'école des mines à 

Liége, qui ont fait partie du jury d'examen, fr. 
Menues dépenses relatives à ces examens. 

960 00 
125 97 

Ensemble. fr. 1,085 97 
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·"1 !( J l10 ,:> .• 

CHAPITRE VI.·-- n1:PENSJ~S rnfPR.ÉVUES. 

QUESTJON. 

La s ect iu II ccutrn lu désire savoir si le ~ou1·mno111enL COlllJH'(HIÙ sons cette dèuoruinutiou dus rlépcnses 
extruo rdinuires qui s o rnttuchenl ,i <l'a utres n llo cntions annlo g ucs 1111 l,11d1,1:t. 

La somme proposée pour dépenses imprévues est destinée a acquitter toutes les clé 
penses éventuelles &11 dehors des prévisions du budget et pour lesquelles il n'y a pas 
d'allocation. 


